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1.0 Introduction 

Le present document constitue la Partie I du Plan d'investissement a long 
terme (PIL T) de Peches et Oceans Canada. Conformement a la politique du 
Conseil du Tresor, ce document strategique et de haut niveau vise a decrire 
les strategies, plans et engagements du Ministere aux fins suivantes : 

• ne conserver et acquerir que les immobilisations necessaires pour mener 
a bien les programmes gouvemementaux; 

• gerer efficacement !'ensemble des immobilisations actuelles et y apporter 
les changements appropries avec les ressources disponibles; 

• definir une logique en ce qui a trait au renouvellement des ressources et a 
!'approbation des projets. 

Plus precisement, dans le cadre du Plan strategique du Ministere, la Partie I 
decrit !'ensemble des immobilisations, les priorites d'investissement et les 
strategies prevues pour les cinq prochains exercices (de 2000-2001 a 
2004-2005). 

La partie II du PIL T donne des renseignements plus detailles sur les plans 
d'investissement du Ministere. 

On trouve dans les appendices des renseignements complementaires sur les 
enonces qui suivent. 

2.0 Contexte de la planification d'investissement a long terme au 
MPO 

Peches et Oceans Canada a pour vision d'assurer aux generations actuelles 
et futures des eaux et des ecosystemes aquatiques securitaires, sains et 
productifs, en maintenant des normes elevees de service aux Canadiens en 
ce qui a trait a la securite maritime et a la protection de l'environnement, a 
!'excellence scientifique ainsi qu'a la conservation et a !'utilisation durable 
des ressources. 
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Le MPO est done un ministere fortement capitalistique, tres tributaire des 
immobilisations et axe sur le niveau de service. Ses immobilisations sont 
nombreuses et diversifiees: gros ouvrages en mer, grands brise-glace, 
installations et equipements de recherche specialises, petits navires-ateliers 
et materiels electroniques portatifs. Ces immobilisations, situees dans toutes 
les regions du pays, servent a repondre aux imperatifs securitaires et aux 
autres besoins essentiels de milliers d'entreprises canadiennes et de 
Canadiens qui se livrent a des activites oceaniques. Certaines d'entre elles, 
comme les bateaux de recherche et de sauvetage (RetS), les brise-glace et 
les navires patrouilleurs, constituent des elements tres visibles du paysage 
marin canadien. 

Comme l'indique la figure I, !'ensemble des immobilisations du MPO a une 
valeur de remplacement actualisee (2000) de 9,1 milliards de dollars, soit 
2,9 milliards pour la flotte, 2, 7 milliards pour les biens immobiliers, 
2,7 milliards pour les ports pour petits bateaux, 689 millions pour les 
equipements et les autres biens mobiliers et 63 millions pour l'informatique. 
Les coil.ts de remplacement constituent le fondement theoriquement correct 
pour determiner les taux de capitalisation; par contre, le cout historique, les 
coil.ts de reproduction et la juste valeur marchande estimative risquent 
d'induire en erreur. L'annexe A decrit davantage de !'ensemble des 
immobilisations du Ministere. 
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Figure I : Ensemble des immobilisations du MPO 
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La gestion des immobilisations et de l'investissement est indispensable pour 
realiser la vision figurant dans le Plan strategique du Ministere. En plus 
d'assurer la disponibilite de plates-formes marines et d'autres moyens de 
rendre des services essentiels aux Canadiens, la bonne gestion des 
immobilisations aide le Ministere a: a) devenir une organisation plus 
integree, fondee sur le savoir et apprenante (par exemple, informatique ); 
b) faire jouer pleinement les partenariats, la gerance commune et la 
responsabilite (par exemple, Ports pour petits bateaux) et c) mieux repondre 
aux nouvelles tendances et aux nouveaux imperatifs programmatiques (par 
exemple, examen de la flottille de base). 

Comme le decrit son Plan strategique, le Ministere doit relever les defis de 
taille suivants concemant les immobilisations : 

• L'ensemble des immobilisations depasse largement les besoins 
programmatiques actuels et prevus. 

• L'accroissement et !'evolution des imperatifs programmatiques et des 
strategies de prestation de service se repercutent sur le dosage et la 
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capacite des immobilisations necessaires pour executer le mandat du 
MPO. 

• Les immobilisations essentielles sont sous-financees depuis plusieurs 
annees, d'ou une «degradation» qui se reflete dans leur age, leur etat 
physique et leur obsolescence technologique ainsi que dans la baisse de 
leur capacite a repondre aux besoins programmatiques cruciaux et 
nouveaux. Par consequent, au niveau de financement actuel, 
employes et clients du ministere s'exposent a des risques sanitaires et 
securitaires croissants, et le Ministere n'est pas a meme de maintenir 
longtemps en hon etat les immobilisations essentielles. 

• Le Ministere se heurte a de graves difficultes environnementales liees a 
ses immobilisations. 

• Les pressions exercees par les intervenants a cause des immobilisations 
vont croissant, car la clientele du Ministere augmente et la societe 
continue de privilegier !'engagement citoyen. 

• Le changement technologique et les autres modes de prestation des 
services constituent de tres bonnes occasions d'offrir des niveaux de 
service pleinement satisfaisants de fac;on plus rentable. 

Si ces questions ne sont pas reglees pendant la periode de 2000-2001 a 
2004-2005, le Ministere verra ses principales immobilisations continuer de 
se deteriorer, ses niveaux de service et de securite baisser, la confiance du 
public se perdre, voire ses responsabilites juridiques s'accroitre. En outre, la 
capacite d'assurer une presence federale dans l'Arctique, dans les regions 
excentriques et dans les eaux de la zone economique s'en trouvera 
compromise. 

3.0 Objectifs du PILT du MPO 

Face aux facteurs precites, le PILT 2000-2001a2004-2005 du MPO vise 
les objectifs suivants : 

• Aligner les depenses d'investissement sur le Plan strategique : Veiller 
ace que !'ensemble des immobilisations du Ministere contribue 
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vigoureusement aux priorites cles figurant dans le Plan strategique du 
Ministere. 

• Creer un ensemble d'immobilisations moderne et pleinement 
soutenu : Etablir des immobilisations modemes, durables, flexibles, 
abordables et efficientes qui sont conformes aux imperatifs sanitaires, 
securitaires et environnementaux ainsi qu'aux obligations intemationales 
du Canada ; elles devront egalement repondre aux imperatifs 
programmatiques changeants et croissants du Ministere ; leur 
abordabilite et leur durabilite devront repondre a des normes 
operationnelles, fonctionnelles, financieres et environnementales. 

• Elaborer et appliquer des demarches par cycle de vie a Ia 
planification et a la repartition des ressources : Adapter des processus 
a l 'appui des besoins de gerance du Ministere qui doit planifier, se faire 
allouer et rendre compte des ressources affectees a l 'acquisition, a 
l 'entretien et au dessaisissement des immobilisations. 

• Ameliorer Jes processus decisionnels : Recadrer et rationaliser le 
processus decisionnel lie aux immobilisations pour assurer des delais de 
reponse raisonnables, alleger la charge de travail et privilegier fortement 
les resultats a court, a moyen et a long terme d'une bonne planification 
des immobilisations. 

• Accroitre la stabilite financiere : Stabiliser le financement du Ministere 
pendant la periode visee par le PILT, en partie par une bonne 
planification et une affectation judicieuse des ressources aux 
immobilisations et aux projets d'investissement, la rationalisation des 
biens, le desinvestissement et la diversification des modes de prestation, 
en partie par une enveloppe budgetaire fiable et plus importante pour 
!'ensemble du Ministere. 

Ce n'est qu'en progressant dans l'atteinte de ces objectifs que !'ensemble 
des immobilisations contribuera al' efficacite organisationnelle, pourra 
mieux combler les attentes de parties de l' exterieur quant aux capacites de 
realisations du Ministere et aidera de fac;on generale a retrouver la confiance 
et la credibilite. 
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4.0 Orientation generale du PILT 

Afin de relever les defis et d'atteindre les objectifs fixes pendant la periode 
de planification, le MPO est en train de mettre en reuvre les importantes 
initiatives compiementaires resumees ci-dessous : 

• Orientation generale pour l'alignement strategique 

- Le PIL T fait partie du cadre primordial que le Ministere est en train 
d'etablir et etaie pleinement le Plan strategique; en particulier, il vient 
completer les trois priorites strategiques interdependantes que sont 
l'integrite des programmes, la stabilite financiere et le renouvellement 
des politiques et fait en sorte que les besoins sanitaires et securitaires 
restent extremement importants. 

- Les activites de gestion des immobilisations et de planification de 
l'investissement sont en permanence strategiquement alignees sur les 
strategies et objectifs ministeriels et programmatiques, conformement au 
cadre theorique de la figure II, afin d'assurer le rajustement opportun du 
type et du dosage des immobilisations en fonction des besoins 
programmatiques. 
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Figure II: Cadre strategique pour la planification d'investissement a 
long terme au MPO 
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- Adoption, pendant la periode visee par le PILT, d'un vaste programme de 
desinvestissement des immobilisations depassant les besoins 
programmatiques nouveaux, comme l'indique la figure III; toutes les 
possibilites seront envisagees, mais les decisions tiendront compte de 
l'equite regionale; le desinvestissement exigera le financement 
supplementaire de certaines immobilisations desinvestissables ainsi que 
l'accroissement des pouvoirs, comme l'indique les sections 6.0 et 7.0. 

Figure III : Desinvestissement cible par le PIL T selon la categorie 
d'immobilisations 

(en millions de dollars) 

Categorie Valeurde Rationalisation Valeurde 
d'immobilisation rem placement moderee et rem placement 

net au debut desinvestissement Nette a la Im 
1 er avril 2000 cible 31mars2005 

Bi ens 2 740 30% 1 918 
immobiliers 

Ports pour petits 2 700 40% 1 620 
bateaux 
Flotte 2 924 15% 2 485 

Autres biens 689 10% 620 
lnformatique 63 0% 63 

Total 9116 6 706 

II s' agit d' obj ectifs particulierement agressifs. Le Ministere s' est engage a les atteindre. 

• Orientation generale pour le financement (figure IV) 

- Au regard des exigences federales concurrentes et des importantes 
restrictions budgetaires, le critere de l'abordabilite est essentiel aux 
prestations du Ministere, a !'execution de ses programmes et aux niveaux 
de ses services ainsi qu'a la taille, a la nature et a l'etat de ses 
immobilisations. L'abordabilite presidera a toutes les decisions relatives 
aux immobilisations; en effet, le Ministere ne conservera que ceux qui 
sont necessaires aux programmes et que d'autres biens ne peuvent 
remplacer economiquement ou efficacement. 
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Figure IV: Financement pour )'ensemble des immobilisations 
ministerielles durables 

(millions de dollars) 

Valeur nette de Tauxde Besoins 
remplacement capitalisation annuels en 
ciblee a la fin indique investissements 

6 706 4.0% 269 

- Cinq flux de financement destines a promouvoir les initiatives 
complementaires concement la correction des immobilisations, le 
desinvestissement et la gerance; ils permettent la reparation des biens 
degrades, le renouvellement, l'investissement, le respect de 
l'environnement et l'investissement pour desinvestir. 

- Les depenses annuelles pour les immobilisations durables visent a ce que 
les immobilisations eventuelles soient davantage durables. A cette fin, i1 
faudra un financement supplementaire (comme il est decrit ci-dessous). 

- Le financement des investissements strategiques aide a former des 
partenariats et a partager la responsabilisation aux niveaux de la gestion 
des programmes et des immobilisations et attenue la menace qui pese sur 
les responsabilites et programmes essentiels pour les Canadiens ( figurant 
dans le Plan strategique ). 

• Orientation generale pour l'amelioration du processus decisionnel 

- Le Conseil de gestion des investissements (CGI), un sous-comite du 
Comite de gestion Ministeriel, permet la participation directe des 
gestionnaires superieurs aux decisions relatives aux immobilisations. II 
veille a ce que les decisions concemant les immobilisations soient prises 
dans le droit fil du Plan strategique du Ministere et de ses priorites et 
objectifs de prestation de service ainsi qu'en fonction de ce qui convient 
le mieux dans !'ensemble du Ministere; le CGI s'assure egalement que les 
projets sont approuves apres que des normes rigoureuses d'elaboration, 
d'examen et d'approbation ont ete respectees. 
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- Le Ministere mettra en place les Centres d'expertise charges de gerer les 
activites de gestion de ces immobilisations; ces centres donneront des 
conseils sur les programmes et les activites ainsi que des avis et des 
recommandations aux gestionnaires superieurs sur les besoins 
strategiques a long terme, les prestations et la bonne gestion du cycle de 
vie. 

- Face a l'austerite regnante et inspire par les principes de la modernisation 
de la fonction de controleur, le Ministere adoptera des principes stricts 
d'affectation des ressources et des directives sur l'etablissement des 
priorites afin que les criteres essentiels soient respectes dans toutes les 
decisions concemant !'affectation des ressources et que les projets les 
plus prioritaires soient finances la ou les ressources sont limitees; ces 
criteres figurent dans le Cadre du classement prioritaire des projets 
d'immobilisation du MPO, Annexe E. 

• Orientation generale pour la gerance des immobilisations et Ia 
responsabilisation a leur egard 

- Le MPO renforcera la gestion des immobilisations et en fera une 
fonction de !'organisation; la gestion des immobilisations profitera de 
!'integration des renseignements financiers et non financiers, tant 
anterieurs que prospectifs, ainsi que !'analyse appropriee de 
!'information; a cet egard, le MPO elaborera un cadre de 
responsabilisation liant les objectifs actuels des programmes aux besoins 
en ressources. Le MPO propose de plus !'elaboration d'un systeme de 
gestion de I' information permettant a la fois la gestion operationnelle 
d'immobilisations particulieres et la gestion strategique de portefeuilles. 

- Le Ministere s'assurera que ses prestations conviennent aux besoins des 
programmes et des clients du Ministere, notamment que !'emplacement 
des immobilisations est optimal et que les politiques regissant leur 
disponibilite et leur utilisation pour les programmes du MPO sont 
corn;ues en fonction d'une efficience maximale. 

- La gerance des immobilisations du Ministere tiendra compte des 
principes et pratiques de la gestion du cycle de vie et cherchera a jumeler 
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plus etroitement le cycle de vie/cycle economique des immobilisations et 
les cycles de vie des activites et programmes connexes. 

- Le MPO veillera a ce que la gestion des immobilisations du Ministere 
soit conforme aux objectifs et buts du Ministere en matiere 
d'environnement dans des domaines aussi importants que la 
contamination des sites, l'efficacite energetique, la reduction des rejets, 
la securite des reservoirs d'entreposage, etc. 

5.0 Priorites du financement 

Les priorites du Ministere en matiere de financement se repartissent en cinq 
grands volets : amelioration des biens degrades, renouvellement, 
investissement, environnement et investissement en vue d'un 
desinvestissement. Chacun de ces volets ou flux de financement contribue 
aux objectifs des programmes et aux priorites du plan strategique, aux 
objectifs de prestation de services du Ministere, aux besoins des clients 
extemes, a la bonne gestion des immobilisations et aux priorites du 
gouvemement federal. Pour obtenir de plus amples renseignements a ce 
sujet, priere de consulter la Partie II du Plan d'investissement a long terme. 

Amelioration des biens degrades : II s'agit du financement necessaire pour 
remedier a la degradation des immobilisations surtout dans le but d'assurer 
la sante et la securite et de meme que la «permanence » operationnelle et 
fonctionnelle des biens du Ministere. Un tel financement est normalement 
accorde a des projets qui permettent de retablir le potentiel de service de 
depart de biens degrades et, plus particulierement, de resoudre de fac;on 
systematique les problemes de sante et de securite. 

Renouvellement : Le financement necessaire pour assurer le maintien 
durable des immobilisations a des niveaux qui en preservent la capacite de 
service de depart et la durabilite. Cela comprend la restauration des biens de 
toutes tailles de meme que le remplacement des biens de moindre 
importance par d'autres d'une utilite equivalente dans le contexte de leur 
cycle de vie. 

Investissement : Le financement necessaire a la conception et a la creation 
de biens qui ont une incidence strategique sur le Ministere et ses secteurs 

13 



d'activites en ce qui a trait au respect de mandats et a l'atteinte d'objectifs 
nouveaux, a I' adaptation en vue de repondre aux besoins changeants des 
clients, a l' amelioration des methodes de prestation de services, a 
l'accroissement de la capacite d'absorber de nouvelles charges de travail, au 
gain d'efficience et d'efficacite de nouvelles technologies et au 
remplacement d'immobilisations importantes. 

Environnement : Le financement ayant trait aux enjeux que doit gerer le 
MPO en matiere de gerance de l'environnement. Il s'agit des affectations 
relatives aux rejets, a l'efficacite energetique, aux sites contamines, etc. 
Dans ce demier cas, le financement comprend aussi les sommes consenties 
pour !'identification, !'evaluation et l'assainissement des sites contamines. 

Investissement pour le desinvestissement : Le financement necessaire 
pour rendre les immobilisations du MPO acceptables en vue de leur 
transfert a d'autres organismes OU entites. Un tel financement s'avere 
souvent necessaire avant le dessaisissement, en faveur d'autres parties, de 
ports pour petits bateaux. 

6.0 Niveaux de financement proposes 

Cadre conceptuel 

Une estimation des ressources necessaires a l'atteinte des objectifs du plan 
d'immobilisations a long terme est donnee dans la fig. V. Ces ressources 
permettent au Ministere de : 

• realiser une partie importante de !'evaluation et de l'assainissement des 
sites contamines; 

• Amelioration des biens du MPO les plus degrades; 

• realiser un programme dynamique de rationalisation et de 
reinvestissement conformement a la condition essentielle du « investir 
pour desinvestir » et 
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• realiser des progres appreciables pour l'obtention d'immobilisations 
durables strategiquement axees sur les besoins des programmes et 
exploitees de fa9on a en assurer la permanence. 

Figure V : Besoins conceptuels du Ministere 
(millions de dollars) 

Besoins de financement 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 

1. Environnement 20 20 20 20 
2. Amelioration des biens degrades 162 171 40 27 
3. Investir pour desinvestir - 10 20 30 20 

Generalites 
4. Investir pour desinvestir -Ports pour 27 28 0 0 

petits bateaux (PPB) 
5. Financement annuel de 269 269 269 269 

renouvellement et d'investissement 
6. Besoins totaux de financement 488 508 . ·359 336 
7. Financement actuel par credit 1 53 53 53 53 
8. Financement actuel par credit 5 129 135 135 135 
9. Financementactuel total ·182 .. 188 .•.•.. 188 .< • 188 ·. 

10. Recettes annuelles de 5 15 15 15 
desinvestissement - cible 

11 '. Financement supplementaire net 301 305 · 156 .. .. 133 ... 

necessaire 
. . :·· ... . . 

(Point 6moins .point 9 et point TO) .. .. .. > . . .. . .. 
Fonds requis mais pas inclus ci-dessus : 
Le financement des phares dotes de 10 6 5 0 
personnel obtenu a des fins determinees 
n'est pas mentionne ci-dessus. 
Fonds d'amelioration des biens degrades 39 22 41 47 
- Budget 2000 
Securite maritime - Recherche et 15 9 3 0 
sauvetage* 

*Financement indique dans le budget de l'an 2000. Necessite d'une presentation au Conseil du Tresor 
(26,8 millions $) 

Les besoins de financement annuels pour le renouvellement et 
l'investissement, tel qu'indiques ci-dessus, sont fondes sur des techniques 
par taux de capitalisation largement acceptees qui ont ete appliquees aux 
immobilisations du Ministere. Les besoins de financement ainsi determines 
sont importants et permanents. 

Approcbe pragmatique 

L'approche pragmatique nous incite a adapter les besoins de financement 
presentes dans la figure V afin de prendre en compte les limites 

20 
22 
17 

0 

269 

328 
53 
135 
188 
15 

125 

0 

42 
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fondamentales de financement du gouvemement du Canada. Un tel plan de 
financement suppose : 

• la reaffectation de ressources intern es afin de compenser l' insuffisance 
des fonds necessaires a l 'amelioration des biens degrades; 

• le prolongement du calendrier pour l 'amelioration des biens degrades; 

• le resserrement de la capacite du MPO a proceder a des investissements 
strategiques au cours des premieres annees du plan d'investissement a 
long terme et 

• une augmentation du risque en ce qui a trait au renouvellement « en 
cours » des immobilisations actuelles. 

I. 
2. 

3. 

4. 

5. 
6. 
7. 

Figure VI : Demande de fonds du Ministere 
(millions de dollars) 

Besoins de financement 00/01 01/02 02/03 

Environnement 20 20 20 
Investir pour desinvestir - 10 20 30 
Generalites 
Investir pour desinvestir -Ports pour 27 28 0 
petits bateaux (PPB) 
Financement annuel de 182 188 188 
renouvellement et d'investissement 
Besoins totaux de fmancement 239 256. .. 238 
Financement actuel par credit 1 53 53 53 
Financement actuel par credit 5 129 135 135 

8. Financement actuel total 182 188 •. . .. 188 ····• •. 
9. Recettes annuelles de 5 15 15 

desinvestissement - cible 
10. Financement supplementaire net 52 53 35 

necessaire ·. 

(Point 6 mo ins point 9 et point 10) . . · .. • ••.· . 
Fonds requis mais pas inclus ci-dessus : 
Le financement des phares dotes de 10 6 5 
personnel obtenu a des fins determinees 
n'est pas mentionne ci-dessus. 
Fonds d'amelioration des biens degrades 39 22 41 
- Budget 2000 
Securite maritime - Recherche et 15 9 3 
sauvetage* 

03/04 

20 
20 

0 

188 

228 
53 
135 

·· ... 188 
15 

.25 

0 

47 

0 

• 

*Financement indique dans le budget de l'an 2000. Necessite d'une presentation au Conseil du Tresor 
(26,8 millions $) 
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7.0 Marge de manreuvre elargie du Ministere pour la realisation du 
PILT 

Le Ministere s'est engage a atteindre les objectifs de rationalisation et de 
dessaisissement de son plan d'investissement a long terme. Pour y parvenir 
en temps opportun et de fa9on efficiente, methodique et coherente, le 
Ministere demande que l'on modifie les pouvoirs d'autorisation qui 
restreignent actuellement sa demarche. Les pouvoirs d'autorisation 
demandes sont resumes dans la fig. VII. 

Figure VII : Pouvoirs supplementaires proposes 

A) POUVOIRS GENERAUX EN MATIERE DE GESTION 

• Accroissement a 20 millions de dollars le pouvoir d' autorisation des 
projets d'immobilisations du Ministre. 

• Transfert permanent d'un montant de 27 M$ du credit 5 au credit 1 en 
vue des anomalies. Ces fonds seront assujettis au controle via 
l'etablissement d'une affectation inteme, et toutes decisions de 
changement a cette affectation seront determinees par la gestion senior 
par le processus du Conseil de gestion des investissements. 

• Accroissement de la limite de report du MPO de 5 pour cent a 10 pour 
cent du credit d'immobilisation. 

B) POUVOIRS GENERAUX DE DESINVESTISSEMENT 

• Conservation de toutes les recettes de desinvestissement afin d' appuyer 
les mesures ulterieures de reinvestir dan$ I' actif des immobilisations. 

• Report de la partie non utilisee des fonds d'immobilisations du credit 5 
«investir pour desinvestir », selon les circonstances. 

• Modification des «pouvoirs d'autorisation acceleree »et des «marges de 
transfert de programme » autorises pour les dessaisissements prevus par 
!'Examen des programmes de fa9on a inclure les proprietes de valeur 
atteignant 1 500 000 $ et elargissement de ces mesures au nouveau 
programme de dessaisissement du Ministere. 
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C) POUVOIRS DE DESINVESTISSEMENT PARTICULIERS 

• Autorisation accordee au Ministere d' offrir aux occupants actuels le 
benefice d'un droit de premier refus pour !'acquisition a leur valeur 
marchande d'habitations de l'Etat appartenant au MPO. 

Programme de dessaisissement des phares : Afin d' autoriser le MPO a 
vendre directement les phares excedentaires a des groupes communautaires 
sans but lucratif, il est demande le pouvoir de : 

• creer a titre de quatrieme palier du processus des priorites, pour 
supporter particulierement le dessaisissement des phares dans le cadre du 
processus de circulation prioritaire apres ceux des gouvemements federal 
et provinciaux et des administrations municipales, celui des groupes 
communautaires sans but lucratif qui devraient s' engager a respecter 
certaines conditions obligatoires, notamment : l 'acces public, la vente a 
la valeur marchande, la conformite en matiere d'environnement et de 
patrimoine et la responsabilite juridique; 

• lorsqu'un site est occupe par un locataire qui constitue un inten~t de 
quatrieme palier de priorite, lui offrir d' acquerir la propriete a la 
condition qu'il l'occupe depuis au moins deux ans et 

• Dans les situations du programme de dessaisissement des phares, inclure 
au titre de la propriete transferee, en plus des parcelles minimum 
necessaires a la poursuite du fonctionnement de l 'aide a la navigation, 
toute propriete, habitation et installation necessaire au cessionnaire pour 
preserver les caracteristiques culturelles et historiques du site et en 
faciliter l'acces au public et son utilisatipn par ce demier. 
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Annexe A : Actifs du MPO 

Besoins globaux relatifs aux actifs - Lorsqu' on examine la situation exteme, on constate 
qu' en meme temps que les priorites evoluent, le Ministere doit faire face a une 
augmentation de sa charge de travail, a une extension des limites geographiques de ses 
activites, a un accroissement des niveaux de service qu'il doit assurer ainsi qu'a une 
evolution de la nature des demandes des clients. Parmi les principaux changements 
observes, on note une augmentation des besoins relatifs aux operations de recherche et de 
sauvetage, a la gestion de }'habitat, a la gestion integree des oceans de meme qu'a 
I' application des regles de peches, les populations de certaines especes de poissons (par 
exemple le saumon du Pacifique) continuant de diminuer dans certaines zones. Ces 
changements ne devraient pas exiger beaucoup de nouveaux actifs, mais il pourrait etre 
important d'ameliorer les applications informatiques et d'avoir plus aisement acces a une 
information de qualite. Globalement, le besoin d'actifs n'augmente pas de fayon 
considerable, mais il evolue, et il faut recentrer les actifs et en reevaluer la composition. 

Situation generale des actifs du Ministere - Un examen des actifs du Ministere suscite 
d' importantes preoccupations concemant l' age et l' etat des bi ens (beaucoup d' entre eux 
ont un besoin urgent d'etre repares ), leur obsolescence sur le plan technologique, leurs 
repercussions Sur } 'environnement ainsi que leur capacite a repondre aux besoins actuels 
et futurs tant des programmes que des clients. Bref, les actifs se degradent et permettent 
de moins en moins au Ministere de mettre en oeuvre ses programmes essentiels et 
d'assurer les niveaux de services convenus avec ses clients et ses partenaires. 

Biens immobiliers (y compris les ports pour petits bateaux) 

Evolution des besoins : 1) Bases, bases secondaires et installations specialisees. Les 
besoins relatifs a cette categorie de biens ont deja diminue et cette tendance se poursuivra 
durant la periode visee par le plan d'immobilisations a long terme (PILT). Le Ministere 
possede beaucoup plus de biens immobiliers qu'il n'en a besoin pour ses programmes 
actuels. 2) Ports pour petits bateaux. Les ports pour petits bateaux sont non seulement 
essentiels pour la peche commerciale, mais ils sont utilises par le grand public, protegent 
le littoral et les equipements des localites contre 1' erosion et les autres dommages et sont 
indispensables au transport et a la vie economique dans les regions eloignees. La gestion 
de ces ports est de plus en plus souvent assuree par les collectivites et les industries qui en 
profitent directement. Ces collectivites et ces industries s'attendent a tirer un benefice 
raisonnable (securite publique et services) des efforts et de l'argent qu'ils fournissent, et 
exigent du Ministere qu'il assure l'integrite structurale permanente des installations 
concemees. 

Evolution de la situation - 1) Bases, bases secondaires et installations specialisees. 
Durant plusieurs annees, le Ministere a eu tendance a investir « au besoin » a court terme 
et a moyen terme dans les bi ens immobiliers ( c' est-a-dire a reparer les degats plutot que 
de regler les problemes). Comme les fonds etaient limites, il etait impossible d'assurer la 



refection et la regeneration des biens d'une fa9on soutenue, et leur utilisation etait done 
prolongee au-dela de la duree d'exploitation economique normale. Avec I' examen des 
programmes, cette situation a acquis un caractere permanent. La consequence est qu'il 
faut maintenant rattraper un retard pour retablir la capacite operationnelle et fonctionnelle 
des principaux biens immobiliers du Ministere, en utilisant des pratiques appropriees de 
gestion du cycle de vie des installations. 2) Ports pour petits bateaux. La situation est la 
meme pour les ports pour petits bateaux : la majorite des installations ont plus de 25 ans. 
Elles sont exposees en permanence aux caprices de 1' ocean ( eau salee, pollution, glace, 
marees, tempetes, infestations par des organismes marins ). Elles doivent aussi subir 
constamment les fortes charges des camions, des chariots elevateurs a fourches qui 
transportent du poisson, du materiel et des engins de peche. Bon nombre de ces 
installations doivent subir des charges qui n'avaient pas ete prevues initialement, ce qui 
accroitra la tension sur les installations qui <latent. De plus, les installations sont en 
contact constant avec des bateaux, dont ils subissent le frottement des que la mer s' agite. 
Dans l' etat OU se trouvent les installations, il existe des risques eleves que des personnes 
se blessent ou se tuent ou encore perdent des biens ou des revenus; si on ne prend pas les 
mesures appropriees, les consequences du point de vue des reactions de la population et 
sur le plan politique pourraient etre lourdes. 

Possibilites de rationalisation - 11 serait possible de repondre aux besoins a moindre coilt 
et avec un repertoire reduit de biens immobiliers grace, par exemple, a la rationalisation 
des actifs ainsi qu'a des accords de partenariat ou de prestation commune de services. En 
outre, l'importante proportion du repertoire immobilier du MPO dont le Ministere n'a pas 
besoin pour ses programmes constitue une charge pour le gouvemement du Canada, un 
probleme auquel on s'attaquera. On sait toutefois que le« marche »pour ces biens est 
limite; bien souvent, les eventuels acquereurs n'accepteront d'assumer la responsabilite 
des installations - cedees a un prix symbolique - que si le gouvemement federal repare les 
dommages causes a l' environnement, rend les installations securitaires et faciles a 
entretenir, adresse les implications des revendications territoriales autochtones, ou assure 
la demolition des ouvrages et la remise en etat de l' emplacement. Par ailleurs, certains 
biens immobiliers excedentaires sont bien situes, exigent un minimum de travaux de 
reparation, offrent des possibilites commerciales et ont une valeur marchande. 

La principale raison pour laquelle il faut rationaliser le repertoire immobilier, c'est qu'on 
pourra ainsi eviter les depenses futures ainsi que les risques et les responsabilites associes 
a la gestion et au controle des biens vises. Les ports pour petits bateaux ont deja fait 
l'objet d'une rationalisation preliminaire. On a realise des etudes destinees a etablir et a 
evaluer les possibilites de rationalisation. 11 existe d'importantes possibilites de 
rationalisation et d'integration du repertoire immobilier. On prevoit done mettre en 
oeuvre un vaste programme de rationalisation et de consolidation (integration) et de 
dessaisissement des biens immobiliers. 
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Flotte 

Besoins relatifs a la flotte - La flotte unique, integree et multifonctionnelle du MPO 
foumit une gamme variee de services operationnels pour les programmes du Ministere. 
Les besoins relatifs a ces services devraient demeurer stables ou diminuer au cours des 
trois a cinq prochaines annees. Le programme des Services a la navigation maritime, 
notamment, exigera moins de temps-navire, selon les resultats d 'un vaste examen et de 
consultations de la clientele qui sont completees. L'adoption de mesures d'application est 
de plus en plus indispensable en raison des nouvelles peches et de la necessite de 
contr6ler les peches traditionnelles en declin. Une analyse est en cours afin de determiner 
quelle flotte composee de navires differents plus efficaces et d'aeronefs a voilure fixe· 
peuvent s' adapter a ces changements. Par exemple, les besoins de patrouilleurs de 
Conservation et protection font egalement l'objet d'une evaluation. II faudrait aussi 
remplacer les vieux navires de recherche par des navires equipes du materiel et des 
technologies modemes necessaires. Le Ministere, cherchant a limiter les cofi.ts du cycle de 
vie et les risques pour toutes les ressources relatives a la flotte dont il a besoin pour 
repondre a une demande de plus en plus diversifiee, evalue avec le plus grand soin les 
differentes solutions qui s'offrent a lui pour modifier la composition de sa flotte, y 
compris la location. 

Situation de la flotte - Les niveaux de reference actuels n'ont pas permis au Ministere 
d'investir les fonds requis dans sa flotte. Resultat: certains elements de la flotte ont 
atteint et meme depasse leur duree economique prevue. On ne pourra pas continuer 
d'offrir les services de base et les programmes de la flotte du MPO avec les niveaux de 
reference annuels actuels sans rectuire de fac;on importante les niveaux de service et peut­
etre rectuire les marges de securite. Dans le contexte des limites financieres actuelles, le 
Ministere a concentre ses efforts sur les elements de sa flotte qui servent a repondre aux 
besoins des clients qui sont les plus evidents et qui se maintiendront vraisemblablement 
encore tres longtemps. Le vaste programme de remplacement des embarcations de 
recherche et sauvetage (SAR) destine a en augmenter les capacites temoigne de 
I' engagement du Ministere a faire en sorte que les biens essentiels repondent aux besoins 
des programmes. 

Possibilites de rationalisation - La flotte diminue ( elle a subi une reduction nette de 44 
navires entre 1995 et 1999) et elle evite des cofi.ts d'immobilisations non capitalises 
d'environ 535 M$. Cinq helicopteres Bell 206 excedentaires ont ete vendus par 
l'entremise de Transports Canada, ce qui a rapporte 1,4 M$. La vente du NGCC 
Norman McLeod Rogers au gouvemement du Chili a rapporte 4 M$. De plus gros navires 
seront egalement touches, le Ministere voulant se departir du Tupper et retirer le Franklin 
du service. 

• D' autres mesures de rationalisation sont prevues dans le cadre de l' examen des 
elements centraux de la flotte. Ces mesures viseront a changer la composition de la 
flotte, notamment en l' adaptant aux nouvelles exigences de gestion des peches, ainsi 
qu'a se donner des moyens d'intervention rapides, vu }'importance accrue accordee 
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• 

• 

• 

aux activites de recherche et de sauvetage en cas d'incident dans la zone cotiere ou 

semi-cotiere. 

Le MPO tient compte du rendement energetique et des possibilites de reduction des 
emissions de composes carboniques dans son programme de renouvellement de sa 
flotte de navires. 

Des fonds sont prevus pour rendre plusieurs navires plus polyvalents, en les adaptant 
au besoin d'utilisation d'instruments scientifiques complexes, aux nouvelles 
methodes de gestion des peches et aux activites de recherche et de sauvetage (SAR). 
Cela permettra de reduire encore plus la taille de la flotte. 

Le remplacement des navires Type 1000 et de Conservation et protection par des 
navires plus rapides, efficaces et polyvalents est une etape importante de la 
rationalisation de la flotte. Enfin, dans le cadre de l' examen de la flotte, la Garde 
cotiere etudie la possibilite de faire plus largement appel a l'impartition, d'utiliser la 
formule de la location-acquisition pour certains types de navires, de se departir 
d'autres navires et meme d'echanger des ressources avec la garde cotiere des 
Etats-Unis. Toutes les mesures de rationalisation de la flotte contribueront a la 
constitution d 'une flotte unique, integree et polyvalente. 

Equipement et autres biens mobiliers 

Besoins relatifs a l'equipement et autres biens immobiliers - Vu la grande variete 
d'equipements qu'exigent les programmes et les activites du MPO, aucune generalisation 
ne permet de cemer tous les facteurs importants pour les differentes categories 
d'equipement. Cela dit, les besoins globaux en matiere d'equipement sont relativement 
stables, mais ils changent assez rapidement. Ainsi, la Direction des services de 
communications et de trafic maritimes (SCTM) doit s'adapter sur le plan technologique 
aux developpements sur la scene intemationale, tandis que les secteurs des oceans et des 
sciences doivent of:frir un meilleur soutien scientifique aux differents secteurs d'activite 
du MPO grace a un equipement plus performant. Ces nouveautes pourraient bien etre 
contrebalancees par une diminution des besoins en ce qui touche a 1' aide a la navigation. 
Les besoins pour des vehicules specialises sont relativement stables. 

Situation de l'equipement et autres biens immobiliers - D'une maniere generale, les 
biens d'equipement qu'utilise le Ministere sont vieux, ils sont dans un etat de mediocre a 
passable, et ils sont presque desuets. Un examen attentif des differentes categories de 
bi ens mobiliers revele ce qui suit : Aide a la navigation ( c011t de remplacement estime a 
266 M$) - Beaucoup de dispositifs d'aide a la navigation arrivent a la fin de leur cycle de 
vie; il faudra les reparer, les remplacer OU s'en dessaisir. Toutefois, !'utilisation plus 
repandue du systeme de positionnement differentiel (GPS) pourrait faire en sorte qu'on 
aura besoin de moins de balises fixes et flottantes. Services de communications et de 
trafic maritimes (cout de remplacement: 124 M$) -A peu pres 64 p. 100 des biens sont 
dans un etat mediocre et ont besoin soit d'etre remplaces, dans la plupart des cas parce 
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qu'ils sont desuets, soit de faire l'objet d'une forme quelconque de rationalisation. 
Instruments scientifiques ( cofit de remplacement estime a : 104 M$) - Le fait que les 
instruments scientifiques aient ete remplaces trop lentement OU n'aient pas ete remplaces 
du tout au cours de la derniere decennie a fortement compromis la capacite de recherche 
du MPO. Beaucoup d'instruments, achetes il ya plus de dix ou quinze ans, sont 
maintenant vieux et depasses sur le plan technologique. Ils sont constamment en panne, 
ce qui cause des retards et des interruptions dans les experiences scientifiques. Les 
reparations sont cofiteuses et, dans certains cas, impossibles, en raison de l 'age de 
l'appareillage. Les pieces de remplacement sont devenues introuvables, et il faut souvent 
mettre en pieces des instruments pour en reparer d'autres. Ce probleme est 
particulierement important dans le cas des instruments de laboratoire specialises et a ete 
mis en evidence par les efforts deployes recemment par le Ministere pout se preparer au 
passage de l'an 2000. Appareillage pour la gestion des peches (cofit de remplacement 
estimatif: 80 M$) - L'appareillage utilise aux fins d'application de la reglementation -
par exemple le materiel de surveillance - n'est pas a la fine pointe de la technologie et ne 
permet pas aux quelques 600 agents des peches de remplir leurs fonctions en toute 
securite et avec toute I' efficacite requise. 

Possibilites de rationalisation. Aide a la navigation - Comme on peut maintenant 
utiliser de nouveaux systemes de navigation grace a I' effort de modernisation des aides a 
la navigation maritime1

, on peut reduire le nombre des dispositifs qui ne sont plus utiles 
ou qui ne sont plus efficaces par rapport aux cofits, ou encore les eliminer. Ces reductions 
s' appliqueront notamment aux systemes de balisage, aux services de comes de brume 
ainsi qu'a certains dispositifs lumineux (reduction de l'intensite lumineuse). Sous reserve 
de l'accessibilite des fonds, les dispositifs d'aide a la navigation sont progressivement 
remplaces par des dispositifs solarises plus resistants et exigeant moins d'entretien. On 
envisage aussi l' alienation et la privatisation de certains systemes. On a etabli un plan 
d' action global indiquant les differentes taches et mesures requises pour gerer la mise en 
oeuvre du projet de modernisation. Services de communications et de trafic maritimes 
(SCTM) - La rationalisation de l'appareillage de communication externe et 
radionavigation du Ministere sera assuree par la mise en place du systeme d'information 
automatise, du programme de modernisation des aides a la navigation et d'autres 
initiatives s 'y rattachant. Au total, 44 centres de SCTM ont ete regroupes en 22 centres. 
L'application de la numerisation et du multiplexage a la transmission de la voix et des 
donnees permettra d'utiliser moins de lignes pour connecter les installations de 
telecommunication commandees a distance ainsi que de poursuivre }'integration des 
stations radio en ameliorant leur efficacite. Un examen exhaustif des niveaux de service 
des SCTM est aussi en cours, en consultation avec les clients. Instruments 
scientifiques - On aura besoin de fonds importants au cours des deux ou trois prochaines 
annees pour financer les remplacements urgents. Le MPO a besoin de nouveaux 

1 Par exemple, le systeme GPS, le systeme GPS differentiel et le Systeme electronique de 
visualisation des cartes maritimes. Ces nouvelles technologies sont mises en place avec la 
collaboration des Services hydrographiques du Canada du MPO, de Transports Canada et 
de I 'International Marine Organization. 
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instruments compatibles avec les nouvelles techniques scientifiques et les nouvelles 
orientations relatives aux programmes pour rester un centre d'excellence en 
oceanographie. Dans le cadre de l' etude sur la capacite scientifique du Ministere, on 
examinera aussi les possibilites d'achat et de location d'instruments scientifiques. 
Appareillage pour la gestion des peches - On aura besoin de fonds importants au cours 
des prochaines annees pour ameliorer l' efficacite et la securite des agents des peches. 

lnformatique 

Besoins relatifs a l'informatique - Une infrastructure de !'information complete 
constitue, de l'avis general, un atout essentiel au bien-etre social et economique d'un 
pays. Le gouvemement canadien a pris I' engagement suivant: d'ici 2004, tousles 
citoyens devront avoir acces aux renseignements et aux services gouvemementaux en 
ligne, au moment et a l'endroit de leur choix. Le MPO, a titre de Ministere, devra se 
positionner de telle fa9on a pouvoir atteindre cet objectif en adoptant des mesures 
nouvelles et innovatrices pour servir les Canadiens. Des investissements importants 
seront indispensables pourpermettre au MPO d'atteindre les objectifs du gouvemement 
relativement aux services en ligne. Une strategie distincte sera mise de l'avant au cours de 
l' an prochain afin de permettre au MPO de servir les Canadiens dans ce domaine. 

Les ordinateurs de bureau et les autres outils automatises sont devenus essentiels a la 
mise en oeuvre des programmes du MPO. Les efforts deployes pour rationaliser et 
integrer les processus operationnels se traduisent par une plus forte demande de la part 
des employes et des clients pour avoir acces a des outils automatises et a une information 
a jour. Les partenariats et les autres mesures de diversification des modes de prestation 
des services auront aussi une incidence sur !'infrastructure informatique du MPO. Il 
faudra par exemple mettre en place un systeme de services electroniques proteges. Depuis 
que les services du reseau longue portee sont offerts aux emplacements eloignes et isoles, 
les employes du Ministere ont acces aux outils automatises et a !'information, ou qu'ils 
travaillent. Les besoins relatifs a !'infrastructure informatique devraient continuer 
d'augmenter au cours des cinq prochaines annees, et ce a un rythme superieur ace 
qu'exigerait le simple remplacement du materiel selon le cycle de vie, ce qui necessitera 
l'investissement de fonds chaque annee. Chaque nouvelle application (systeme de gestion 
de !'information de l'entretien, systeme des coii.ts par activite du ministere, etc.) se traduit 
par une augmentation du volume des taches executees en utilisant !'infrastructure 
informatique commune. 

Situation du materiel informatique - On a fait de grands progres ces demieres annees 
au chapitre de !'amelioration et de la standardisation de l'infrastructure technologique du 
MPO. On a aussi pu etablir un solide pare informatique permettant d'elaborer, de mettre 
en place et d'exploiter des systemes d'application, en assurant une gestion efficace de 
l'information. En meme temps, le Ministere doit composer avec des produits dont le 
cycle de vie est reduit, principalement en raison de I' obsolescence rapide, de 
l'incompatibilite et des coii.ts d'entretien eleves de biens qui datent. 11 est maintenant 
generalement reconnu dans l'industrie que la vie utile des biens informatiques est 
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d'environ trois ans. Le Chef du service de !'information du Canada a affirme que les 
ministeres devraient planifier leur cycle de vie en fonction de ces donnees. De plus, avec 
les niveaux de financement actuels, le Ministere ne pourra pas profiter des ameliorations 
et des progres technologiques grace a un programme de remplacement planifie, ce qui se 
traduira par une automatisation et une rationalisation plus lentes de ses fonctions. 

Rationalisation des biens - La mise en place de materiel et de logiciel normalises offre 
maintenant de nombreuses possibilites de rationalisation (p. ex. normalisation) des biens 
informatiques, par exemple la rationalisation et le regroupement de centres 
d'informatique. De saines pratiques en matiere de gestion des biens comprennent 
plusieurs activites que Gestion de !'information et services techniques, en collaboration 
avec ses partenaires des Services ministeriels, met en reuvre : 

• S 'assurer que des inventaires precis du materiel informatique ont ete effectues, y 
compris les donnees necessaires a la gestion appropriee du cycle de vie de ces biens. 

• Examiner les autres mesures possibles en matiere de gestion de ces biens, p. ex. 
location v. achat, mise a niveaw'entretien v. remplacement, etc. 

• S 'assurer que les decisions visant a limiter les c011ts du cycle de vie des bi ens 
s'appliquent aux principaux types de biens, afin qu'elles orientent les processus de 
renouvellement. 
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Annexe B : Taux de capitalisation du MPO 

La methode des taux de capitalisation est largement utilisee et acceptee pour determiner 
les niveaux de financement a long terme appropries pour les programmes 
d'immobilisations. Elle se caracterise parses fondements solides, sa facilite d'utilisation, 
sa transparence, sa coherence sur une periode de plusieurs annees, ainsi que la facilite 
relative avec laquelle les calculs necessaires peuvent etre effectues, confirmes et verifies. 

La methode donne les meilleurs resultats lorsqu' on I' applique a un actif stable en 
importance, compose d'un grand nombre de biens semblables, et lorsque les activites 
tell es que I' acquisition, la renovation et I' alienation s' etendent de fa9on reguliere sur un 
certain nombre d' annees. 

Taux de capitalisation - Le taux de pourcentage applique au coiit de remplacement 
d'un actif correspond au niveau approprie de financement annuel des immobilisations 
pour l' actif. Ce niveau de financement annuel perm et de s' assurer que l' actif demeurera 
operationnel et fonctionnel de fa9on continue. Plus precisement, le taux de capitalisation 
sert a determiner les niveaux de financement combines pour le fonds de regeneration et le 
fonds d'investissement. 

Actif - L'actif est constitue d'un ensemble de biens possedant des caracteristiques de base 
communes. Ainsi, les bi ens immobiliers, la flotte, l' equipement et le pare informatique 
sont consideres comme des actifs au sein du MPO. Chacun de ces actifs englobe des 
sous-categories de biens possedant des caracteristiques assez differentes. 

Coiit de remplacement - Le coilt de remplacement est le montant qu'on estime qu'il en 
coilterait, aux prix courants, pour constituer un bien ayant la meme utilite que le bien 
remplace, au moyen de materiaux et d'elements modernes et suivant les normes, les styles 
et les plans actuels. Le coilt de remplacement d'un bien peut etre assez different de sa 
valeur marchande, de son coilt de reconstitution et de son prix d'alienation, et il varie 
habituellement d'annee en annee. Vu les gains d'efficacite que les progres technologiques 
permettent de realiser, les fluctuations de la valeur marchande des elements et I' evolution 
des methodes de construction, les couts de remplacement n' augmentent pas 
necessairement au meme rythme que !'inflation. En regle generale, pour des actifs 
importants, il est difficile d'estimer les couts de remplacement avec une grande precision 
en raison des difficultes analytiques associees au calcul de la valeur de remplacement. 

Pour que la methode des taux de capitalisation soit valable, il faut utiliser uniquement le 
coilt de remplacement des biens essentiels. Par consequent, il ne faut pas tenir compte 
dans les calculs des coil.ts de remplacement de bi ens dont on veut se dessaisir ou qu' on a 
!'intention de ceder. 

Duree de vie - Le taux de capitalisation est directement lie a la duree de vie estimative de 
chaque bien essentiel d'un actif. La durt~e de vie d'un bien est la periode durant laquelle 



ce bien devrait normalement continuer d'etre utile pour le MPO. A titre d'exemple, pour 
les gros navires, dont la duree de vie prevue est de 25 ans, le taux de capitalisation sera de 
4 p. 100, soit 1pour25. Le taux de capitalisation sera le meme pour un bien immobilier 
dont la duree de vie prevue est egalement de 25 ans. 

La duree de vie d'un bien peut correspondre ou non a sa duree legale, technologique, 
economique et materielle. Lorsqu'on estime la duree de vie d'un bien, il faut 
normalement tenir compte des facteurs ci-dessous. 

• l'intensite d'utilisation et la vitesse d'usure normale; 
• le rythme de l' evolution technologique; 
• I' evolution des exigences legislatives et reglementaires; 
• I' evolution des politiques officielles, notamment en matiere d'environnement et de 

protection du patrimoine; 
• l' evolution probable des besoins et des attentes des utilisateurs des biens; 
• les normes et les methodes courantes d'entretien et de reparation; 
• la mesure dans laquelle les risques pour la sante et la securite augmentent lorsqu'un 

bien vieillit. 

Lorsqu' on estime la duree de vie des biens composant un actif important, on se heurte a 
plusieurs difficultes methodologiques. La fa9on d'en surmonter quelques-unes est 
indiquee ci-dessous. 

1. Difficulte : Pour un meme actif, la duree de vie estimee peut varier, suivant la 
categorie ou la sous-categorie de bien. Solution : La duree de vie estimative d'un 
actif est etablie d'apres la duree de vie moyenne ponderee estimative de tousles biens 
de cet actif. L'addenda A a la presente annexe, presente a la suite du present 
document, explique la fa9on d'etablir la duree de vie moyenne ponderee des biens 
d 'un actif important. 

2. Difficulte : Dans un meme actif, des biens comme des batiments ou des navires 
contiennent de nombreux elements dont la duree de vie n'est pas la meme. Solution: 
La duree de vie estimative d'un bien important comme un batiment ou un navire est la 
duree de vie moyenne ponderee de chaque element important de ce bien. 

3. -Difficulte: Dans un meme actif, la duree de vie d'une categorie de biens donnee peut 
varier en fonction de facteurs comme l'entretien, l'intensite d'utilisation, I' exposition 
a differents elements et les conditions de fonctionnement. Solution : La duree de vie 
moyenne estimative d'une sous-categorie de biens d'un actif doit tenir compte des 
facteurs variables repartis dans le temps. 

4. Difficulte : Bon nombre de facteurs utilises pour etablir la duree de vie sont difficiles 
a evaluer, surtout si on a recours a des methodes et a des technologies recentes pour 
constituer les biens vises et si les precedents sont peu nombreux. Solution : Pour 
estimer la duree de vie des actifs importants, on fait largement appel aux methodes et 
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aux normes usuelles decrites dans la Loi de / 'imp6t sur le revenu, le Manuel de 
l 'Institut canadien des Comptables Agrees, et les publications et normes de 
l'industrie. 

Methode utilisee par le MPO - Le MPO avait le choix entre deux solutions pour etablir 
la duree de vie estimative (et par consequent les taux de capitalisation) de ses actifs 
importants : estimer la duree de vie moyenne ponderee des biens en se fondant sur son 
«experience concrete» inteme, ou utiliser les normes de l'industrie et d'autres 
organisations extemes, selon leur pertinence. 

En accord avec les definitions et Jes facteurs presentes precedemment, le MPO a choisi 
une solution mitoyenne : la duree de vie des principales categories d'actif est estimee en 
faisant appel a l' experience du Ministere et au jugement de ses specialistes, puis les 
resultats sont examines et, s'il ya lieu, modifies, a la lumiere des normes extemes 
provenant de nombreuses sources differentes. 

Cette methode permet : 
• d'appliquer les meilleures pratiques actuelles en matiere d'entretien et d'utilisation; 
• de choisir les estimations les mieux documentees et les plus appropriees; 
• de concilier les effets de la degradation des biens et la vaste experience des 

responsables de la garde des biens; 
• de tenir compte d'un changement possible des durees de vie en raison des progres 

technologiques; 
• d'etablir les meilleures estimations possibles dans des delais raisonnables. 

Les grands principes d'etablissement des durees de vie et des taux de capitalisation sont 
sommairement exposes ci-dessous. 

Biens immobiliers 

L'important repertoire de biens immobiliers du MPO est principalement compose 
d'installations et de voies de navigation. 

La duree de vie moyenne proposee pour les installations du MPO (a I' exception des 
terrains, dont la duree de vie est illimitee) est 25 ans. Le Ministere a etabli ce chiffre en se 
fondant sur les estimations etablies par la Direction generale des services immobiliers de 
Travaux publics et Services gouvemementaux Canada. Cette duree de vie de 25 ans 
correspond a un taux de capitalisation de 4 p. 100. 
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Infrastructure maritime - Ports pour petits bateaux 

La duree de vie moyenne des elements de !'infrastructure maritime est estimee, aux fins 
de planification, a 25 ans. Ce chiffre est fonde sur les normes de l'industrie applicables 
aux differentes categories de biens visees (brise-lames, quais, etc.). Il s'accorde en outre 
aux observations de TPSGC concemant des biens analogues. Cette duree de vie de 25 ans 
correspond a un taux de capitalisation de 4 p. 100. 

Comme les emplacements des ports et des groupes de ports varient considerablement, il 
est difficile d'appliquer une demarche uniforme a tousles elements de !'infrastructure 
maritime. 

Flotte 

La duree de vie moyenne ponderee des biens de la flotte du Ministere est de 28,6 ans. Vu 
le caractere unique de ces bi ens au Canada, le Ministere a dii s' appuyer sur sa propre 
experience pour en estimer la duree de vie. On a aussi etabli que la duree de vie des gros 
navires etait habituellement de 30 ans, tandis que celle des bateaux plus petits variait 
entre 15 et 25 ans. Au cours d'un exercice detaille, la duree de vie de chaque navire a ete 
etablie en fonction de sa valeur de remplacement. Par comparaison, la Society of Naval 
Architects and Marine Engineers propose des durees de vie qui varient entre 15 et 25 ans. 
Cette duree de vie moyenne ponderee de 28,6 ans correspond a un taux de capitalisation 
de 3,5 p. 100. 

Pare informatique 

La duree de vie moyenne ponderee des elements du pare informatique du Ministere est de 
3,3 ans. Ce chiffre, qui a ete etabli selon les normes de l'industrie, tient compte de la vie 
economique des biens. Plus precisement, il s'appuie dans une large mesure sur une etude 
de Gartner Group, un cabinet d'experts-conseils de premier plan en matiere 
d'informatique. L'etude en question montre que l'utilite technologique des elements d'un 
pare informatique diminue rapidement entre la 3e et la 4e annee. Une duree de vie de 
3,3 ans correspond a un taux de capitalisation de 30 p. 100. Le Chef du service de 
l'information a indique que les ministeres devraient planifier la duree de vie de leurs 
biens en fonction de ces donnees. 

Equipement et autres biens mobiliers 

La duree de vie moyenne ponderee du large eventail d'equipements et de materiaux 
durables que possede et utilise le Ministere est de 15,4 ans. Il existe un ecart considerable 
entre la duree de vie des differents elements d'actif qu'englobe cette categorie, qui va de 
10 ans (pour certains equipements mobiles) a 23 ans (pour certains dispositifs d'aide a la 
navigation). La duree de vie moyenne ponderee de cette categorie de biens correspond a 
un taux de capitalisation de 6,5 p. 100. 
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Sources d'information 

Les dun~es de vie et les taux de reinvestissement estimatifs indiques dans les paragraphes 
qui precedent ont ete etablis et confirmes a l'aide des sources d'information et des taux de 
capitalisation ci-dessous. 

• La norme comptable 3,1 (hnmobilisations) du Conseil du Tresor fournit des 
renseignements sur la duree de vie suggeree de nombreuses categories de biens. 

• Meme si elles <latent un peu, les enquetes de Statistique Canada fournissent des 
renseignements sur les estimations du secteur prive concemant la duree de vie d'un 
certain nombre d'immobilisations couramment utilisees par les entreprises. 

• Les taux de deduction pour amortissement (TDA) de Revenu Canada peuvent servir a 
confirmer la duree de vie d'un certain nombre de categories de biens. 
Malheureusement, ces taux ne sont d'aucune utilite dans plusieurs cas. 

• Les donnees de TPSGC ont ete tres utiles pour les installations et les ouvrages 
maritimes. 

Conclusion 

Pour que la methode des taux de capitalisation puisse etre appliquee avec succes, il faut, 
d'une part, que le MPO ait acces a une excellente information sur les cofrts de 
remplacement et les durees de vie des biens et, d'autre part, que l'actif essentiel, durable, 
ait ete bien defini. 

Dans les cas ou les sources d'information fournissaient un grand nombre de durees de vie 
possibles differentes, le MPO a, en regle generale, minore le taux de capitalisation en 
choisissant la duree de vie la plus longue. 

En appliquant la methode ci-dessus, le MPO a estime a 4 p. 100 la capitalisation globale 
necessaire dans l' ensemble de son repertoire de bi ens. 

Le MPO fera du taux de capitalisation un indicateur cle pour l' affectation des ressources 
dans tout le Ministere. Cela signifie que les fonds pour depenses en capital ( etablis de la 
fa9on indiquee precedemment) seront repartis entre les secteurs, les programmes et les 
categories de biens en tenant compte de differents facteurs de rentabilisation, plutot que 
des seules exigences annuelles de capitalisation. Cela signifie egalement qu'il sera 
possible, grace a la methode des taux de capitalisation, de verifier periodiquement si les 
niveaux de financement sont appropries, et ce par categorie de biens, par region et par 
secteur. Ainsi, a la fin de l'exercice 2004-2005, lorsque les plans d'amelioration des biens 
degrades, de renouvellement, d'investissement et de dessaisissement du present plan a 
long terme auront ete realises, on pourra se servir a nouveau de la methode des taux de 
capitalisation pour verifier si les niveaux de financement des immobilisations 
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conviennent. Parallelement, !'information issue de !'initiative de modernisation de la 
fonction de controle, du systeme d'information financiere et du financement des biens 
peut aider a fixer les priorites et a assurer une affectation optimale des fonds. 

Addenda A 

Exemple d'etablissement d'un taux 
de capitalisation pour un actif compose de 
biens ayant des durees de vie differentes 

Actif A - 25 bi ens a 50 000 $ chacun - duree de vie de 15 ans ( 6, 7 p. 100). 

ActifB- 10 biens a 250 000 $ chacun-duree de vie de 25 ans (4 p. 100). 

Categorie de biens Valeur Taux de Reinvestissement 
(actif) reinvestissement (%) annuel 

A 1250 000 $ 6,7 83 750 $ 
B 2 500 000 $ 4 100 000 $ 

A+B ensemble 3 750 000 $ 4,9 183 750 $ 

Le taux de capitalisation moyen pondere pour les actifs A et B combines est done de 
4,9 p. 100. Ce ratio propose est obtenu en divisant 183 750 par 3 750 000. 

Les actifs A et B combines sont composes de 35 biens, dont la duree de vie moyenne 
ponderee est de 20,4 ans (100 divise par 4,9). 
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Objectifs 

Annexe C: Definition des flux de financement des projets 
d'investissement et de renouvellement 

Les projets d' « investissement »et de« renouvellement » se definissent comme etant ceux 
qui contribuent a la realisation de deux objectifs essentiels du Ministere : 

• le besoin d'attirer !'attention de la haute direction sur les projets d'investissement les 
plus importants a la gestion strategique du Ministere. Les projets d'investissement 
seront examines et recommandes au sous-ministre (SM) par le Conseil de gestion des 
investissements (CGI); 

• le besoin de simplifier les projets de renouvellement. L'approbation de chacun des 
projets de renouvellement incombera aux gestionnaires de l'actif dans le cadre d'un 
plan approuve. Chacun des projets de renouvellement fera l'objet d'un examen annuel 
et leur approbation sera recommandee au sous-ministre (SM). 

Renouvellement 

Les projets de renouvellement sont generalement de nature previsible et cyclique. Ils 
n'ajoutent pas beaucoup a I' ensemble des immobilisations et ils n'augmentent pas 
beaucoup les coilts de fonctionnement et d'entretien (F & E). Les projets de 
renouvellement sont ceux qui comportent au moins un des elements suivants : 

1. un coilt approximatif total inferieur a 1 M$ quelle que soit l' envergure du travail; 

2. des projets de gestion normale du cycle de vie, c'est-a-dire amelioration ou 
remplacement periodique des immobilisations ou des composantes des 
immobilisations etablies par des immobilisations et des composantes comparables, ou 
dont la conception et la capacite ont ete ameliorees de maniere a rendre 
}'immobilisation en bon etat pour sa duree prevue de vie utile; 

3. la gestion normale du cycle de vie ne comprend PAS le remplacement des navires, 
des aeronefs, des flottes de petits navires, ni celui des installations importantes a la fin 
de leur vie utile. Toutefois, le remplacement cyclique ou periodique des logiciels et du 
materiel informatique de TI devenus incompatibles ou desuets, le remplacement des 
bouees, des radios, des systemes de construction et des composantes, des petits 
bateaux et des vehicules particuliers sont prevus dans les projets de gestion normale 
des immobilisations; 

4. la remise en etat ou la renovation des immobilisations selon des normes de conception 
et des capacites, dans le cadre de la recapitalisation deja prevue au cours de la duree 
de vie utile originale, en tenant dilment compte des capacites ameliorees des 
composantes modernes. Cela comprend la remise en etat des navires dans les limites 



des pouvoirs dont dispose le Ministere et toute amelioration supplementaire des 
immobilisations visant a corriger des lacunes cachees; 

5. la mise a niveau de toute immobilisation importante OU mineure OU de SeS 
composantes afin de la rendre conforme aux lois et reglements changeants mais NON 
aux politiques et normes qui ne sont pas obligatoires. 

Les criteres et les exemples mentionnes ci-dessus sont complets mais ils ne prevoient pas 
toutes les situations possibles. Dans les cas ou d'eventuels projets de renouvellement ne 
sont pas exactement conformes aux criteres ci-dessus, le personnel doit se reporter aux 
caracteristiques des projets d'investissement mentionnes ci-dessous et faire preuve de 
discernement lorsqu'il evaluera si !'incidence d'un projet merite d'etre soumis au Conseil 
de gestion des investissements. 

Remarque : Les projets de renouvellement ne comprennent pas les travaux de F & E, 
comme l'entretien normal effectue sur les navires, l'equipement et les installations pour 
prevenir ou corriger des dommages materiels, et/ou des bris mecaniques pour empecher la 
deterioration des immobilisations et d'en assurer la capacite de service prevue. 

Investissement 

En regle generale, 

les proj ets d' « investissement » sont ceux qui sont de nature strategigue et ont un impact a 
long terme sur la prestation de service au MPO. Les projets d'investissement sont 
generalement, mais pas toujours, ceux qui possectent au moins une des caracteristiques 
suivantes: 

1. ils repondent a Un nouveau mandat OU a de nouveaux objectifs elargis OU redefinis du 
Ministere; 

2. ils visent principalement a profiter des avantages d'une innovation et d'une nouvelle 
technologie pour reduire les coiits, ameliorer le service et atteindre les objectifs du 
Ministere OU repondre a ses priorites; 

3. ils repondent aux exigences du programme et permettent de se prevaloir des 
possibilites qu'il offre lorsque des immobilisations importantes arrivent a la fin de 
leur vie utile; 

4. ils aident a resoudre de serieux problemes de gestion du risque pour le Ministere; 

5. ils ont un coiit approximatif total qui est au moins superieur a 1 M$; 

6. ils comportent un coiit approximatiftotal qui doit etre approuve par le Conseil du 
Tresor; 
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7. ils comportent !'acquisition de nouvelles immobilisations ou de nouveaux systemes; 

8. ils prevoient d'importantes remises en etat d'une immobilisation pour en prolonger la 
vie utile prevue, sauf lorsque la vie utile n' est prolongee qu' en attendant que 
}'immobilisation de remplacement soit mise en service; 

9. ils prevoient la reconfiguration d'une immobilisation pour qu'elle serve 
compJetement OU principaJement a d'autres fins; 

10. ils mettent en place de nouvelles technologies de l'information qui touchent 
considerablement I' ensemble du Ministere ou le programme. 

Lorsque Jes projets mixtes comportent une composante « Investissement »qui correspond 
a au moins 25 p. 100 du CAT, ils seront consideres comme un projet d'investissement. 
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Annexe D : Cadre de gestion des fonds de renouvellement 

Contexte 

Le cadre de gestion du volet « renouvellement » du plan est en accord avec les principes 
strategiques, les processus et les exigences techniques du Ministere. 

Pri11cipes strategiques 

• Le cadre de gestion des fonds de renouvellement est conforme aux objectifs et aux 
strategies definis dans le plan strategique et dans d'autres documents. 

• II s 'accorde aux priorites du Ministere, tout en repondant aux besoins des regions et 
des secteurs. 

• II tient compte du fait que les types de ressources (annees-personnes, fonctionnement 
et entretien, capitaux) sont interdependantes et doivent etre administrees en 
consequence. 

• II concorde avec le modele de gestion du MPO. 

Processus et exigences techniques 

• Le cadre de gestion des fonds de renouvellement est conforme au processus de 
planification operationnelle. 

• II etablit un processus de prise de decisions, des normes et des responsabilites des 
divers centres d' expertise, directeurs de programmes et prestataires de services 
regionaux qui permettent de repondre aux besoins· relatifs au programme de 
renouvellement et aux biens du MPO de la fa<;on la plus efficace et la plus 
economique possible. 

• II etablit un taux de capitalisation pour chaque categorie d'actif fonde sur les valeurs 
de remplacement estimatives. 

Taux de capitalisation du MPO 

Le taux de renouvellement du MPO est une composante du taux de capitalisation d'un 
actif donne. Les fonds de renouvellement contribuent a la preservation du rendement 
operationnel et fonctionnel des biens de fa<;on continue, rendement qui est assure dans 
une large mesure par une refection de ces biens et par leur remplacement par des biens 
equivalents en consideration de leur cycle de vie. En tant qu'indicateur, le taux de 
capitalisation s'applique a un actif compose d'un grand nombre de biens semblables et il 



s' appuie sur l 'hypothese que les besoins en capitaux peuvent etre uniformement etales 
dans le temps. 

Actif Description des biens Taux de 
capitalisation 

Flotte Navires, aeronefs, etc. 3,5 % 
Biens immobiliers Installations, infrastructure maritime, phares, etc. 4,0% 
Pare informatique Reseaux, centres d'informatique regionaux, etc. 30,0% 

Les besoins relatifs au renouvellement des biens varient entre 50 et 80 p. cent des besoins 
en matiere de capitalisation. 

Centre d'expertise 

L'etablissement d'un centre d'expertise s'appuie sur le principe que les biens sont des 
ressources ministerielles dont on a besoin pour mettre en oeuvre les programmes. 

Pour le MPO, le centre d'expertise repond au besoin d'acces a des competences 
fonctionnelles pour chaque categorie de biens. Apres une consultation approfondie avec 
les regions, le centre d'expertise a la responsabilite de mettre sur pied le Plan 
d'immobilisations, tant en ce qui a trait au fonds de renouvellement qu'au fonds 
d'investissement, conjointement avec les directeurs des programmes et les directeurs 
regionaux, et d'en recommander I' approbation au Conseil de gestion des investissements 
(CGI). Le centre d'expertise assume les fonctions de proprietaire-investisseur et de 
planification des operations, et il est responsable de la preparation des plans 
d' immobilisations. 

La formule est en accord avec : 

• I' orientation strategique du Ministere et fait en sorte que tant les sous-ministres 
adjoints (SMA) que les directeurs generaux regionaux (DGR) aient acces a un centre 
d' expertise pour mettre en oeuvre leurs programmes nationaux ou regionaux. Elle 
permet en outre d'etablir des niveaux de service nationaux, des normes de rendement 
uniformes ainsi que des lignes directrices operationnelles et techniques pour la mise 
en oeuvre des programmes; 

• le principe de base du modele de gestion du MPO, a savoir que le travail d'equipe, la 
collaboration intersectorielle, la comprehension mutuelle et le respect du role des 
autres qui sont a la fois essentiels a un bon climat de travail et au succes du Ministere 
et exiges de l' ensemble des gestionnaires et des employes; 

• la responsabilite des SMA qui consiste a proposer des affectations de ressources aux 
regions pour la mise en oeuvre des programmes conformement aux accords conclus 
avec les DGR, a partir des plans operationnels chiffres etablis par les regions et dans 
des delais permettant une mise en oeuvre efficace de ces plans. 
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Besoins en matiere de renouvellement - Plan annuel 

Le processus de renouvellement prevoit la presentation d'un plan annuel au Ministere. 

Le plan de renouvellement comprendra les elements ci-dessous. 

• un expose sommaire des strategies du Ministere qui ont une incidence sur les biens; 

• un apen;:u de I' etat des bi ens en ce qui a trait aux normes et aux parametres 
operationnels adoptes par le Ministere, a titre de points de reference raisonnables; ces 
normes et parametres operationnels seront definis apres consultation avec les 
proprietaires, tant publics que prives, de ces biens; 

• un expose sommaire des besoins des utilisateurs pour les trois a cinq prochaines 
annees, qui fait notamment le lien avec les orientations strategiques des programmes. 
II convient de signaler que le centre d'expertise, en preparant le plan en consultation 
avec les clients, presente des options permettant de repondre aux besoins des clients 
ainsi que les projets permettant la mise en oeuvre des meilleures options; 

• une vue d'ensemble de l'actif existant, y compris les changements apportes a la taille 
(acquisitions et dessaisissement) et a la valeur de l'actif compte tenu du demier plan 
de renouvellement approuvee; cette vue d'ensemble doit egalement refleter 
!'incidence des nouvelles lois ou des nouveaux reglements ou des modifications 
apportees aces lois et aces reglements, ainsi que !'impact des facteurs decisifs qui 
influent sur les besoins, la capacite, les benefices, les cofrts des immobilisations et les 
frais d' exploitation; 

• la description des solutions et des projets elabores pour repondre aux besoins, y 
compris les projets associes a d'autres categories de biens, s'il ya lieu; 

• un expose de ce qui se passerait si on recevait et si on ne recevait pas la totalite des 
fonds indiques (scenarios a 80 p. 100 et ainsi de suite); 

• une liste des projets par priorite; 

• la liste des projets qui ont ete reportes et les raisons de leur report; 

• un etat d'avancement des projets en cours, y compris un expose des besoins futurs et 
de la mesure dans laquelle les projets cadrent avec les strategies du Ministere. 

Les plans de renouvellement ont une importance cruciale, etant donne que !'information 
qu'ils contiennent sera utilisee pour la mise ajour annuelle des niveaux de reference de 
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meme que pour l'etablissement des plans d'immobilisations a long terme. Les plans de 
renouvellement seront aussi etroitement lies aux plans operationnels. 

Cadre de gestion des fonds de renouvellement par priorite 

Des similitudes existent, en ce qui a trait au cadre de gestion, entre les fonds de 
renouvellement et les fonds d'investissement. Les centres d'expertise pourront modifier a 
leur gre la ponderation des criteres appliques en vertu du cadre de gestion des projets par 
priorite en fonction de leurs projets de renouvellement, afin de tenir compte des 
caracteristiques propres a leurs categories d'actif respectives. 

Caracteristigues de la gestion du processus de renouvellement de l'exercice courant 

Une fois que l' approbation des differents plans aura ete recommandee par le CGI, les 
decisions finales seront soumises a I' approbation du sous-ministre. Les decisions seront 
ensuite communiquees par le sous-ministre delegue (president du CGD a tous les 
interesses. 

• II appartient aux gestionnaires des centres d'expertise concemes d'approuver les 
projets, d'apres les plans approuves. Les projets que ces gestionnaires n'ont pas le 
pouvoir d'approuver seront soumis a I' echelon d'approbation superieur. Le CGI 
passera en revue !'approbation des presentations au Conseil du Tresor, avant qu'elles 
soient soumises a I' approbation du sous-ministre et du Ministre, qui les transmettront 
ensuite au Conseil du Tresor aux fins d'examen et d'approbation. 

• Des rapports trimestriels devront etre presentes au CGI. On devra y trouver un bilan 
de la mise en oeuvre du plan approuve du centre d'expertise, un expose sommaire des 
progres realises et des besoins futurs, ainsi qu 'une analyse de la concordance des 
plans avec les strategies du Ministere. 

• Les questions importantes concemant les ressources seront signalees au fur et a 
mesure. En regle generale, les gestionnaires doivent respecter les niveaux de 
ressources approuves. 
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Annexe E : Ordre de priorites pour Jes projets d'investissement 

1. Objectifs 

Le Ministere etablit un ordre de priorites pour !'affectation de ressources a ses projets 
d'investissement en cette periode oil il dispose de ressources limitees. 

L'ordre de priorites aide done a definir les attentes ministerielles relatives aux 
consequences et aux resultats des projets d'investissement et a resoudre de fa9on 
analytique et objective les problemes lies a !'affectation de fonds d'investissement. 

L'ordre des priorites pour les projets d'investissement du MPO: 

• foumit une methode objective pour classer par ordre des priorites les projets 
d'investissement parmi les divers secteurs, programmes, regions et ensembles 
d'immobilisations a l'interieur du Ministere; 

• contribue a utiliser le plus et le mieux possible les fonds d'investissement a l'echelle 
du Ministere; 

• foumit une methode pratique qui est transparente et facile a comprendre. 

2. Normes 

L'ordre des priorites du MPO a ete con9u selon les normes suivantes: 

• les criteres d'evaluation des projets sont propres au MPO; ils correspondent aux 
objectifs et strategies du Ministere, decrits dans son Plan strategique et autres 
documents de planification, et contribuent pleinement a leur realisation; ils sont 
enonces clairement et faciles a comprendre et mesurent les diverses dimensions des 
projets d'investissement du Ministere; 

• chaque critere est cote sur une echelle de 0 ( ou 1) a 5; pour faciliter I' application 
coherente des criteres aux projets, un enonce descriptif de chaque niveau de 
classement aide a evaluer efficacement le projet par rapport au critere; 

• la ponderation choisie pour chaque critere tient dftment compte de !'importance 
relative que le Ministere, dans son ensemble~ accorde au critere; 

• l'ordre des priorites assure que Jes projets sont evalues d'une fa9on equitable, ouverte, 
objective et coherente selon l'ampleur prevue des resultats du projet (consequences et 
resultats ); 

• un projet sera evalue en fonction de preoccupations cruciales de sante et de securite a 
l'egard de plusieurs criteres, compte tenu du secteur principalement touche par le 
pro jet; 

• un projet sera evalue a l'echelle locale, regionale et nationale a l'egard de plusieurs 
criteres, compte tenu du secteur principalement touche par le projet; 



• le planificateur d'un projet sera en mesure d'obtenir des resultats d'evaluation d'un 
projet qu'il connaitra bien en moins de 15 minutes; 

• un projet peut etre evalue des ses premieres etapes, compte tenu que les resultats 
d'evaluation du projet evolueront avec le temps; 

• les resultats d'evaluation du projet permettent d'etablir la position de chaque projet par 
rapport aux autres projets, et aide la direction a retenir OU a rejeter des projets selon 
!'evolution des niveaux de financement. 

La methode d'etablissement des priorites aide la direction a prendre une decision apropos 
d'un projet; elle ne permet pas de prendre la decision a la place de la direction. 

3. Application de l'ordre des priorites 

L'ordre des priorites des projets du MPO est axe sur l'ampleur prevue des resultats des 
proj ets (consequences et resultats escomptes ). 

Ainsi, l'ordre des priorites permet d'evaluer les projets independamment des resultats 
d'evaluation obtenus par tous les autres projets et les resultats d'evaluation sent axes sur 
l'envergure et la qualite des consequences et des resultats a moyen et long terme. 

L'ordre des priorites est applique en supposant que les propositions de financement 
d'investissement : 

• sent egales et de grande qualite sur le plan de la formulation; par consequent, l'ordre 
des priorites ne sert pas a evaluer la qualite des propositions et soumissions 
particuli eres; 

• comportent la meme forte probabilite que les projets d'investissement seront realises 
dans le respect des delais et du budget et atteindront les objectifs etablis; 

• comportent des elements de conception visant a assurer que le projet est conforme aux 
lois, reglements et codes pertinents au cours de la mise en oeuvre du projet. 

Lexique des termes utilises : 

Evaluation: rendement probable selon un critere particulier, sur une echelle de 0 (ou 1) 
as 

Ponderation : importance relative des criteres, sur une echelle de 0 a I 00 

Resultats selon le critere: evaluation X ponderation 

Resultats d'evaluation du projet : somme des resultats des criteres, jusqu'a un maximum 
de 500 

Ordre des priorites : projets classes selon leurs resultats, du plus eleve au plus faible 
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4. Ponderation 

Six criteres particuliers ont ete retenus. Pour bien montrer !'importance relative des 
criteres, la ponderation maximale des criteres est egale a 100. La ponderation des criteres 
est la suivante : 

restation de service 
2. Contribution aux besoins des clients extemes 
3. Contribution aux objectifs et strategies de gestion des 
immobilisations 
4. Rendement financier 
5. En temns onnortun 
6. Priorite du gouvemement 
Total 

5. Criteres 

1 er critere Repond aux obiectifs et strate2ies de prestation de service du 
Ministere 

20 
15 

15 
10 
10 

100 

Ce critere vise a repondre a la question « dans quelle mesure le projet d'investissement 
repond-t-il directement aux objectifs et strategies de prestation de service du Ministere? » 

• Ce critere tient compte de l'apport strategique du projet, et plus particulierement de sa 
pertinence compte tenu des objectifs et des strategies de prestation de service du 
Ministere dans son ensemble et des secteurs d'activite du MPO. 

• Les objectifs et les strategies de prestation de service du Ministere sont generalement 
enonces dans le Plan strategique et d'autres documents de planification et de 
gouvemance (y compris ceux qui touchent un secteur d'activite); ces objectifs et 
strategies evolueront probablement avec le temps. 

• Ce critere peut eventuellement prendre en consideration des facteurs tels que la place 
relative du service, la satisfaction des niveaux convenus de la qualite de service et la 
prestation de service par d'autres moyens. 

Echelle Guide d 'evaluation 
1 Le projet ne repond que tres peu aux objectifs et aux strategies de prestation 

de service du Ministere. 
2 Le projet repond aux objectifs et aux strategies de prestation de service du 

Ministere a l' echelle infraregionale et locale. 
3 Le projet repond bien aux objectifs et aux strategies de prestation de service 

du Ministere dans une region OU plus. 
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4 Le projet repond beaucoup aux objectifs et aux strategies de prestation de 
service du Ministere dans deux remons OU plus. 

5 Le projet repond de fa9on importante et durable aux objectifs et aux strategies 
de prestation de service du Ministere dans deux reQions OU plus. 

2e critere Repond aux besoins des clients externes 

Ce critere vise a repondre a la question « dans quelle mesure le projet d'investissement 
repond-t-il directement aux besoins des clients du MPO a l'exterieur du gouvemement 
federal?» 

• La clientele du MPO se retrouve dans tous les secteurs maritimes et se compose des 
industries, de la collectivite scientifique et du grand public canadien. Les industries 
canadiennes de la peche et du transport maritime, les plaisanciers canadiens ainsi que 
les armateurs etrangers navigant en eaux canadiennes utilisent les services du MPO. 

• Les besoins des industries et des groupes de clients extemes du Ministere doivent etre 
serieusement etudies : dans quelle mesure les services et les avantages du projet 
d'investissement profitent-ils aux principaux groupes de clients du MPO? 

• Pour obtenir un bon classement selon ce critere, les projets doivent avoir un effet 
positif sur la satisfaction des clients extemes, sur leur bien-etre, leur productivite et 
leur securite. 

Echelle Guide d'evaluation 
I Le projet ne repond que tres peu aux besoins du client. 
2 Le proiet repond aux besoins du client a 1' echelle infraregionale et regionale. 
3 Le projet repond bien aux besoins du client dans une region OU plus. 
4 Le projet repond beaucoup aux besoins du client dans deux regions OU plus. 
5 Le projet repond de fa9on importante et durable aux besoins du client dans 

deux regions OU plus. 

3e critere Repond aux objectifs et strategies de gestion des immobilisations du 
Ministere 

Ce critere vise a repondre a la question« dans quelle mesure le projet d'investissement 
repond-t-il directement aux strategies de gestion des immobilisations du Ministere? » 

• 

• 

Adoption de pratiques commerciales prudentes et responsables dans une gestion 
avisee a long terme des immobilisations. 

Rationalisation et regroupement de I' ensemble des immobilisations . 
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• Capacite de profiter pleinement et en temps opportun des avantages de la nouvelle 
technologie pour augmenter l' efficience du fonctionnement des immobilisations. 

• Remplacement des systemes techniques desuets pour permettre une importante 
amelioration de la productivite. 

• Ajout de systemes ou de composantes ayant des capacites modemes. 

• Remise a neuf ou remplacement des immobilisations vieillissantes en temps opportun 
pour faire en sorte que !'ensemble des immobilisations continue de repondre aux . 
besoins des multiples programmes. 

• Prise en consideration des facteurs relatifs a la sante et a la securite au travail dans 
I 'utilisation des immobilisations. 

Echelle Guide d 'evaluation 
1 Le projet ne repond que tres peu aux objectifs et aux strategies de gestion des 

immobilisations du Ministere. 
2 Le projet repond aux objectifs et aux strategies de gestion des immobilisations 

du Ministere a l' echelle infraremonale et remonale. 
3 Le projet repond bien aux objectifs et aux strategies de gestion des 

immobilisations du Ministere dans une region OU plus. 
4 Le projet repond beaucoup aux objectifs et aux strategies de gestion des 

immobilisations du Ministere dans deux regions OU plus. 
5 Le projet repond de fa9on importante et durable aux objectifs et aux strategies 

de gestion des immobilisations du Ministere dans deux regions OU plus. 

4e critere Repond aux normes du Ministere auant au rendement financier 

Ce critere vise a repondre a la question « dans quelle mesure le projet d'investissement 
offre-t-il directement un avantage financier au Ministere? » 

• Ce critere est le test d'abordabilite, notamment la mesure dans laquelle le projet est 
conforme a une norme exemplaire de gerance. 

• Ce critere mesure les avantages financiers previsibles pour le Ministere par rapport 
aux cofrts de l'investissement propose pour le Ministere; les recettes, la reduction des 
cofrts, les incidences d'evitement des c011ts, les efficiences sur le plan du 
fonctionnement et de la prestation de service sont pris en compte. 

• Diverses mesures de rendement financier peuvent s'appliquer, notamment le 
rendement du capital investi, la marge brute d'autofinancement actualisee et autres. 
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• Ce critere tient compte du risque et des strategies d'evitement du risque. 

Echelle Guide d'evaluation 

0 Le proiet ne comporte aucun avantage financier. 

1 Le pro1et comporte un avantage financier limite. 

2 Le proiet comporte un avantage financier modeste. 

3 Le oro1et comporte un hon avantage financier. 

4 Le proiet comporte d'importants avantages financiers. 

5 Le pro1et comporte de tres importants avantages financiers. 

5e critere Moment 

Ce critere vise a repondre a la question« a tout prendre, quelle est la date limite a laquelle 
ce projet devrait commencer?» 

• Ce critere mesure le degre de necessite ou d'urgence pour des raisons de sante, de 
securite, de fonctionnement, de l'environnement et des finances. 

• Les evaluations devraient prendre en compte la perte d'occasion de realiser des 
economies et la perte d'efficience, les recettes perdues ou !'augmentation du risque 
financier et de la menace pour la sante et la securite provoques par tout retard ou 
report du projet. 

• Avec une bonne planification des projets aux fins de renouvellement, les projets de 
nature urgente devraient etre peu frequents. 

Echelle Guide d'evaluation 
0 Le projet peut etre commence plus de trois ans apres la prochaine annee 

financiere. 
1 Le projet peut etre commence au plus tard trois ans apres la prochaine annee 

financiere. 
2 Le projet peut etre commence au plus tard deux ans apres la prochaine annee 

financiere. 
3 Le projet peut etre commence au plus tard un an apres la prochaine annee 

financiere. 
4 Le projet doit etre commence au cours de la prochaine annee financiere. 
5 Le projet doit commencer des que possible car il est necessaire pour des 

raisons de sante et de securite ou pour des raisons commerciales. 

6e critere Priorite du f!ouvernement 
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Ce critere vise a repondre a la question « dans quelle mesure ce projet contribue-t-il 
directement a la realisation de priorites plus vastes du gouvemement federal, y compris 
les engagements intemationaux du gouvemement? » 

• Dans l' execution de son mandat, le MPO s' engage a assumer un role de leadership 
concemant le respect des politiques et des mesures du gouvemement du Canada ainsi 
que les ententes et conventions intemationales signees par le gouvemement federal. 

• Ces politiques et mesures portent notamment sur le developpement economique et 
regional, sur la politique federale en matiere de patrimoine, sur l 'application du Code 
federal de gerance de l'environnement, sur le Programme d'accessibilite, sur le 
Protocole de Montreal relatif a des substances qui appauvrissent la couche d' ozone et 
sur la Strategie relative aux peches autochtones, etc. 

• Les priorites gouvemementales evolueront probablement avec le temps, et elles sont 
souvent integrees a des documents comme le discours du Trone, des documents de 
politique et de consultation a l'echelle gouvemementale et d'autres documents de base. 

Echelle Guide d'evaluation 
0 Aucun effet positif sur les politiques et les mesures du gouvemement. 
1 Repond peu ou de fayon accessoire aux politiques et aux mesures du 

gouvemement. 
2 Repond aux politiques et aux mesures du gouvemement a I' echelle 

communautaire et locale. 
3 Repond aux politiques et aux mesures du gouvemement a I' echelle regionale. 
4 Repond beaucoup aux politiques et aux mesures du gouvemement a l'echelle 

regionale. 
5 Repond aux politiques et aux mesures du gouvemement a I' echelle nationale. 
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6. Ca/cul des resultats de !'evaluation en fonction des priorites 

Dans le cadre du modele fourni, !es resultats peuvent varier de 0 a 500 points. 

Exemple de calcul 

Critere Ponderation Evaluation Resultat 
1100 15 (PxE) 

1. Repond aux objectifs et aux strategies de prestation de 30 3 90 
service 
2. Repond aux besoins des clients extemes 20 3 60 
3. Repond aux objectifs et aux strategies de gestion des 15 4 60 
immobilisations 
4. Rendement financier 15 3 45 
5. Moment 10 4 40 
6 Priorite du gouvemement 10 1 10 
RESULTATTOTALPONDERE 305 
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Annexe F: Dessaisissement d'elements d'actif 

Le dessaisissement est le processus par lequel on supprime les immobilisations 
excedentaires du repertoire du Ministere en les cedant, en les vendant ou en les alienant 
de n'importe quelle autre fa<;:on. Il est essentiel pour constituer un actif dont !'importance 
et la nature s' accordent avec les besoins des programmes, ainsi que pour faire face de 
fa<;:on rationnelle aux contraintes financieres imposees au Ministere. 

Le nombre de bi ens excedentaires du Ministere exige l' adoption de strategies de 
dessaisissement energiques. Le MPO ne peut pas continuer d'affecter ses ressources 
financieres limitees au fonctionnement de ces biens. 

Cela dit, le dessaisissement exige une strategie miirement reflechie. Seulement quelques 
operations de dessaisissement peuvent apporter des recettes nettes a l'Etat. Dans la 
plupart des cas, l'objectif est de mettre fin aux depenses de fonctionnement et 
d'immobilisations qu'exigent les biens vises ainsi que d'eliminer les importants risques et 
Jes responsabilites lies a leur utilisation. De plus, il faudra investir des sornmes 
considerables dans hon nombre des bi ens avant qu' on puisse en ceder la propriete, la 
gestion et le controle. Enfin, cornme on l'explique dans la suite du document, on 
considere cornrne essentiel de disposer d'une plus grande latitude et de pouvoirs 
supplementaires dans ce domaine. 

Le Ministere a deja pris des mesures importantes de dessaisissement. A titre d'exemple, 
le Ministere est a mi-parcours d'un processus de dessaisissement de ses ports de plaisance 
et de ses ports de peche inactifs ou abandonnes, et se sera bientot departi de 
520 emplacements. Il s'est aussi dessaisi de 44 bateaux a la suite des evaluations de sa 
flotte et grace a l'utilisatiori de bateaux polyvalents. 

Le Ministere se dessaisira de ses biens excedentaires conformement aux politiques 
applicables du Conseil du Tresor et aux regles ci-dessous. 

• aliener les biens avec le souci de reduire les depenses de fonctionnement et 
d'irnrnobilisations futures, de reduire les risques et les responsabilites futurs ainsi que 
de compenser le manque de fonds pour ses biens prioritaires; 

• evaluer avec soin les couts et les avantages de tous les investissements dans les biens 
designes aux fins de dessaisissement; 

• Etablir une strategie de dessaisissement globale pour l' exercice a venir : fixer des 
objectifs precis de dessaisissement d'irnmobilisations, etablir une strategie 
d'investissement propre a donner plus de valeur aux biens, afin d'obtenir le meilleur 
produit possible de leur dessaisissement, et etablir une strategie de reinvestissement 
de ces produits; 



• etablir des strategies de dessaisissement pour certaines categories d'irnmobilisations; 

• prendre les mesures organisationnelles requises pour eliminer les elements nuisant a 
des initiatives energiques de dessaisissement, par exemple : recruter des employes qui 
pourront a I' occasion se charger d'operations de dessaisissement complexes et 
renforcer le processus de consultation des groupes concemes. 

Le Conseil de gestion des investissements (CGD approuvera les strategies de 
dessaisissement et encouragera l' evaluation de nombreuses solutions creatives, y compris 
le recours a la diversification des modes de prestation des services, s'il ya lieu. En outre, 
le CGI recornmandera au sous-ministre tout projet strategique de dessaisissement 
important, sur une base individuelle. 

Le Ministere doit s' assurer de ne conserver que les bi ens dont il a vraiment besoin pour 
mettre en oeuvre ses programmes actuels. C' est pourquoi le Ministere a pris plusieurs 
mesures destinees, entre autres, a determiner les possibilites de dessaisissement de biens. 
Les plus importantes de ces mesures sont presentees ci-dessous. 

• 

• 

• 

• 

• 

L'examen des elements essentiels de la flotte, qui englobe I' examen de chaque 
important programme du MPO qui beneficie du soutien de la flotte de la Garde 
c6tiere canadienne ainsi que la preparation d'une strategie de reorganisation de la 
flotte, notamment par des mesures d'affretement a court terme, de reduction 
supplementaire de la flotte, de depenses en capital et de dessaisissement. 

Le Programme de dessaisissement des ports de plaisance, qui a deja permis de ceder 
ou d'aliener plus de 400 installations. Les installations restantes pourront aussi etre 
cedees ou alienees, mais il faudra d'abord s'occuper d'un certain nombre de risques 
importants qu'elles presentent sur le plan de la sante et de la securite, ce qui exigera 
un investissement initial appreciable (estime actuellement a 55 M$). 

L'examen du rendement des grandes installations, dont l'objectif est de determiner 
quels sont les grandes installations de recherche scientifique, les bureaux regionaux, 
les bases de la Garde c6tiere et les terrains non batis qui peuvent etre alienes OU cedes 
a un autre proprietaire OU gardien. 

Le projet de changement d'utilisation des phares, dont l'objectif est soit d'assurer 
I' alienation des phares autrefois gardes, soit de conclure des accords avec des 
organisations des localites concemees pour qu'ils assurent l'entretien et la protection 
des emplacements qui ont une importance historique ou culturelle pour les 
collectivites. 

Le programme d'alienation des logements de l'Etat du MPO qui vise I' alienation 
d'environ 112 unites excedentaires, en offrant un premier droit de refus a leurs 
occupants actuels a leur valeur marchande. La plupart des occupants sont des 
employes du Ministere. 
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Des objectifs preliminaires de dessaisissement fondes sur le coiit de remplacement ont ete 
etablis pour chaque categorie d'actif du MPO. Ces objectifs, qui beneficient du plein 
appui de I' equipe de gestion du Ministere, serviront a etablir des plans plus detailles pour 
les prochains exercices. Vu l'emplacement, l'etat et la nature souvent specialisee de bon 
nombre des biens dont on veut se dessaisir, leur valeur marchande et de transfert sera 
considerablement moindre que leur valeur de remplacement. 
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Annexe G : Diversification des modes de prestation des services 

La diversification des modes de prestation des services (DMPS) permet au MPO 
d'examiner les processus et les activites de ses programmes et secteurs, d'evaluer 
differents moyens d' execution des taches qui ont ete definies, ainsi que de choisir et de 
mettre en ceuvre les modes d'execution qui offrent une ou la totalite des possibilites c1-
dessous. 

• Favoriser la realisation du mandat, de la vision, des objectifs et des strategies du 
gouvemement et du MPO. 

• Ameliorer la qualite du service. 
• Assurer un plus grand degre de satisfaction des clients. 
• Favoriser la souplesse et }'innovation. 
• Rectuire les risques et les cofrts pluriannuels pour le gouvemement. 

De plus, on pense que la DMPS pourrait etre utile pour fournir les services lorsque la 
demande fluctue ou est a son maximum, tandis que les services de base faisant l'objet 
d'une demande constante pourraient etre fournis dans une large mesure en utilisant les 
biens qui appartiennent au Ministere. 

Le MPO prend des mesures de DMPS depuis uncertain temps deja. C'est ainsi que la 
gestion de 43 p. 100 des ports de peche du MPO est maintenant assuree en commun avec 
les clients et les autres interesses (par exemple, les administrations portuaires ). 

Comme le dessaisissement, la DMPS est consideree comme un moyen important 
d'atteindre les objectifs du MPO en matiere de rationalisation. C'est pourquoi I' examen 
systematique des programmes, des activites et des taches dans une optique de DMPS fait 
maintenant partie integrante des responsabilites de la direction et du personnel du MPO. 

Comme on en est encore aux premieres etapes de la DMPS au sein du MPO, il est 
difficile d'etablir le calendrier des mesures de DMPS, tout comme d'en evaluer l'ampleur 
et les limites ainsi que les effets sur l'actif. Selon la solution choisie, les biens pourraient 
etre conserves, cedes au foumisseur de services propose ou, si ce demier a deja les biens 
requis pour assurer la prestation des services, alienes. 

L'engagement ferme du MPO a l'egard de la DMPS repose sur uncertain nombre de 
documents justificatifs fondamentaux. Le Ministere a notamment etabli un cadre de 
DMPS au debut de 1999. On y enonce clairement une serie de principes conformes aux 
politiques du Conseil du Tresor. On y suggere en outre des mecanismes d'approbation, 
des methodes d'evaluation, une strategie de communication et un cadre de responsabilite. 
Toutes les mesures de DMPS, nouvelles ou en cours, doivent etre conformes au cadre de 
DMPS. 



Enfin, le Ministere a etabli un centre d'expertise pour la DMPS, qui aide a elaborer les 
propositions, gere I 'information concemant les mesures de DMPS et remplit une fonction 
de critique pour le compte de l' equipe de gestion du Ministere. 
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Annexe H: Leadership en matiere d'environnement 

Le MPO administre un volet important de la legislation sur I' environnement en vertu de 
la Loi sur /es oceans, la Loi sur /es peches et de la Politique de gestion de I 'habitat du 
poisson qui s 'y rattache. Le MPO est aussi responsable de I' application de la Loi sur la 
protection des eaux navigables. Vu la grande incidence que I'exercice de ces 
responsabilites a sur les autres ministeres et sur les entreprises, il est essentiel, pour la 
credibilite meme du Ministere, que le MPO assure la gestion de ses propres 
immobilisations en faisant preuve de leadership en matiere d'environnement. 

Cependant, le niveau actuel de financement des immobilisations ne permet pas au MPO 
de s'acquitter comme il se doit des responsabilites environnementales. 

Le respect des engagements decoulant de la Strategie de developpement durable 

La Strategie de developpement durable du MPO, presentee en 1997, indique ce qui devra 
etre fait pour rendre les activites du Ministere plus respectueuses de l'environnement. Les 
mesures decrites comprennent la definition des besoins d'assainissement et de nettoyage 
des biens immobiliers du MPO, le respect de la reglementation sur la protection de 
l' environnement (reglementation sur les reservoirs de combustibles, Reglement federal 
sur les halocarbures), la reduction de la consommation d'energie et des emissions nocives 
des installations, des bateaux et des vehicules, ainsi que la mise en oeuvre des politiques 
et des programmes du Ministere d'une maniere compatible avec le developpement 
durable. 

A la suite de !'adoption de la Strategie de developpement durable, le Ministere s'est dote 
d'un cadre de gestion de l'environnement, qui definit une demarche de gestion 
ministerielle conforme a la legislation, aux politiques et autres exigences relatives a la 
protection de l' environnement. II y est prevu que le Ministere doit cemer les differents 
enjeux environnementaux, classer ces enjeux suivant les risques qui s'y rattachent afin 
d'etablir les priorites d'intervention, ainsi qu'elaborer des programmes de gestion en 
consequence. Ces programmes sont fondes sur la norme ISO 14001, qui s'applique aux 
systemes de gestion de l' environnement. 

On sait deja que le nettoyage des sites contamines, la gestion des reservoirs de 
combustibles ainsi que la gestion et le remplacement des halocarbures sont des dossiers 
prioritaires, et on a deja entrepris d'etablir des programmes de gestion a l'echelle du 
Ministere pour s'y attaquer. On s'attend en outre ace que la reduction des emissions de 
composes carboniques devienne un enjeu de premiere importance. La question des fonds 
dont on aura besoin au cours des cinq prochaines annees pour rendre les immobilisations 
conformes a la reglementation et pour poursuivre l'assainissement des sites contamines 
est traitee dans ce plan d'immobilisations a long terme. 



Faire en sorte que /es immobilisations contribuent au developpement durable 

Tousles travaux prevus dans le plan d'immobilisations a long terme seront executes 
d'une fac;on a la fois compatible avec la Strategie de developpement durable et conforme 
a la legislation, aux politiques et aux orientations strategiques federales en matiere 
d'environnement. Tousles projets seront examines a la lumiere des exigences de la Loi 
canadienne sur I 'evaluation environnementale. De plus, comme I' application du cadre de 
gestion de l'environnement permettra de tenir compte de l'aspect protection de 
l' environnement dans les decisions relatives a la planification et a la gestion des 
immobilisations en s' appuyant sur le cycle de vie des biens, le Ministere sera plus en 
mesure a l'avenir d'eviter les cofrts des travaux de reparation de dommages causes a 
I' environnement. 

Le Ministere etaiera en outre sa Strategie de developpement durable en incorporant a son 
plan d'immobilisations a long terme des mesures integrees destinees a cemer et a 
exploiter les possibilites d'amelioration en matiere d'environnement. 

Le remplacement et le carenage de bateaux sera une bonne occasion pour le Ministere 
d' ecologiser sa flotte, en prenant des mesures pour reduire les emissions de composes 
carboniques, pour ameliorer l' efficience energetique et pour remplacer les systemes 
d'extinction des incendies au halon. 

La question des sites contamines du MPO 

Les sites contamines du MPO sont l'heritage d'une epoque oil les fac;ons de faire et les 
pratiques operationnelles et environnementales generalement acceptees etaient bien 
differentes de ce qu'elles sont aujourd'hui. De fac;on sommaire, le dossier des sites 
contamines englobe : 

• 

• 

• 

• 

Les phares, qui ont fonctionne au mercure pendant plus d'un siecle . 

Les ports, qui ont ete soit amenages sur d'anciens emplacements industriels, soit 
contamines par de nombreuses annees d'exploitation. 

Les biens contamines par des hydrocarbures a l'emplacement des installations de 
manutention et de stockage des combustibles. 

Les combustibles et les batteries abandonnees aux sites des aides a la navigation . 

Le mercure a servi pendant plus d'un siecle de support sans frottement pour les lourdes 
lentilles de verre toumantes de nombreux phares. A bien des endroits, ce mercure a 
contamine le sol et peut constituer un risque pour la sante et la securite aussi bien du 
personnel que du grand public. Ces risques sont associes a la presence de vapeur de 
mercure dans l'air ainsi qu'a la presence de mercure sur les murs et les planchers ou dans 
le sol. Le personnel du MPO qui travaille dans les phares est informe comme il se doit et 
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subit des examens au besoin, et des mesures sont prises pour assurer sa protectionjusqu'a 
ce que le mercure puisse etre enleve. L'acces du grand public aux emplacements est en 
outre restreint, afin d' eviter que des gens entrent en contact avec le mercure. 

Le MPO applique au probleme des sites contamines un processus en trois etapes : 
l'inventaire, I' evaluation et l'assainissement. Le Ministere possede un grand nombre de 
biens qui doivent ainsi etre repertories, evalues et, si necessaire, assainis. On pense qu'il 
faut s' occuper en priorite de la moitie de ces sites, tandis que l' autre moitie presente 
moins de risques. On comprend done l'ampleur de la tache devolue au MPO, tant du 
point de vue du nombre de cas a regler que de la complexite de certains de ces cas. II est 
important de preciser que le Ministere n'a pas encore determine l'etendue exacte du , 
probleme et que Ies fonds demandes dans le plan d'immobilisations a long terme sont 
destines a financer un programme quinquennal qui permettra de realiser des progres 
importants dans ce dossier. 

Le MPO prepare un programme dont l'objectif est d'evaluer les conditions du milieu aux 
sites vises et de repertorier ces sites. Inventorier les sites evalues est essentiel a 
!'application d'une demarche de gestion des risques efficace par rapport aux coilts. Cela 
facilitera le classement des sites selon leur degre de pollution et la nature des matieres 
polluantes, de meme que le suivi des progres realises a chaque site et globalement. 

La deuxieme etape du processus, l'evaluation, est aussi tres importante. Le fait de savoir 
dans quelle mesure un emplacement est sain ou contamine est un element essentiel a la 
demarche. II faut absolument proceder a des evaluations pour pouvoir faire des 
recommandations concemant les priorites et les decisions en matiere d'assainissement et 
de dessaisissement. Le MPO est en train d'etablir une strategie et un plan d'evaluation. 

L'assainissement est la demiere etape du processus - et peut-etre la plus coilteuse pour 
chaque site considere separement. II faut commencer par assainir les sites a plus haut 
risque, une fois que ce risque a ete confirme. D'une maniere generale, les mesures 
d' assainissement coiltent cher. 

Finan cement 

Afin de reduire les risques possibles pour la sante, la securite et l'environnement lies a 
I' exploitation de certaines installations durant de nombreuses annees, le MPO consacrera 
une partie de son budget de services votes (3,4 M$) de 1999-2000 a !'evaluation 
d'emplacements contamines, en accordant la priorite aux phares qui fonctionnaient au 
mercure. 

L'ampleur et le rythme des activites futures dans le domaine de l'environnement 
dependront largement de I' importance des fonds supplementaires mis a la disposition du 
Ministere. 
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Foods supplementaires pour les etudes environnementales, designation et 
assainissement des emplacements - Vu l'ampleur de la tache, il faudrait affecter 100 M$ 
a l'etude et a l'assainissement des sites au cours des cinq prochaines annees, soit 20 M$ 
par annee. La mise en reuvre de mesures de cette importance exige des ressources 
accrues. 

Autres fonds requis - Le Ministere obtiendra les fonds requis pour des mesures 
operationnelles et administratives prevues dans le cadre de gestion de I' environnement 
soit en reaffectant des fonds a ses niveaux de reference, soit en demandant des fonds pour 
de nouvelles mesures liees a la reglementation en matiere d'environnement parrainees par 
d' autres ministeres. 
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Annexe I : Autorisations 

MINISTERE DES PECHES ET DES OCEANS 

AUTORISATIONS 

DEMANDEES 

PAR LE TRUCHEMENT DU 

PLAN D'INVESTISSEMENT A LONG 
TERME 



AUTORISATIONS DEMANDEES 

SOMMAIRE 

Un examen des politiques du Ministere et des organismes centraux a revele que la plupart 
des plans et des programmes envisages dans le Plan d'investissement a long terme (PILT) 
peuvent etre mis en ceuvre dans le cadre des politiques, des lignes directrices et des 
autorisations actuelles concemant les immobilisations. II faudra toutefois proceder a 
quelques revisions pour rationaliser la mise en ceuvre qui est attribuable dans une large 
mesure a I' augmentation importante du nombre et de la taille des investissements prevus 
au cours de la periode de planification de cinq ans. En outre, il faudra des 
assouplissements pour regler certains problemes lies a la cession de biens importants qui 
aura lieu au cours de la periode de planification allant des annees 2000-2001 a 2004-
2005. 

On demande trois types d'autorisations relatives aux immobilisations par le truchement 
du PILT. Elles concement: 1) les activites concemant la gestion generale; 2) les 
autorisations generales relatives aux cessions; et 3) les autori.sations visant les 
programmes de cession des logements et des phares excectentaires du ministere des 
Peches et des Oceans (MPO). 

A) AUTORISATIONS CONCERNANT LA GESTION GENERALE 

• Augmenter a 20 M$ la valeur des projets d'immobilisations pouvant etre 
approuves par le ministre. 

• Transfert permanent d'un montant de 27 M$ du credit 5 au credit 1 en vue des 
anomalies. Ces fonds seront assujettis au controle via l'etablissement d'une 
affectation interne, et toutes decisions de changement a cette affectation seront 
determinees par la gestion senior par le processus du Conseil de gestion des 
investissements. 

• Augmenter la limite des capitaux reportes par le MPO de 5 p. 100 a 10 p. 100 du 
credit pour depenses en capital. 

B) AUTORISATIONS GENERALES CONCERNANT LES 
DESINVESTISSEMENTS 

• Conserver tons les produits de desinvestissements, afin de reinvestir dans l'actif 
des immobilisations. 
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• Reporter la partie non depensee des fonds du credit 5 consacres au financement 
d'immobilisations en vue de leur desinvestissement («investissement pour le 
desinvestissement ») si les circonstances le justifient. 

• Modifier les assouplissements relatifs aux alienations accelerees et aux transf erts 
de programme approuves pour les cessions liees a l'Examen des programmes en 
vue d'inclure les biens d'une valeur maximale de I 500 000 $,et etendre ces 
assouplissements au nouveau programme de cessions du Ministere. 

C) AUTORISATIONS CONCERNANT DES DESINVESTISSEMENTS 
PARTICULIERS 

• Qu'on autorise le Ministere a conceder aux occupants actuels des logements de 
l'Etat possedes par le MPO le droit de preemption pour l'achat des logements 
qu'ils occupent maintenant selon Ieur valeur marchande. 

Programme de dessaisissement des phares 

Les localites c6tieres et la population canadienne dans son ensemble ont soumis 
de nombreuses presentations afin que les phares excedentaires du CCG soient 
reserves a leur usage et a celui de la population, plut6t qu'ils soient cedes a des 
entreprises privees. La politique actuelle du Conseil du Tresor (CT) ne permet pas 
d' ordonner la vente de biens excectentaires a un groupe communautaire, sauf dans 
certains cas ou en cas de delegation ou de transfert de programmes. 

L'objectif des deux premieres autorisations figurant ci-dessous consiste a 
permettre au MPO d'aliener des phares ou des parties d'entre eux dans !'ensemble 
du Canada par le truchement de son programme de dessaisissement de phares en 
ordonnant la vente d'un bien excedentaire a des conditions convenues a un groupe 
communautaire sans but lucratif interesse et determine a preserver et entretenir un 
phare dans sa region. Des 485 grands et petits phares du CCG, environ 200 sont 
ou deviendront excedentaires. Environ 124 d'entre eux presentent un interet pour 
les localites et peuvent etre vendus ou cedes a des groupes communautaires sans 
but lucratif dans les regions. La cession de 5)4 de ces phares a des groupes 
communautaires exige une autorisation supplementaire. 

La troisieme autorisation permet au MPO de deroger a la politique actuelle sur le 
transfert de programmes (CT 823348) en cectant a un groupe communautaire une 
partie d'un phare qui autrement, en vertu des regles actuelles, pourrait etre divise 
en parties cectees separement par le truchement du processus normal. Cette 
autorisation facilitera la cession sur un nombre approximatif de 30 sites. 
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Pour permettre au Ministere de diriger la vente des pbares excedentaires a des groupes 
communautaires sans but lucratif, on demande l'autorisation: 

• d'etablir a titre de quatrieme interet prioritaire, pour supporter 
particulierement le dessaisissement des pbares dans le cadre du processus de 
circulation prioritaire, apres les gouvernements federal et provinciaux et les 
municipalites, tout groupe communautaire sans but lucratif s'engageant a 
respecter certaines exigences obligatoires, dont: 

l'acces du public, 
la vente selon la valeur marcbande, 
la conformite en matiere d'environnement et de patrimoine, et 
la responsabilite juridique ; 

• lorsqu'un lieu est actuellement occupe par un locataire qui est un quatrieme 
interet prioritaire qualifie, de permettre d'offrir le droit de preemption pour 
l'acbat du bien a condition que le locataire ait occupe le lieu depuis au moins 
deux ans; 

• Dans les situations du programme de dessaisissement des pbares, d'inclure dans 
le bien cede, en plus des parcelles minimales necessaires pour que le 
fonctionnement des aides a la navigation se poursuive, les biens, les logements et 
les installations dont le cessionnaire aura besoin pour preserver les 
caracteristiques culturelles et bistoriques du lieu et faciliter l'acces du public au 
lieu. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENT AIRES 

Autorisations concernant la gestion generale 

Trois revisions sont demandees pour la gestion generale des plans d'immobilisations. 
Premierement, reconnaissant l' augmentation marquee de la taille et du nombre des 
immobilisations prevues dans le PIL T ainsi que la mise en place de nouvelles exigences, 
en matiere de responsabilite et de rapports, conformes a la fonction de controle modeme, 
le Ministere demande que le ministre soit autorise a approuver des projets 
d'immobilisations d'une valeur maximale de 20 M$. Cela facilitera le traitement et 
I' approbation des projets d'immobilisations et eliminera la confusion entourant la 
politique actuelle qui comporte divers paliers d'approbation annuels selon le credit pour 
depenses en capital. Deuxiemement, un transfert unique d'un montant de 27 M$ du 
credit 5 au credit 1 er est necessaire pour s'attaquer a des anomalies mineures concemant 
les immobilisations dans les budgets du Ministere. Ces fonds seront geres dans le 
Ministere par l'etablissement d'une affectation inteme et si une reaffectation etait 
necessaire, elle serait determinee par la haute direction d'apres les priorites du Ministere 
concemant les depenses en capital secondaires. Troisiemement, le Ministere demande que 
la limite de 5 p. 100 etablie par le CT pour le report des capitaux soit augmentee a 10 p. 
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100 pour le MPO en vue de faire face a l 'augmentation considerable du nombre et de la 
taille des projets d'immobilisations et en raison des risques plus eleves que d'habitude 
encourus par les projets du MPO, ces risques etant dus a des facteurs concemant les 
saisons et l'eloignement. Par exemple, des retards inattendus ou des problemes de contrat 
dans plusieurs projets importants ou davantage pourraient facilement amener les besoins 
de financement a depasser le niveau des 5 p. 100, ce qui entrainerait un manque de 
capitaux et une augmentation des contraintes de financement au cours de l' annee 
financiere suivante. 

Autorisations concernant le programme de desinvestissements 

Des autorisations particulieres visant a faciliter l' execution du programme de 
desinvestissements sont essentielles a la reussite du PILT. La strategie du MPO 
concernant la rationalisation des biens presume que le Ministere ne detient des biens 
qu' aux fins des programmes approuves et que les bi ens excedentaires seront cedes. 
Possedant des biens dont la valeur de remplacement depasse les 9 milliards de dollars, le 
Ministere propose un programme ambitieux de rationalisation et de cession de biens au 
cours d'une periode de cinq ans; ce programme vise a radier les biens sous-utilises et 
excedentaires. 

Le processus a deja commence dans le cadre de !'Examen des programmes avec le 
Programme de dessaisissement des ports pour petits bateaux, et l'on s'attaque a la 
rationalisation de la flotte par une etude de I' ensemble de la flotte. 11 serait egalement 
possible de ceder notamment des ports de peche inactifs, des phares, des ecloseries, des 
laboratoires et certains autres biens immobiliers. Dans certains domaines, comme le 
programme des phares, la periode des cessions devrait etre superieure a cinq ans. 

Le programme de cessions du Ministere etabli dans le PIL T propose trois strategies cl es : 
• Investir des fonds en vue de desinvestissement. 
• Conserver les produits des desinvestissements. 
• Autorisations elargies pour gerer le programme des desinvestissements. 

Autorisations generales concernant les desinvestissements 

Pour realiser le programme de desinvestissement du MPO, il faut trois autorisations 
generales. Comme ce programme sera en majeure partie realise au cours des cinq 
prochaines annees, il faut une certaine souplesse dans le traitement des contraintes 
financieres de fin d'annee, }'utilisation des produits des desinvestissements et 
l' elargissement des autorisations pour l' approbation des desinvestissements importantes. 

Conserver les produits des desinvestissements du MPO - En 1995, le Conseil du Tresor 
(decision n° 823348) a foumi un acces partiel aux produits de la vente de biens du MPO a 
la condition que le Ministere presente un Plan d'investissement a long terme (PILT) avant 
d'exercer cette capacite et que les montants conserves soient depenses pour 
!'infrastructure immobiliere du MPO. Avec la presentation de ce PILT, le MPO demande 
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I' autorisation de conserver tous les produits des cessions auxquelles il procedera en vue 
de reinvestir dans l' actif des immobilisations. Cette souplesse est apparentee a un 
mecanisme d'autofinancement et contribuera a compenser les couts extraordinaires lies au 
programme de desinvestissement. Le Ministere a indique dans la piece V du PILT 
I' ensemble des fonds necessaires, ainsi que la necessite de ressources supplementaires 
tirees des produits annuels des cessions; on estime actuellement que ces produits 
atteindront 65 M$ en cinq ans. 

Reports relatifs aux budgets des desinvestissements - Le programme de 
desinvestissement du MPO sera execute dans un delai limite et il encourra des risques 
superieurs a la normale dans la gestion des depenses. De plus, le long processus ayant 
trait a la presentation des documents juridiques et des titres de propriete necessaires au 
reglement des aspects juridiques de la cession cause des delais importants. Par 
consequent, I' autorisation de reporter la partie non depensee des budgets 
d'immobilisations (« investir pour ceder») relevant du credit 5 pour la periode 
d' execution du programme de cessions. 

Augmenter les autorisations relatives aux alienations par cession du MPO -
Actuellement, le MPO est guide par la procedure d'autorisation acceleree approuvee par 
le Conseil du Tresor en 1995, qui a augmente le pouvoir d'alienation delegue au 
Ministere d'une valeur d'expertise de 75 000 $a 500 000 $ ainsi que les assouplissements 
concemant les transferts de programme egalement a 500 000 $ en vue de !'utilisation des 
fonds dans les programmes de cessions du Ministere. Nous demandons maintenant 
l'autorisation de ceder des biens d'une valeur d'expertise allantjusqu'a 1 500 000 $. 
L'approbation des cessions de biens d'une valeur superieure ace demier montant sera 
laissee au Conseil du Tresor. Le Ministere demande egalement que ces autorisations 
precises soient appliquees a la devolution des biens immobiliers dans le cadre de son 
nouveau programme de cessions indique dans le PILT. 

Autorisations pour des desinvestissements particuliers 

Assouplissement pour la cession de logements - La politique actuelle ne permet pas la 
vente de logements de l'Etat sans appel d'of:fres. L'autorisation demandee permettrait au 
Ministere de donner aux occupants actuels des logements de l 'Etat possedes par le MPO 
le droit de preemption pour l'achat du logement qu'ils occupent selon la valeur 
marchande etablie par un evaluateur agree. II ya environ 112 logements situes dans des 
regions eloignees; la plupart sont occupes par des employes du MPO et d' autres 
ministeres. 

Dessaisissement des phares - Le programme de dessaisissement des phares est oriente par 
la politique immobiliere du CT. Les alienations sont effectuees dans le contexte des 
besoins permanents des programmes, de la conservation et de l' acces du public. Des 
assouplissements particuliers lies au programme de dessaisissement des phares sont 
necessaires pour accelerer la realisation de cette initiative et reduire les couts des 
alienations. Le Ministere desire pouvoir ordonner la vente de phares sous conditions a des 
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groupes communautaires. II desire egalement avoir recours a un appel d'offres, fonde sur 
des criteres preetablis com.me les avantages pour l 'Etat et la collectivite ainsi que 
I' experience anterieure qui en assureront l'equite, lorsque plus d'un groupe a indique etre 
interesse a acquerir un phare. De plus, le Ministere souhaite vendre ces phares aux 
groupes communautaires qui en sont les locataires actuels si ces derniers occupent le lieu 
depuis au moins deux ans. Enfin, le Ministere desire deroger a la politique actuelle sur Ies 
transferts de programmes (CT 823348) en cedant a un groupe communautaire une partie 
d'un phare qui autrement, selon les regles actuelles, pourrait etre divise en parties cedees 
separement au soumissionnaire le plus disant par le truchement du processus normal. 
Cette mesure permettra de s'assurer que toutes les parties d'un phare dont les groupes 
communautaires auront besoin leur seront fournies. 
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Annexe J: Mandat, Conseil de gestion des investissements 

MINISTERE DES PECHES ET OCEANS 

CONSEIL DE GESTION DES INVESTISSEMENTS 

MANDAT 



ME MB RES 

Le Conseil sera compose des membres suivants : 

• Sous-ministre delegue (president); 
• SMA des Services integres, des Politiques, de la GCC, des Sciences et 
• DGR de la Region Laurentienne et des Maritimes 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 

1. Le CGI sera appuye par un Secretariat du CGI, avec des representants de la Direction 
de }'analyse et de la planification des immobilisations de Finances et Administration, 
dont les responsabilites comprendront l'etablissement des procedures, politiques et 
processus pertinents et des services de planification et de coordination afin de faciliter 
!'examen des plans d'investissement par le CGI et la prise de decision a leur egard. 

2. Toutes les presentations du CGI seront examinees par le personnel du Secretariat et 
des documents d'information pertinents seront fournis sous forme de notes et 
d'evaluations et ( ou) de sommaires de presentations, representant la fonction 
d'examen critique du Ministere. Le personnel du Secretariat sera aussi charge 
d'informer les responsables de projets sur les renseignements exiges tel qu'indiques 
dans le guide de preparation des propositions d'investissement, le guide des politiques 
du CT, et d'autres methodes de soutien et d'aide. 

3. Le Conseil se reunira regulierement et les plans et les presentations doivent etre re9us 
14 jours avant la date de la reunion afin de permettre leur examen par le Secretariat et 
pour la distribution aux membres du CGI. 

PROCEDURES DU CONSEIL 

1. Toutes les presentations soumises au CGI doivent etre etayees par des documents qui 
comprennent une description adequate de la portee complete du projet, des options 
envisagees, des estimations de coftts et une analyse de rentabilite, y compris une 
evaluation des risques et un cadre de gestion propose. Les strategies et les plans 
doivent etre prepares conformement aux politiques ou lignes directrices pertinentes 
(voir la section sur les documents de reference). Si !'approbation du Conseil du Tresor 
(CT) est necessaire, la presentation du projet devrait etre preparee selon les directives 
enoncees dans le Manuel du Conseil du Tresor, Module - Gestion de !'information et 
gestion administrative, Plans d'investissement, Projets et acquisition. 

2. Les presentations au CGI doivent etre conformes au Plan strategique, au Plan 
d'entreprise et au PILT du MPO. L'agent et le responsable de la proposition devraient 
etre clairement identifies sur toutes les presentations. 
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3. En vue de presenter la meilleure analyse de rentabilite possible, il est fortement 
recommande que les responsables de la proposition et le personnel du Secretariat du 
CGI communiquent entre eux des le debut de !'elaboration de la presentation et avant 
!'examen par le CGI. Le responsable et le Secretariat conviendront du moment ou la 
presentation est prete a etre examinee par le CGI, et les documents seront approuves 
au moyen des dossiers d'approbation de programme du MPO. 

4. Des exemplaires des presentations et de !'evaluation independante ou du sommaire 
seront distribues aux membres du CGI afin que ces derniers disposent de 
suffisamment de temps pour examiner ces documents avant la reunion du CGI. 

5. Le responsable peut, s'il le juge adequat, presenter un bref expose verbal au CGI, 
decrivant les elements importants pour la prise de decision concemant 
l'investissement. 

6. La recommandation du CGI prendra la forme d'un memoire au SM aux fins 
d'approbation ou au responsable, avec des commentaires du president. 

7. Dans le cas des approbations conditionnelles, le Secretariat du CGI surveillera le 
projet pour assurer que toutes les conditions sont satisfaites et presentera au CGI des 
rapports d'etape. 

PRESENTATIONS AU CONSEIL DU TRESOR 

Le CGI sera charge d'examiner et de recommander des presentations au Conseil du Tresor 
comportant des decisions d'investissement. Le personnel du Secretariat demeurera en 
liaison avec les representants du SCT. 

DOCUMENTS DE REFERENCE 

Les documents enumeres ci-dessous sont lies au processus d'analyse des investissements, 
de la planification de projet et de documents exiges. Ils devraient servir de ressource afin 
de produire des documents d'approbation ainsi que des presentations au Conseil du 
Tresor efficaces et uniformes. On peut se procurer des exemplaires sur les sites Web ou 
aupres du gestionnaire du Secretariat du CGI. 

• Plan strategique du MPO 
• Plan d'entreprise du MPO 
• Plan d'investissement a long terme du MPO 
• Guide de preparation des projets d'immobilisation du MPO 
• Manuel du Conseil du Tresor. Modules - Gestion de !'information et gestion 

administrative, Plans d'investissement, Projets et acquisition 
• Manuel du CT : La gestion des projets 
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• Gouvemement du Canada - Cadre ameliore pour la gestion des projets de technologie 
de !'information 

PERSONNES-RESSOURCES 

Secretariat du CG! 

Gestionnaire 

Conseiller principal 

Analyste 

Tel: 613-993-5821 
Telec. : 613-990-71 oo 

Tel. : 613-990-9913 

Tel: 613-993-0227 
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Annexe K : Definition des principaux termes utilises 
dans le plan d'immobilisations a long terme du MPO 

Fonds requis selon leur affectation 

Fonds« environnemental » - Les fonds dont le MPO a besoin pour s'acquitter de ses 
responsabilites en reparation des dommages causes a I' environnement, notamment en ce 
qui concerne les emissions de matieres polluantes, le rendement energetique et les sites 
contamines. Dans ce dernier cas, il faut compter les fonds requis pour la designation, 
l 'evaluation et l 'assainissement des sites contamines. 

Fonds d'investissement pour le desinvestissement - Les fonds requis pour remettre les 
biens du MPO dans un etat acceptable, afin qu'on puisse les ceder a une autre 
organisation. Ainsi, il faut souvent investir dans la remise en etat des ports pour petits 
bateaux avant qu' on puisse s' en dessaisir. 

Fonds d'investissement - Les fonds requis pour constituer des actifs qui ont une 
incidence strategique sur le Ministere et ses secteurs d'activite, en aidant a remplir de 
nouveaux mandats et a atteindre de nouveaux objectifs, a faire face a I' augmentation de la 
charge de travail, a profiter des nouvelles technologies pour faire des gains d'efficacite et 
d' efficience, ainsi qu' a ameliorer les methodes de prestation de services, et aussi pour 
remplacer les biens majeurs. 

Fonds d'amelioration des biens degrades - Les fonds requis pour remettre en etat les 
biens degrades, principalement pour des raisons de sante et de securite de meme que pour 
assurer la continuite operationnelle et fonctionnelle de l 'actif essentiel du Ministere. Ces 
fonds sont habituellement affectes aux projets destines a retablir la capacite de service 
initiale des biens degrades et, plus particulierement, a remedier a des situations 
comportant des risques pour la sante et la securite. 

Fonds de renouvellement- Les fonds requis pour assurer l'integrite permanente d'un 
actif, de maniere a preserver la capacite de service initiale et la duree de vie normale des 
biens qui le composent. Ces fonds servent a la renovation et a la refection des biens ainsi 
qu' a leur remplacement par des bi ens equivalents en consideration de leur cycle de vie. 

Definitions connexes 

Pouvoir de report - Le pouvoir de reporter uncertain montant d'un credit du MPO d'un 
exercice a l'exercice suivant. Actuellement (mars 2000), la circulaire 1987-53 du Conseil 
du Tresor prevoit que, dans certaines circonstances, les ministeres peuvent reporter au 
prochain exercice jusqu'a 5 p. 100 du credit d'immobilisation dans les previsions. Avec 
l'accord du Secretariat du Conseil du Tresor, le montant a reporter est place dans une 
affectation bloquee de l' exercice en cours. I1 est ensuite mis a la disposition du Ministere 



dans le Budget des depenses supplementaires de I' exercice suivant. Le pouvoir de report 
donne aux ministeres plus de latitude pour gerer leurs ressources. 

Taux de capitalisation - Le pourcentage, applique au coiit de remplacement d'un actif, 
qui correspond au niveau approprie de financement annuel des immobilisations pour cet 
actif. Ce niveau de financement annuel permet de s' assurer que l' actif demeurera 
operationnel et fonctionnel de fa9on continue. Plus precisement, le taux de capitalisation 
sert a determiner les niveaux de financement pour les fonds d'investissement et de 
renouvellement. 

Reinscription de fonds - Procede par lequel on apporte des changements aux previsions 
annuelles de tresorerie futures pour les besoins de certains projets d'immobilisations du 
programme d'immobilisations du MPO. Il permet de devancer ou de reporter, par rapport 
au plan initial, !'utilisation des fonds d'un projet sur la periode de planification des 
immobilisations. La reinscription aide le Ministere a respecter ses niveaux budgetes de 
depenses annuelles en immobilisations au fur et a mesure de la mise en ceuvre des projets 
d 'immobilisations. 

Degradation - La deterioration de l'etat operationnel et fonctionnel d'un bien du MPO, 
qui se manifeste par une diminution de la capacite et de la qualite du bien, une duree de 
vie reduite, une augmentation des c01its de fonctionnement ou d'entretien ainsi qu'un 
accroissement des risques pour la sante et la securite des utilisateurs et du personnel du 
MPO. Les projets que planifie le Ministere pour apporter des solutions a la degradation de 
ses biens visent essentiellement a corriger des situations urgentes qui presentent des 
risques immediats pour la sante et la securite, en remettant en etat ou en rempla9ant les 
biens defectueux. 

Credit 5 Capital: Depenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces, aux municipalites, a des autorites locales, OU a des entrepreneurs prives a titre 
de contributions aux travaux de construction entrepris par ces administrations, et 
autorisation d'acheter et de vendre des bateaux de peche commerciale (description du 
credit). 
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Plan d'investissement a long terme, partie II 

Introduction 

Les objectifs de la partie II du Plan d'investissement a long tenne (PILT) du MPO 
s' enoncent comme suit : 

• Expliquer de quelle fayon le Ministere traduira les exigences en matiere de 
directives, de financement et d'autorisations, telles qu'elles sont mentionnees 
dans la partie I du PILT en projets d'immobilisations precis; 

• Expliquer exactement de quelle fayon les priorites du Ministere seront appuyees 
et financees; 

• Fournir des renseignements sur les grands projets d'immobilisations du Ministere 
au cours des cinq prochaines annees. 

Sommaire des priorites de financement 

Les priorites de financement du Ministere sont inclues dans les source de financement 
suivantes: 

• Correction de la degradation passee des biens, afin de corriger le 
sous-financement des biens essentiels et de retablir la capacite de service de ces 
bi ens. 

• Renouvellement de !'ensemble des biens essentiels, afin de s'assurer qu'ils offrent 
un rendement satisfaisant et fassent l'objet d'un « suivi permanent» afin que leur 
capacite de service soit pleinement exploitee. 

• Investissement de fonds, afin de definir I' evolution des besoins du Ministere en 
matiere de services lorsque les biens sont utilises. 

• Decaissements de fonds pour les projets relatifs a I' environnement, afin de faire 
preuve d'efficacite dans ce domaine. 

• Investissement pour le desinvestissement, afin que les biens soient conformes aux 
normes de qualite pour pennettre leur cession a des tiers. 

Resultats et incidences 

Le renforcement du cadre strategique ainsi que l'amelioration et la simplification des 
processus de prise de decision decrits a la Partie I devraient permettre la mi$C en ceuvre 
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d'une serie de projets d'immobilisations approuves qui comportent les caracteristiques 

suivantes: 

• Ils sont conformes aux priorites relatives a la prestation de services strategiques 
du Ministere. 

• Leur mise en reuvre est axee sur la necessite de transformer I' ensemble de biens 
essentiels du Ministere en des biens durables. 

• Ils contribuent de fayon marquee a la rationalisation et a la reconfiguration de 
l 'ensemble des bi ens du Ministere. 

• Leur mise en reuvre contribue grandement a ameliorer le rendement financier du 
Ministere, en matiere de prestation de services a moindres c01its. 

• Ils sont mis en reuvre au moment opportun. ce qui permet au gouvemement 
d' obtenir des resultats optimaux. 

• Leur conception et leur mise e11 reuvre tiennent compte des normes 
environnementales. 

• Ils contribuent de fayon marquee a la constitution de biens qui ont un impact 
positif sur le developpement durable tout au long de leur cycle de vie. 

En bref, nous nous attendons ace que tousles projets d'immobilisations contribueront a 
promouvoir la vision et l'objectif a long terme du Ministere en matiere d'integrite des 
programmes, au moyen de la constitution d'un ensemble de biens modemes, durables, 
souples et rentables. 

Parallelement, le PIL T du MPO fait partie integrante des programmes et des initiatives 
portant sur la prestation de services et les biens connexes, qui devraient avoir un impact a 
long terme. La cession, la diversification des modes de prestation des services et les 
initiatives en matiere de partenariat sont des mesures complementaires au PIL T et qui 
contribuent a promouvoir l 'objectif enonce ci-dessus . 
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Flux de Financement 

Amelioration des biens degrades 

Halls Harbour, NS 

Ces fonds de rattrapage sont utilises pour le remplacement des biens du Ministere et pour 
assurer la continuite operationnelle et fonctionnelle des biens essentiels. Par degradation, 
on entend une deterioration de l'etat operationnel et fonctionnel d'un bien du MPO, qui 
se reflete par une diminution de la capacite et de la qualite des extrants, une reduction de 
la duree de vie utile, une hausse des cofrts d'exploitation et d'entretien et une 
augmentation des risques en matiere de sante et de securite pour le personnel et les 
usagers du MPO. Pour les besoins de la planification, les projets ayant trait aux biens 
obsoletes ont pour objectif de corriger en priorite les situations qui comportent des 
risques pour la sante et la securite, et comportent la remise en etat des biens et le 
remplacement eventuel des biens essentiels defectueux. 

L'obsolescence des biens, qui est attribuable dans une large mesure a d'importantes 
restrictions budgetaires, touche toutes les categories de biens du MPO, et en raison de son 
ampleur, elle constitue un defi qui mettra a rude epreuve l'efficacite du programme du 
MPO. Le financement destine a remedier les biens degrades ne s'appliquera qu'aux biens 
essentiels, c.-a-d. ceux qui sont requis aux fins du programme. 

Voici des exemples de projets destines a remedier des biens degrades dont la mise en 
ceuvre est prevue au cours de la periode comprise entre 2000/01 et 2004/05 : 

• Station de biologie de St. Andrew, au Nouveau- Brunswick - Reconstruction 
(CAT 29,2 M$) 

• Vehicule a coussin d'air- Remplacement (CAT 15 M$) 

• Poste de garde-cote de Prescott, en Ontario - Reconstruction du quai 
(CAT 4,0M$) 

Les travaux au poste de garde-cote ont commence en 1999. Les travaux a la station de 
biologie de St. Andrew et sur le vehicule a coussin d'air devraient commencer au cours 
de l'exercice 2000-2001. Ces projets ont pour objectif de resoudre les problemes 

5 



immediats sur le plan de la sante et de la securite, et d'assurer le maintien des services 
essentiels en matiere de siirete maritime et de science de la mer. 
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Amelioration des biens degrades 

Projets de Capital Majeur ($000) 

I Previous 
. I 1 I I Project 

2000.01 I 2001.02 I 2002.03 l 2003.o.c I 21M>'-05 ! Project Number TEC Years' 

I I I I 
I i 

Base de la Garde cOt1ere de Southside (Terre-neuve) - I 
Reconstruction du Qua1 R4 6.364 1.160 2,739 2 .465 0 c I 0 I 

I I I 
Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) • Renovatron des pones I 

RS 5.854 3.036 . 2.763 55 0 ! c I 0 I 
d'ecluse 

Base de la Garde cOtrere de Prescott (Ontario) - I I 
I 

Reconstruction du Qua1 R6 3.779 1.855 1,924 0 0 0 0 i 

I I Base de la Garde c6t1ere oe Southside (Terre-neuve) -
Renovauon de l'exterieur de l'edifrce R7 2.676 256 1,040 1.380 0 0 0 

Base de la Garde c6t1ere de Saint John (Nouveau-Brunswick) 
I 

Restaurat1on de la mac;onnerie RB 2.605 1.746 170 689 0 0 0 I 
Region oes lacs experimentaux (Ontario) - Reconstruction de 
1a residence et des laborato1res R13 1.992 842 1,150 0 0 0 I 0 

Station de b101og1e du PacifiQue (Colomb1e-BritanmQue) -
Reamenagement de !'edifice Tavtor Clements R14 1.124 58 219 649 171 28 0 

Station b1olog1que de St Andrews (Nouveau-Brunswick) : 
Modern1satron R16 29.222 0 3,886 8.310 7.127 6.152 3.747 

lnstitut oceanographiQue de Bedford (Nouvelle-Ecosse) -
Rem1se en etat des v1eux equ1pements R17 25.586 0 7,203 5.110 11 .233 2.040 0 

Region Laurenuenne : Constructron d'un aeroghsseur de type 
1881400 F9 15.000 0 500 10.000 4.500 0 0 

Bella Bella (Colombie-Britannique)- Remplacement des 
1nstallatrons du MPO R25 3.000 0 3,000 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve . Prolongation de la duree d'un brise-
glace leger / grand balrseur !J.E. Bernier) F10 2.600 0 500 2 .100 0 0 0 

Banc Cap-Brule (Quebec) - Refection de pihers R12 2.035 0 2,035 0 0 0 0 

Region du Pacif1que : Remplacement d'un bateau de 
recherche sur les peches cOt1eres (Cahgus) F12 2.000 0 2,000 0 0 0 0 

Clark's Harbour (Nouvelle-Ecosse) - Reconstruction du Quai S6 2.000 0 1,000 1.000 0 0 0 

1..aSc1e (Terre-Neuve) - Reconstruction du brise-lames 57 1.800 0 1,600 200 0 0 0 

Little Jud1que Ponds (Nouvelle-Ecosse) - Consolidation du 
port pour la rat1onahsat1on S9 1.750 0 750 1.000 0 0 0 

Catalrna Hart>our (Terre-Neuve) - Prolongement et 
reconstruction du Qua1 S15 1.200 0 200 1.000 0 0 0 

Chance Hart>our (Nouveau-Brunswick) - Reconstructron du I qua1 et du bnse-lames S19 1.200 0 1,200 0 0 0 0 

Port de Grand Bank (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-
lames et reconstrucllon du qua1 S14 1.200 0 800 400 0 0 0 

Red Harbour (Terre-Neuve) - Reconstrucllon du bnse-lames 
et du qua1 520 1.100 0 900 200 0 0 0 

Escum1nac (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du Qua1 521 1.100 0 1,100 0 0 0 0 
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Future 
Years' 

0 

0 

0 

' 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 



Prwtou1 l 
2001-0212002-G312003-G4 , 20CU·05 I 

-I 
Project Furure 

Project Number TEC Y11rs' I 2000-o1 YHrs' · 

I I I 
; 

Back Bay (Nouveau-Brunswick) • Reconstruction de la plate· i ~ 

lorme 526 1.000 0 750 250 0 0 0 C· 

Parkers Cove. Nouvelle·Ecosse • Reconstruction du qua1 et I I I I J du bnse-lames 527 1.000 0 462 538 0 0 0 (\ 

Region de Terre-Neuve : Remplacement d'un bnse-glace I I I 
I 
I 

leger t bahseur moyen {Sir Humphrey Gilbert) F17 45.000 0 0 10.000 20.000 15.000 0 (I 

I I 
_.., 

National : Remplacement de bateaux sc1entiliques c61iers F19 24.400 0 0 100 300 6.000 6.000 12.000 I 

Region Laurent1enne : Remplacement d'un bateau de I I _J sondage et de releve mult1c0Que (GC-03) F24 6.200 0 0 200 4.000 2.000 0 (I 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) ·Renovation des piliers I 
I 

de beton et d'ac1er R37 4.755 0 0 265 2.200 2.290 0 I (I J 
I Caraouet (Nouveau-Brunswick)· Reconstruction du quai 529 2.100 0 0 1.100 1.000 0 0 0 

Judes Point (ile·du-Prince-Edouard) • Reconstruction du quai S30 1.300 0 0 600 700 0 0 0 ~ 
I 

Seal Cove (Terre-Neuve). Reparation du brise-lames 533 1.084 0 0 184 900 0 0 0 

T Mabou !Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction du brise-lames S34 1.000 0 0 500 500 0 0 0 

Port Monen (Nouvelle-Ecosse) • Recontruc:IJon du quai et 
protection du bnse-lames S35 1.000 0 0 1.000 0 0 0 0 

I 

R1v1ere-au-Renard. Quebec • Reconstruction du quai (Part1e 
Ill 539 2.150 0 0 0 2.150 0 0 0 

I 
Ballantynes Cove !Nouvelle-Ecosse) • Reconstruction du qua1 552 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

Lameque (Nouveau-Brunswick)· Reconstruction du qiJai 556 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

Total 208,176 8,953 37,891 49,295 56,781 33,510 9,747 12,000 \ 

-
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Fonds de renouvellement 

Equipement electronique de la fin des annees 1970 et du debut des annees 1980 au nouveau Centre des 
SCTM, a St. John's 

Ces fonds sont utilises pour assurer un suivi permanent de !'ensemble des biens 
essentiels, a des niveaux qui permettent de garantir leur capacite de service et leur utilite 
continue au cours de leur duree de vie. Ces fonds servent a la renovation et au 
remplacement par des biens equivalents en consideration de leur cycle de vie. Afin de 
mettre en reuvre ce concept, le MPO a mis sur pied un projet destine a mettre en reuvre 
une strategie nationale pour la gestion du cycle de vie de ses biens materiels. Ce projet 
portera sur Jes processus et I' organisation necessaires pour la gestion et la prestation de 
services de recherche et de developpement, I' elaboration de concepts, I' acquisition, 
l'entretien, la reparation et la modification intemes, le soutien logistique et Jes conseils en 
matiere de cession de biens .. 

Les fonds de renouvellement seront utilises lorsque la .degradation des bi ens, quelle que 
soit leur categorie, aura ete corrigee. Voici des exemples de projets d'immobilisations 
destines au renouvellement de I' ensemble des bi ens : 

• Station de biologie du Pacifique, en Colombie-Britannique - Unite de 
refrigeration de l'usine de traitement - Refection a mi-vie (CAT 1,3 M$) 

• LaScie, Terre-Neuve - Reconstruction de lajetee (CAT 1,8 M$) 

• Region des Laurentides - Vehicule a coussin d'air - Remise a neuf - Waban-Aki 
(5 M$) 

• Pare informatique - Remise en etat/remplacement (CAT 28,2 M$) 

• Prince Rupert, Colombie-Britannique - Remplacement du materiel micro-ondes 
(CAT 2,3 M$) 
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Renouvellement • Biens lmmobiliers 
Projets de Capital Majeur ($000) 

Project 

lnst1tut des sciences de la mer (Colombie-Britannique) -
Remplacement a m1-v1e de la to1ture 

Ru1sseau Robertson (Colombie-Bntannique) - Reconstruction 
des 1nstallat1ons d'incubation 

1nst1tut oceanograph1que de Bedford (Nouvelle-Ecosse) -
Reconstruction du svsteme d'approvis1onnement en eau salee 

Nalional - Projets de renouvellement portuaire aux bases 
secondaires oe la Garde c6ttere canad1enne 

i1e Seaway (Ontario) - Reglement du bail de !'installation 
d'el1m1nat1on confinee 

Courbe Sud-Est de la riviere St-Clair (Ontario) - Dragage de 
rem1se en etat 

lnstitut des sciences de la mer (Colombie-Britannique) -
Refection du qua1 - phase II 

Base de Quebec - Anc1enne Maison de la Douane. Quebec -
Renovation de l'immeuble 

Proiet de la riviere Fulton (Colombie-Britannique) - Rem1se en 
etat du grav1er des frayeres 
College delaGarde c6t1ere-cariad1enne (Nouve11e-ecosse) -
Modernisation de !'infrastructure de formation et des 
installations 

lnstitut des sciences de la mer (Colombie-Britannique)- Mise 
en place de defenses pour le quai 

Mur d'Alb1on (Colombie-Britannique) - Renovation 

Jetee de Steveston Nord (Colombie-Britannique) - Renovation 

Jetee de Steveston Sud (Colombie-Britannique) - Renovation 

Courbe Sud-Est de la riviere St-Clair (Ontario) - Remise en 
etat du chenal 

Baie Courtney (Colomb1e-Bntann1que) - Rem1se en etat de la 
jetee 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) -Amelioration des 
defenses 

Jetee du bras Nord (Colombie-Britannique) - Rem1se en etat 

Pointe Negro (Nouveau-Brunswick) - Rem1se en etat du bnse­
lames 

Total 

Project 
·Number 

R9 

R10 

R11 

R19 

R21 

R29 

R34 

R27 

R28 

R30 

R31 

R39 

R40 

R41 

R43 

R44 

R45 

R46 

R47 

TE<: 

2.507 

2.179 

2.159 

12.000 

5.500 

3.500 

3.080 

2.571 

2.500 

1.929 

1.860 

3.231 

2.050 

1.425 

2.750 

1.900 

1.244 

1.000 

2.200 

55,585 

I I I I I 
I 

Years· 2000-01 2001-02 2002-03 2003-04 2004-05 j 
P,..vious -

1.257 400 300 250 I 300 0 

1,349 830 0 0 0 0 

1.025 1.134 0 0 0 0 

0 3.000 2,000 2.000 I 2.000 3.000 

0 1,500 1.000 1.000 1.000 1.000 

0 3,500 0 0 0 0 

0 80 1.500 1.500 0 0 

0 100 260 2.211 0 0 

0 1,500 1,000 0 0 0 

0 911 1.018 0 0 0 

0 60 900 900 0 o· 

0 0 380 2.851 0 0 

0 0 450 1.600 0 0 

0 0 150 1.275 0 0 

0 0 0 2.000 750 0 

0 0 0 1.900 0 0 

0 0 0 90 1.154 0 

0 0 0 1.000 0 0 

0 0 0 0 0 1.100 

3,631 13,015 I 8.958 I 1s,sn I 5.204 5,100 

10 

I 
future II 

Years' 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1.100 

1,100 
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Renouvellement - Flotte 
Projets de Capital Majeur ($000) 

I Project 
TEC 

I ·Previous I I Future , 

' I ' I ' 

Years· , 2000-01 I 2001-02 l 2002-03 I 2003-04 I 2004-051 YeMS' Project Number 

I 
I 

I 
I 

i 

Region du Pacifique : Remplacement des lames de rotor 
I 

I 
I I 

(Sikorsky) F16 1.400 0 1.400 0 0 0 0 I 0 I 

Region des Marit1mes : Radoub a mi-vie du bnse-glace leger I I ! i 
I 

I I 
baliseur moyen IEarl Grey) F23 8.000 0 0 200 7.800 c 0 c I 

I I I 
I i 

Region Laurent1enne : Brise-glace legertmoyen pour le Golfe 
I I I I 

(Des Groset11ers) F25 6.100 0 0 400 2.000 2.000 I 1.700 0 ! 

I 
i ' 

Region Laurenuenne : Modern1sa1Jon de l'aeroghsseur (Waban I ! 
ak1) F26 5.900 0 0 500 3.200 2.200 0 I c i 

Region de Terre-Neuve : Prolongement de la coque du petit 
I I I cotre po1vva1ent renforce pour les glaces (Harp) F28 2.200 0 0 2.200 0 0 0 I 0 i 

Region du Centre et de l'ArctJque : Radoub a mi-vie d'un 
I 

I 
bateau de recherche et de releve cotier (L!mnos) F30 1.500 0 0 300 1.200 0 0 0 

Region du Pacifique : Radoub a mi-vie du navire de recherche 
et de releve de haute mer (John P. Tully) F36 11.200 0 0 0 200 6.000 5.000 0 

Region de T erre-Neuve : Radoub a mi-vie d'ur. garde-cote 
(oatrou1l1eun polyvalent de haute mer (Leonard J. Cowley) F37 9.000 0 0 0 300 5.700 3.000 0 

Region du Centre et de l'Arct1que : Radoub a mi-vie d'un brise-
glace leger t bahseur moyen (Samuel Risley) F39 6.000 0 0 0 500 2.500 3.000 0 

Region du Pacifique : Radoub important du bateau de classe 
movenne de recherche et de sauvetage (Gordon Reid) F43 3.100 0 0 0 100 3.000 0 0 

Region du Centre et de l'Arct1que : Radoub a mi-vie d'un 
bahseur soec1al de riviere (Eckaloo) F45 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 

Region Laurenuenne : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger I 
grand bal1seur !George R. Pearkes) F54 6.300 0 0 0 0 300 2.000 4.000 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 

I recherche sur les peches hautuneres (T eleost) F55 5.200 0 0 0 0 200 5.000 0 

Region des Mant1mes : Radoub important du navire de 
recherche ! releve c6t1er (Matthew) F56 5.000 0 0 0 0 100 4.900 0 

Region Laurenllenne : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger I 
grand bahseur (Martha Black) F58 6.300 0 0 0 0 0 300 6.000 

Total 78,700 0 1,400 3.600 16,800 22.000 24.900 10.000 
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Renouvellement • Ports pour petits bateaux 
Projets de Capital Majeur ($000) 

I I I I I Project .. P ... vious Future 
Project Number TEC Years' 2000-01 2001-02 2no2-03 ! 2003-04 2004-05 l Years' 

R1v1ere-au-Renard (Quebec) - Reconstruction du qua1 S1 5.000 730 3,500 770 0 I 0 ./ 0 0 I . , I 
PortdeMusgrave!Terre-Neuve)-Amehorauonsduquai S12 1.300 0 1,300 0 0 0 I 0 I 0 ! 

I 
i I I 

Makkovik (Terre-Neuve) - ProlongemenVamel!orat1on du quai S17 1.200 0 900 300 O O I 0 0 I 
Cow1chan Bay (Colombie-Bntann1que) - Reconstruction du! I j 

bnse-lames S 18 1.200 0 200 1.000 0 0 0 0 ! 

I 
Hampton (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du Bnse-Lames S23 1.000 0 1,000 O O 0 O O I 

Ansaig (Nouvelle-Ecosse) - Reconstruction du quai S36 1.000 0 O 1.000 O 0 O O 

Alberton cite-du-Prince-Edouard) - Dragage du chenal S45 1.500 0 0 0 1.500 0 O 0 

Centreville (Trout Cove) (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction 
du bnse-lames S4 7 1.500 0 O O 1.500 0 O O 

Tiverton (Nouvelle-Ecosse) - Reconstruction du quai et du 
bnse-lames S57 2.500 0 0 O 0 2.500 O O 

Rondeau (Erieau) (Ontario)· Reparation du quai S58 2.300 O o o o 300 2.000 o 

Steveston (Colombie-Britannique) • Redragage du chenal S62 1.000 o o o o o 1.000 o 

Total 19,500 730 6.900 3,070 3,000 2.800 3.000 O 
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Project 

Renouvellement • lnformatique 

Projets de Capital Majeur ($000) 

I ProjKt 
Number TEC 

P~vious I I I I I i Future 
Years· 2000-01 2001-02 2002-03 ~ 2003·04 I 2004-05 '. Years· 

I I i I National: Remplacement d'infrastructures informat1que 
I I 

reg1onales N12 28.236 0 3,099 3.910 9.933 I 5.647 l 5.647 0 

I I I 
I 

i National : Remplacement des infrastructures N13 9.466 0 0 98 5.572 1.898 I . 1.898 0 

Total 37,702 0 3,099 4,008 15,505 7,545 7,545 0 
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Renouvellement - Equipement et autres biens mobiliers 
Projets de Capital Majeur ($000) 

l I I 
. . I 

·Project Number TEC Years' · 2000-01 2001-0212002-0312003-04 2004-05 l Years' 
Project Previous Future 

Halifax (Nouvelle-Ecosse): Services de communications et de I I I 
trafic maritimes (SCTM) - renouvellement a Halifax H4 3.986 1.500 2.486 0 0 0 0 0 ! 

National: Systeme de donnees maritimes (MOS) I I I 
i I I 

Nav1gat1ona1 Text (NAVTEX) HS 3.468 2.420 446 602 0 0 I 0 I 0 ! 

Remp1acement des systemes de contr61e de la transmission I 
Tofino. Comox. Prince Rupert (Colomb1e-Bmannique): 

1 

.

1 des donnees su1vant le cycle de vie H8 5.300 0 1.500 3.000 800 1 O O . O I 

I I 
! 

Region du Pacifique : Remise a neut du reseau de I 
telecommunications a m1-v1e H9 5.000 0 750 2.000 2.250 O O . O ! 

Prince Rupert (Colombie-Britann1que): Remplacement du I I i 
materiel hyperfreouence H11 2.300 O 1,800 500 O O O O I 

LesEscoum1ns(Quebec):Radarderemplacement H19 1.500 O O O 1.500 O O IO 

Total 21,554 3,920 6,982 6,102 4,550 0 0 O 

14 



Fonds d' investissement 

~ .. .... 

Navire de sauvetage a grande autonomie, multitache 

Ces fonds sont utilises pour la conception et la fabrication de biens ayant un impact 
strategique sur le Ministere et pour ses secteurs d'activite (y compris le remplacement de 
ses biens cles), en aidant a remplir les nouveaux mandats et les nouveaux objectifs, a faire 
face a l' augmentation de la charge de travail, a profiter des avantages offerts par les 
nouvelles technologies d'efficacite et d'efficience, ainsi qu'a ameliorer les modes de 
prestation de services. 

Ces fonds touchent toutes les categories de biens, et s'appliquent aux projets 
d'immobilisations dont les cofrts approximatifs totaux sont plus eleves. Voici des 
exemples de projets d'immobilisations destines a ameliorer !'ensemble des biens dont la 
mise en reuvre est prevue au cours de la periode comprise entre 2000/01 et 2004/05: 

• Programme d'amelioration des navires de sauvetage. Les projets visent a assurer 
l'integrite du programme dans le domaine de la sfuete maritime en repondant aux 
exigences en matiere de recherche et de sauvetage (CAT 27,6 M$). 

• Programme de remplacement des navires de conservation et de protection des 
ressources halieutiques de classe « Post ». Les fonds investis dans les navires de 
conservation et de protection permettent de resoudre les questions relatives a 
l'integrite du programme dans le secteur de la gestion des peches (CAT 40,1 M$). 

• Installation du systeme GPS pour les navires. Ce projet touche le secteur 
nevralgique de la sfuete maritime au moyen de l'investissement de fonds dans la 
flotte et dans la mise en place d'innovations technologiques (CAT 2,2 M$). 
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lnvestissement 
Projets de Capital Majeur ($000) 

~ 

Project , ·previous I I' 1 I !' 1 Future 
Project Number TEC Years' 2000-01 2001--02 . 2002-03 : 2003.()4 . 2004-05 , Years' 

National · Remplacement du bateau de recherche et de 1· / I 1 

sauvetage. Phase II F1 41.058 1.000 1,113 11.818 16.522 10.605 , 0 1 0 . 

National : Remplacement du bateau de recherche et de I I I I 
sauvetage. Phase 1 F2 36.299 29.812 6.487 0 0 0 ' 0 0 • 

Region du Pacifique - Renovation de phares dotes de I I I 
personnel R3 24.790 5.540 6,500 6.600 6.150 0 , 0 0 I 

Region de Terre-Neuve - Renovation de phares dotes de I I 
personnel R2 19.489 2.989 5,000 5.000 4.000 I 2.500 0 C , 

National Systeme de positionnement global differentiel I 
(DGPS)- Reseau de services de navigation H1 11.280 10.789 491 0 0 0 0 0 

National systeme mond1al de detresse et de securite en mer I 
(SMDSM) H2 10.788 4.533 4,236 2.019 0 0 0 0 

National : Modern1sauon des aides a la nav1gat1on • Phases I I 
et 11 H3 9.438 8.008 1,430 0 0 0 0 0 

Nalional: Systeme de oestion de !'information sur l'entret1en N1 7.947 6.591 1,356 0 0 I 0 0 0 I 
; 

Region des Maritimes : Prolongation de la duree du bateau de I 
recherche et de releve (Hudson) F3 6.372 503 3,203 1.639 1.027 0 0 0 

I 
Nauonal : Systemes de cartographie electronique et de \ 
nav1gat1on de navires (SCENN) F4 6.207 5.692 515 O 0 0 0 0 

Nauonal : M1se en ceuvre d'une initiative qumquennale 
concernant les bouees H6 2.860 2.250 584 26 O O 0 O ' 

National · Cartes de nav1ga11on electroniques F5 2.722 2.386 336 O O 0 0 0 

Nauonal E:ou1pement de securite des communications F6 2.008 150 700 1, 158 o o O o 

Station de b1olog1e du Pacifique (Colombie-Bntannique) • 
Rehaussement a 600 Volts R 15 1 .228 695 533 0 0 0 0 0 

National : Programme de remplacement des bateaux de 

peche de Conservation et protection (Classe Post) F7 40.100 o 300 300 9.500 10.000 10,000 10.000 

National : Acqu1s1t1on de 8 bateaux de sauvetage additionnels 
pour la recherche et le sauvetage F33 17.600 O 8.300 6.500 2.800 O O 0 

Region du Pacifique : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger I 
grand bahseur (Sir Wilfrid Launer) F8 17.300 O 2,500 300 9.000 5.500 O O 

1nst1tut oceanographique de Bedford (Nouvelle-E:cosse) -
Ame11orat1ons a 1'1nfrastructure en fonction du cycle de vie R 18 11.149 o 200 2.750 3.849 4.350 o o 

Nauonal : Amelioration de la capacite de ges11on des donnees 

m1n1stenelles d'ORACLE N2 10.600 O 4,180 1.654 1.771 1.426 1.569 O 

National : Construction de postes d'embarquement -

recherche et sauvetage R20 10.000 O 6.200 2.800 1.000 O o O 

National : Systeme de milieu electronique de gestion des 

~ connaissances N3 7 .794 0 2.332 2.451 3.011 O 0 0 

Region de T erre-Neuve : Systeme de communications pour la • 

securite maritime du l..abrador H7 6.200 O 200 2.000 2.000 2.000 0 0 
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Project 

National · Proiet de gest1on de !'information sur Jes peches 
/PGIP) 

Base d'Amhertsberg (Ontario) - Reconstruction des 
mstallauons 

Region des Manumes - Construction d'une installat1on 
d'entret1en des bouees 

Granoe-Entree (Quebec) - Amenagement portuaire 

Project I 
Number TEC 

N4 6.200 I 

R22 4.700 

R23 3.900 

S4 3.750 

I I I
. ' 

Previou5 
Y.ars' I 2000-01 2001-02 2002-03 2003-0412004-05 

0 I 2.200 I 2.000 I 2.000 I 0 0 

0 100 I 2.500 I 2.100 I 0 0 

0 125 3.775 I I I i 
I 0 I 0 I 0 

0 I 3.000 750 0 I c I o I 

Future 
Years· 

~ 
c 

~ 

' 

0 

c 

Lac Comox 1 nviere Puntledge (Colomb1e-Bntannique) - / I I I 
Construction d'une 1nstallat1on d'apport d'eau froide R24 3.049 O 25 26 2.971 27 I O I C 

Region du Centre et de l'Arct1que : Remplacement d'un petite I I · I I 
embarcat1on polvvalente (Waubuno) F14 2.918 O 2.211 707 O 0 0 I 0 

I 
Region de Terre-Neuve · Systeme rad1ogoniometrique tres I I I 
haute frequence H10 2.907 0 1,740 1.167 0 0 . 0 0 I 

Frayere de la riviere Fulton (Colombie-Britannique} -
1nstallat1on de prise d'eau fro1de 

National : Systemes hydrographiques 

National.: Systeme de gest1on des donnees sc1entifiques 

National : Expansion du systeme electronique de visualisation 
des cartes marines 

Old Perl1can (Terre-Neuve) - Construction du quai 

Region de T erre-Neuve : Insertion hyperfrequence 

Cook's Harbour (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames 
et reconstruction du aua1 

Port Saunders (Terre-Neuve) - Construction du brise-lames et 

R26 

NS 

N6 

F11 

$8 

H12 

S10 

reoarat1on du auai I S11 

Centre aes operations reg1onales de Shannon Hill (Nouvelle-
t:cosse) - Integration et rat1onahsat1on de l'espace I R32 

National · Systemes de formation au tir des agents des pechesl H13 

Ru1sseau Pinkut (Colombie-Britann1que) - Amelioration de la 
~~~ ~3 

National : Installation du materiel satellite de niveau «C» (flotte 
du MPO) I F13 

Region de Terre-Neuve: Niveaux de service - modem1sauon 
de l'eauipement de navigation I H14 

Region du Centre et de l'Arcttque : Prolongement de la duree 
du bnse-glace leger I grand bahseur (Griffon) F15 

Ba1e d'Espoir (Terre-Neuve}: Systeme de pos1t1onnement 
global differen11e1 (DGPS) I H15 

Nam (Labrador): Systeme de pos1tionnement global 
different1el (DGPS) I H16 

Region du Pacifique : Systeme rad1ogoniometrique tres haute 
frequence H17 

2.781 0 50 

2.500 0 500 

2.500 0 500 

2.488 0 1.238 

1.800 0 800 

1.758 0 419 

1.750 0 1.000 

1,750 0 750 

1.739 0 150 

1,726 0 1,726 

1.637 0 150 

1.590 0 706 

1.560 0 394 

1.500 0 500 

1.500 0 100 

1.500 0 100 

1.350 0 300 

52 2.652 27 0 0 

500 500 500 500 0 

500 500 500 500 0 

1.250 0 0 0 0 

1.000 0 0 0 0 

1.339 0 0 0 0 

750 0 0 0 0 

500 500 0 0 0 

1.589 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

865 32 590 0 0 

444 440 0 0 0 

388 389 389 0 0 

1.000 0 0 0 0 

700 700 0 0 0 

700 700 0 0 0 

450 450 150 0 0 
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I I i . 
, I l Project Previous I i Future 

'Project Number TEC Years' 2000-0'! 200Ml2 2002-03 2003-04 ! 2004-05 1 
Years· · 

..... I 
I I 

I ! I 

Hell's Gate (Co1omb1e-Britannique) - Ameltorat1on du passage 
I I I 

R35 1.300 0 90 185 669 295 I 61 i 0 du po1sson 

I 
I 

I I 0 0 0 
I 

i1e-d'Entree. (Quebec) - Remise en etat du port S13 1.250 0 1.000 250 0 I 

National : Planificat1on de la reprise des act1vites - Systeme 
I 

I 
mformauoue des applications nationales N7 1.200 0 600 600 0 0 0 0 I 

National : Services d'annuaires X.500 N8 1.175 0 770 405 0 I 0 I 0 I 0 
I 
! 

I 

I I 
I 

S22 1.100 0 700 400 0 I 0 0 0 I 
Raleigh (T erre-Neuve) - Expansion du port i 

Nallonal : Planification de la reprise des activites - Systeme 
I 

I 
1nformatique des applications regionales N9 1.000 0 500 500 0 0 0 0 I 

I I 
I 

Cripple Creek (Nouvelle-E::cosse) - Construction du brise- I 

i lames et reparation du qua1 S24 1.000 0 1.000 0 0 0 0 0 I 

Region du Pacifique : Remplacement du navire scientifique 
10.000 I (Ricker) F18 30.000 0 0 15.000 5.000 0 0 

Region des Marit1mes : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger 
; grand baltseur (Edward Cornwallis) F20 20.000 0 0 10.000 10.000 0 0 0 

Region de T erre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 
classe 600 (Sir Wilfred Grenfell) F21 14.500 0 0 500 6.500 7.500 0 0 

Region du Pacifique : Remplacement d'aeroglisseur F27 5.000 0 0 5.000 0 0 0 0 
Region des Marit1mes : Systeme hydrographique ameliore a 
fa1sceaux multiples pour etendre la zone de responsabilite au-
dela de 200 milles H18 2.775 0 0 2.775 0 0 0 0 

National : Acqu1sit1on et installation de materiel du systeme de 
positionnement global different1el pour Jes bateaux F29 2.200 0 0 1,000 600 600 0 0 

National : Systeme d'1nformation sur Jes ports pour petits 
bateaux N10 2.000 0 0 1.000 1.000 0 0 0 

Bas-Caraquet (Nouveau-Brunswick) - Construction du brise-
lames S32 1.100 0 0 1.100 0 0 0 0 

Sa1nte-Marie-sur-Mer (Nouveau-Brunswick) - Construction du 
bnse-lames S37 1.000 0 0 1,000 0 0 0 0 

Region des Maritimes : Construction d'un bateau scientifique 
polyva1ent d'expedition F31 88.200 0 0 0 200 500 1.000 86.500 

Region du Pacifique : Remplacement du patrouilleur de haute 
mer (Tanu) F32 30.500 0 0 0 200 300 15.000 15.000 

Riviere Detroit (Ontario) - Construction d'une installation 
d'ehm1nat1on confinee R42 16.000 0 0 0 8.000 8.000 0 0 

Region des Mant1mes : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger 
I grand bahseur (Sir Wilham Alexander) F34 14.600 0 0 0 200 7.400 7.000 0 

Region de T erre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un brise-glace 
leger / grand bahseur (Ann Harvey) F35 14.500 0 0 0 500 7.000 7.000 0 

Region Laurent1enne : Remplacement du navire sc1entifique et 
hydrograph1que (Frederik G. Creed) F38 8.300 0 0 0 300 8.000 0 0 

' 
National : Generation suivante de reseaux N11 6.000 0 0 0 2.000 2.000 2.000 0 

Region des Maritimes : Prolongement de duree d'un bateau de 
recherche sur Jes peches de haute mer (Alfred Needler) F40 4.300 0 0 0 200 4.100 0 0 
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Project I Pr.viousl 
2001..()2 l 2002-0312003-04 i 2004.0S 

Future , 
Project Number TEC Years' 2000-01 Years' 1 

~ I I I I I I 
i I I 

Regio~ de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de I I 
I 

rechercne sur Jes peches hautuneres (Wilfred Templeman) F41 4.300 0 0 0 200 I 4.100 I 0 0 

j 

I 

I 
i 

Region des Man11mes : Remplacement du navire polyvalent I I I (Frank M. Weston) F42 3.100 0 0 0 100 3.00Ci 0 c I 

I 
I I I I Region du Centre et de l'Arctique : Radoub a mi-vie de 3 I I 

ballseurs de type 800 (Cove Isle. Gull Isle et Caribou Isle) F44 3.000 0 0 0 1 .000 I 1.000 I 1.000 i c 
I 

I 
I 

I 
i 

I I 
Plate Cove West (Terre-Neuve) ·Construction du bnse-lames S40 2.040 0 0 0 40 2.00C: 0 c I 

i 

I I I 
i I ! 

Region du Centre et de l'Arctique : Modifications a un baliseur 
! I i moven renforce pour les glaces (Simcoe) F46 1.SOO 0 0 c 1.SOO c: 0 c 

Lower Sandy Point (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du bnse-
I 

I 
I I 

I 
I ' 

lames S43 1.SOO 0 0 0 1.SOO 0 0 " ' 

I I i 
Bay de Verde (T erre-Neuve) - Construction du brise-lames S44 1.SOO 0 0 0 1.SOO 0 0 c 

Newellton (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du brise-lames S46 1.SOO 0 0 0 1.SOO 0 0 0 I 

Twillingate (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames S48 1.300 0 0 0 1.300 0 0 0 

Region du Pacifique : Remplacement du navire de leves 
I hydrographiaues (Reviser) F47 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Region du Pacifique : Remplacement de la barge de releve 
I hydrographique (Pender) F48 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Na1n (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames S49 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Region Laurentienne : Radoub de prolongement de duree d'un 
bateau de sondage mult1coque {F.C.G. Smith) F49 1.100 0 0 0 100 1.000 0 0 

Lumsden (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames et 
pro1ongement du auai sso 1.100 0 0 0 1.100 0 0 0 

Wild Cove (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames et du 
qua1 SS1 1.100 0 0 0 500 600 0 0 

lngonish {MacLeod's Point) {Nouvelle-Ecosse) - Prolongement 
du qua1 et du bnse-lames SS3 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

Cribbon's Point (Nouvelle-Ecosse) -Amenagement portuaire S54 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

Dennis Point {Nouvelle-Ecosse) - Construction du brise-lames SSS 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

National . Remplacement du systeme radio tres haute 
frequence H20 2S.OOO 0 0 0 0 8.SOO 8.SOO 8.000 

Region de Terre-Neuve: Radoub a mi-vie d'un brise-glace 
leger / moyen pour le Golfe (Henry Larsen) FSO 20.SOO 0 0 0 0 soo 10.000 10.000 

Region des Maritimes : Radoub important du brise-glace lourd 
t remorqueur de ravitaillement (Terry Fox) FS1 20.SOO 0 0 0 0 soo 10.000 10.000 
Region Laurenuenne : Remplacement du bateau semi-c6uer 
polyvalent de Conservation et protection (NGCC Le 
Quebecois) FS2 17.400 0 0 0 0 400 9.000 8.000 

Region du Centre et de l'Arct1que : Remplacement du baliseur 
special de riviere (Dumit) FS3 9.600 0 0 0 0 300 S.000 4.300 ,. Region Laurent1enne : Remplacement du bateau semi-c6t1er 
polyvalent de Conservation et protection {remplacement du 
Louisbourg) FS7 16.000 0 0 0 0 0 400 1S.600 
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I Project I Previous [ I I I 
1 
1 Future 

·Project Number TEC Y•an;' 2000-01 2001412 2002-03 2003-04 2004-05 1 Ye;irs' 

.... French Creek (Colombie-Britannique) • Amenagement d'un 
I I I I I I I I I 

bass in S59 4.000 0 0 0 0 0 4.000 " I I ' v 

French Creek (Colombie-Britannique) - Construction du bnse-
I I I I I I I 

I 
lames S60 2.000 0 0 0 0 0 2.000 I 0 

I I I 
; 

Steveston (Colombie-Bntannique) - Prolongement du quai 
I 

S61 1.780 0 0 0 0 0 1.780 0 I 

Total 777,502 80,938 80,140 109,682 131,873 111,159 96.310 1167,400 

" 
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Fonds « Environnement » 

Ces fonds permettront au Ministere de relever les defis lies a la protection de 
J'environnement. Ce flux de financement permettra ]'adoption de mesures destinees a 
]'amelioration des biens du Ministere afin de les rendre plus sUrs pour l'environnement, 
notamment la reduction des emissions polluantes, I' elimination des halocarbures, la 
reduction de Ja consommation d'energie, Je nettoyage des sites contamines, le traitement 
des deversements d'eaux usees, etc. Ce flux de financement permettra egalement 
]'adoption de mesures permettant de confirmer Jes niveaux de rendement de reference et 
d'effectuer Je suivi du rendement en vue de son amelioration. Dans le cas des sites 
contamines, les fonds couvrent les frais relatifs a }'evaluation, a la designation et a 
I' assainissement des sites. 

Le MPO a fait I' obj et de critiques de la part du Commissaire a I' environnement et au 
developpement durable qui Jui reproche de ne pas avoir de donnees, ni de systemes 
d'evaluation du rendement de reference pour assurer le suivi des questions cles en 
matiere de protection de l'environnement. En I'absence de fonds supplementaires, Je 
MPO ne pourra pas enregistrer des progres sensibles en ce qui a trait a I' amelioration et 
au suivi du rendement des biens de toutes categories en termes de protection de 
J'environnernent, meme si ces considerations s'appliquent surtout dans le cas des 
immobilisations. 

Dans Je cadre de son projet demise en reuvre d'llll systeme destine a evaluer et a 
ameliorer le rendement des biens en termes de protection de 1' environnement, le MPO a 
dresse lllle liste prioritaire des questions environnementales en optant pour lllle demarche 
axee sur le risque afin d'assurer lllle utilisation optimale des ressources. Le MPO a mis 
sur pied lllle infrastructure essentielle aux fins de gestion des program.mes affectant 
J' environnement et a rnaintenant besoin des ressources necessaires pour realiser ses 
projets de falj:on efficace et dans Jes delais prescrits. 

Voici des exernples de pro jets affectant J 'environnement : 

• Evaluation et regeneration environnementa]es d'llll site maritime (CAT 19,l M$) 

• Systemes d'extinction d'incendie sur les navires (remplacement de l'halon) 
(CAT 8,1 M$) -
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Environnement 
Projets de Capital Majeur ($000) 

~ 

Project I :Pr~vious I I I I j Fuwre 
.Project Number TEC Years' 2000-01 2001-02 j 2002·03 2003-04 2004·05 YeMS' 

National: Garde c6t1ere canadienne (GCC) - E:valuatton de 
19.0621 I I 3.400 I I 

I 
/'environnement et mesures correcttves R1 5.462 3,400 3.400 3.400 0 0 I 
National : Systeme d'extmction d'mcendie de navire 

I I I 
I I (remplacement du Halon) F22 8.100 0 0 2.900 3.000 2.200 I 0 0 

Total 27,162 5,462 3,400 6.300 I 6.400 5.600 I 0 0 

~ 

22 



Fonds d'investissement pour le desinvestissement 

St-Jean Port-Joli, Quebec 

Ces fonds seront utilises pour remettre les biens du Ministere dans un etat acceptable afin 
qu'ils puissent etre cedes a d'autres organismes et entites. Selon les circonstances, ces 
cessions pourront etre effectuees en contrepartie d'un paiement ou non. Ces fonds 
touchent la plupart des categories de biens. Cette initiative appuie directement la priorite 
du Ministere qui consiste a atteindre une stabilite financiere en retirant les biens non 
essentiels ou non rentables de I' ensemble de ses biens. Voici des exemples de projets 
d'immobilisations « Investissement pour le desinvestissement »destines aux ports pour 
petits bateaux : 

• St-Jean Port-Joli, Quebec, Remise en etat du quai (CAT 4,3 M$) 

• Vercheres, Quebec, Reconstruction du port (CAT 3,5 M$) 

• Reconstruction du quai, Deschaillons, Quebec (CAT 1,2 M$) 
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lnvestissement pour le desinvestissement 
Projets de Capital Majeur ($000) 

I I l I I I 
Project I Pntvious l f'uture , 

Project Number TEC Years' 2000-01 2001-02 2002-03 2003-04 2004-05 I Years· ' 

I 
I 

I I 

I i 
I I I Sarnt-Jean-Port-Joli (Quebec)· Restauration du oua1 S2 4.300 0 4,300 0 0 0 I 0 I 0 

I 
I 

I 

I 

I 
I 

Port Maitland (Nouvelle-!:.cosse) ·Reparation du ouai S3 4.022 0 250 3.772 0 " 0 c 
I 

" 

I 
I i 
I I 

Vercneres (Quebec) - Reconstruction du port S5 3.500 0 3,500 0 0 0 0 I 0 i 
I ' I ! 

I 
I 

Grandes-Bergeronnes (Quebec) - Rem1se en etat du ouai S16 1.200 0 1,200 0 0 0 0 0 ; 

I 
I 

Bell Island (Terre-Neuve) - Reconstruction du quai S25 1.000 0 1.000 0 0 0 0 0 I 

Belleville (Ontario)· Remise en etat de l'environnement S28 2.500 0 0 2.500 0 0 0 I 0 

Deschaillons (Quebec) - Reconstruction du quai pour le 
dessars1ssement du port de plaisance S31 1.200 0 0 1.200 0 0 0 0 

Port Dalhousie (Ontario) - Reconstruction du ouai S38 4.000 0 0 0 4.000 0 0 0 

Quais de Little Current (Ontario)· Reconstruction du ouai S41 1.800 0 0 0 1.800 0 O· 0 

Hall's Harbour (Nouvelle-!:.cosse) ·Reconstruction du quai S42 1.500 0 0 0 1.500 0 0 I 0 

Total 25,022 0 10,250 7,472 7,300 0 0 0 
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Projets d'investissements secondaires 

Les projets d'investissement secondaires designent les depenses relatives aux projets 
d'immobilisations dont le cout approximatif total (CAT) pour chacun des projets est 
inferieur a 1,0 M$. Ces depenses servent principalement a la renovation et au 
remplacement normal du cycle de vie des biens actuels dans le cadre du flux de 
financement des projets de renouvellement de ces biens. L'acquisition de nouveaux biens 
fera l'objet d'une etude aux fins de financement par le truchement du flux de financement 
des projets d'investissement. 

Approche actuelle 

Selon les donnees historiques, on estime que les depenses du MPO s'elevent a 80 MS 
annuellement (credits notes 1 et 5), a l'egard des projets faisant l'objet de depenses de 
capital secondaires, soit environ 40 p. 100 des depenses de capital totales. 

De nombreux projets (projets de renouvellement) touchent toutes les categories de biens 
du Ministere et leur cout approximatif total est inferieur a 1 M$. On estirne, par exemple, 
selon les donnees historiques, qu'au cours des dernieres annees: 

• 20 MS sous forme de depenses de capital secondaires ont ete affectes a la flotte; 

• 25 M$ sous forme de depenses de capital secondaires ont ete affectes aux 
immobilisations et aux ports de petits bateaux; et 

• 35 M$ sous forme de depenses en capital secondaires ont ete affectes au materiel 
informatique, a l'equipement et a d'autres biens. 

Au sein du MPO, les projets d'investissements secondaires sont habituellement geres au 
sein du Ministere, au moyen d'une enveloppe budgetaire, plutot qu'en fonction de chaque 
projet. Les projets dont le cout approximatif total (CAT) est inferieur a 1 M$ sont cibles, 
planifies et mis en ceuvre par les gestionnaires des actifs et par les bureaux regionaux, ce 
qui leur permet de beneficier d'une plus grande decentralisation et d'une souplesse 
accrue. Grace a la delegation des pouvoirs en vigueur au sein du Ministere, les projets 
dont le cout approximatiftotal est inferieur a 1 M$ peuvent etre approuves par le bureau 
principal OU par Jes bureaux regionaux. En regle generale, le financement de projets 
d'investissements secondaires constitue un flux de financement relativement stable qui 
est accessible aux gestionnaires a l'echelle du Ministere. 
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Nouvelle approche concernant la gestion par le MPO des projets . 
d'investissements secondaires 

Le Plan d'immobilisations a long terme offre un nouveau cadre pour la gestion de toutes 
les ressources en capital au sein du Ministere. Ce cadre a egalement une incidence sur 
I'accessibilite au flux de financement des projets d'investissements secondaires au sein 
du Ministere. 

En premier lieu, les depenses de capital secondaires sont budgetisees dans le cadre de 
deux des cinq flux de financement mentionnes dans le Plan d'investissement a long terme 
: correction de la degradation et financement des projets de renouvellement. Les trois 
autres flux de financement ne servent pas habituellement a financer des projets 
d'investissements secondaires importants: 

• Des projets d'investissements secondaires sont normalement exclus, par 
definition, du flux de financement des projets d'investissement. 

• Habituellement, les projets d'investissements secondaires ne peuvent s'inscrire 
dans le cadre du flux de financement « Investir pour le desinvestissement » en 
raison de la nature des projets vises par la periode du Plan d'investissement a long 
terme. Toutefois, une enveloppe budgetaire qui applique les projets de cession 
plus modestes peut etre etablie. Les decisions a cet egard seront prises 
annuellement par le Conseil de Gestion des investissements dans le cadre de la 
strategic de l 'investissement pour le desinvestissement. 

• Les projets d'investissements secondaires ne s'inscrivent pas normalement dans le 
cadre du flux de financement des projets affectant l'environnement, en raison de 
la nature des projets actuellement vises par le Plan d'investissement a long terme. 
Toutefois, a l'avenir, certains projets d'investissements mineurs pourront 
beneficier de ce flux de financement. Les decisions a cet egard seront prises 
annuellement par le Conseil de Gestion des investissements. 

Le flux de financement visant a remedier a la degradation des biens constitue une mesure 
transitoire qui sera supprimee vraisemblablement a !'expiration du Plan d'investissement 
a long terme. Les projets d'investissements secondaires seront par consequent axes 
principalement sur le financement des projets de renouvellement de l'ensemble des biens. 

Les fonds en dollars absolus affectes aux depenses de capital secondaires devraient 
augmenter avec l'acceptation des propositions de financement formulees dans le cadre du 
Plan d'investissement a long terme. Le ratio des depenses de capital 
secondaires/programme de depenses de capital totales devrait demeurer le meme. 

Enfin, les gestionnaires sectoriels et des actifs qui presenteront de vastes plans de 
decaissement des fonds en vertu du flux de financement visant a remedier a la 
degradation des biens et a financer les projets de renouvellement seront invites a axer 
leurs propositions sur la composante secondaire de leurs projets d'investissements. Le 
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Conseil de Gestion des investissements aura la responsabilite de formuler au 
sous-ministre des recommandations ponant sur tousles aspects de ces plans. 
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Projets de Capital Mineur ($000) 

~ 

I I I l I I 
Previous Future I Project I 

Years' 2000-01 2001-02 2002-03 2003..()4 2004-051 Years· Project Number TEC 

I I 
I 

M1 3.378 3.122 256 0 0 0 0 0 National : Stabilisation du materiel electronioue 

117.0831 

I 

I I 

i 

0 4,017 8.147 9.749 9.749 I 0 I 
National: Remplacement des ordinateurs de bureau M2 48.745 

Nauonal : Remplacement de licence m1nisterielle d'utilisat1on I I I 
I 

4.035 4 035 I 0 I 
de 1og1c1e: M4 20.175 0 2,822 4.682 4.601 

I 
I 

National · Rat1onalisat1on et modernisation du materiel de 
mesure de l'etat des oceans M6 6.360 0 6,360 0 0 0 0 i 0 

I 
National : Materiel universe! et de patrouille pour agents des I 

peches M7 5.000 0 2,500 2.500 0 0 0 0 '., 

I 
National : Modernisauon du materiel et des instruments de I 
contr61e de la production et de la circulation des oceans MB 5.000 0 2,000 2.000 1.000 0 0 0 
Princ1pales installations du Programme de mise en valeur des 
salmonides. Region du Pacif1que - Ameliorations 
ooerattonnelles a la securite M11 3.481 0 840 865 875 901 0 0 

National: Refection et amehorat1on des bases de la garde 
c6tiere M9 3.400 0 300 1.100 1.000 1.000 0 0 

National : Renouvellement et technolog1e des systemes 
integres de commun1cat1ons interieures pour nav1res M10 3.392 0 922 761 852 857 0 0 

National : Modern1sat1on du systeme radio de Conservation et 
protection (C et P) M12 2.400 0 2,400 0 0 0 0 0 

Region Laurentienne: Aides a la navigation fixes emergentes -
Reparations 1mportantes M13 1.800 0 600 600 600 0 0 0 

Region des Marit1mes : Remplacement de 2 patrouilleurs des 
peches c6t1ers (Cumella et North Bar) M14 
Port aux Basques (Terre-Neuve): Rem1se a neut du materiel 

1.600 0 1,600 0 0 0 0 0 

electronioue du Centre des services de communications et de 
traf1c manttmes M15 1.516 0 1,516 0 0 0 0 0 

Entrepot du materiel d'etude du milieu mann de Nanisivik et 
d'lqaluit (Nunavut) - Construction de l'installat1on M16 1.500 0 975 525 0 0 0 0 Station de b1olog1e du Pac1fique (Colombie-Britannique) -
Refonte a mi-vie de l'appareil refroid1sseur du precede de 
refro1d1ssement M17 1.300 0 125 525 0 650 0 0 

Station b1olog1que de St. Andrews (Nouveau-Brunswick) : 
Infrastructure pour !'aquaculture M18 1.008 0 1,008 0 0 0 0 0 

Region du Centre et de l'Arctique : Remplacement du systeme 
de controle des communications (SCC) M20 8.940 0 0 1.170 1.605 6.165 0 0 

Region de Terre-Neuve : Normahsation des aides a la I 

navigation seconda1res fixes M21 5.217 0 0 2.573 1.521 1.123 0 0 

Region du Centre et de l'Arctique : Modernisation du materiel 
rad1ogoniometnque tres haute frequence dans l'Arctioue M22 5.724 0 0 0 1.872 3.852 0 0 

Total 129,936 3,122 28.241 25,448 31,009 28,332 13,784 0 

" 
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Annexe A 

Grands projets d'immobilisations par categories d'actifs, de 
2000101 a 20041os 

Remarque : Dans la presente annexe, les pro jets sont enumeres en fonction de I' annee de 
leur mise en reuvre plutot que par leur ordre de priorite. 
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Biens immobiliers 

Projets de Capital Majeur ($000) 

I Pro~ct I Pr9YIOUI 2~11 Project Number TEC Yaars· 

Region ou Pacif1que - Renovation de phares dotes de 
personnel R3 24 .790 5.540 6,500 

Region de Terre-Neuve - Renovation de phares dotes de 
personnel R2 19.489 2.989 5,000 

Naflonal : Garoe cOhere canad1enne (GCC) ·Evaluation de 
l'environnement et mesures correctives R1 19.062 5.462 3,400 

Base de la Garde c6t1ere de Southside (Terre-neuve) • 
Reconstruction Ou qua1 R4 6.364 1.160 2,739 

Canal oe Canso (Nouvelle-Ecosse) - Renovation des pones 
d"ecluse RS 5.854 3.036 2,763 

Base de ta Garde c6!1ere de Prescott (Ontario) -
Reconstruction du qua1 R6 3.779 1.855 1,924 

Base de la Garde c6here de Southside (Terre-neuve) -
Renovation de l'exterieur de l'ed1f1ce R7 2.676 256 1,040 

Base oe ta Garde cObere de Saint John (Nouveau-Brunswick) 
Res1aura11on de la maconnerie RB 2.605 1.746 170 

tnstltut des sciences de ta mer (Cotombie-Bntann1Que) -
RemPl?cement a m1-v1e de la to1ture R9 2.507 1.257 400 

Ru1sseau Robenson (Cotombie-Britanmque) - Reconstruction 
oes 1nstallauons d'mcubat1on R10 2.179 1.349 830 

tnst1tut oceanograph1oue de Bedford (Nouvelle-Ecosse) -
Reconstruction du systeme d'approv1s1onnement en eau salee R11 2.159 1.025 1,134 

Region des tacs experimentaux (Ontano) - Reconstruction de 
la residence et des laboratoires R13 1.992 842 1,150 

Station oe b1otog1e du Pac1fique (Colombie-Britannique) -
Retiaussement a 600 Volts R15 1.228 695 533 

Station oe b101091e du Pacifique (Colombie-Brrtanmque) -
Reamenagement de !'edifice Taylor Clements R14 1.124 58 219 

Station b1olog1que de St. Andrews (Nouveau-Brunswick) : 
Modem1sahon R16 29.222 0 3,886 

1nst1tut oceanographique de Bedford (Nouvelle-Ecosse) -
Rem1se en etat des v1eux equ1pements R17 25 .586 0 7.203 

National - Proiets de renouvellement portuaire aux bases 
seconoaires oe la Garde cOt1ere canad1enne R19 12.000 0 3,000 

lnst1tut oceanograph1que de Bedford (Nouvelle-Ecosse) - I Amet1orahons a !"infrastructure en fonct1on du cycle de vie R18 11 .149 0 200 

National : Construction de pastes d'embarquement -
recherche et sauvetage R20 10.000 0 6,200 

ile Seaway (Ontario)- Reglement du bait de l'installatlon 
d'ehmmat1on confinee R21 5.500 0 1,500 

Base d'Amhertsberg (Ontario) - Reconstruction des 
installations R22 4.700 0 100 

Region des Mant1mes - Construction d'une installatlon 
o'entrellen des bouees R23 3.900 0 125 

2001-0212002-0312003-04 , 2004-05 I Future 
Years· 

I I I I : 
6.600 6 .150 c 0 0 

I 

I I 
; 

I ' 
5.000 4.000 ! 2.50C i 0 C> 

I 

I 
I ' 
I j 3.400 3.400 3.400 0 I C> 

I 
I 
' 2.465 . 0 0 0 C> 

I i 
' 55 0 0 C> 0 I 
I 

0 0 0 0 0 

1.380 0 0 0 0 

689 0 0 0 0 

300 250 300 0 0 

0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

649 171 28 0 0 

8.310 7.127 6 .152 3.747 0 

5.110 11.233 2.040 0 0 

2.000 2.000 2.000 3.000 0 

2.750 3.849 4.350 0 0 

2.800 1.000 0 0 0 

1.000 1.000 1.000 1.000 0 

2.500 2.100 0 0 0 

3.775 0 0 0 0 
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Project 

Courbe Sud-Est de la nv1ere St-Clair (Ontano) • Dragage de 
rem1se en etat 

lnstrtut des sciences de la mer (Colombie·Bntannique) • 
Refection du quai • phase II 

Lac Comox / riviere Puntledge (Colombie·Britannique) • 
Construction d'une 1nstallat1on d'apport d'eau froide 

Bella Bella (Colombie·Britannique) • Remplacement des 
1nstallat1ons du MPO 

Frayere de la riv1ere Fulton (Colomb1e·Bntannique) • 
Installation oe pnse d'eau fro1de 

Base de Quebec • Anc1enne Maison de la Douane, Quebec • 
Renovation de 1'1mmeuble 

Pro1et de la riviere Fulton (Colomb1e-Bntannique) • Remise en 
etat du orav1er des frayeres 

Banc Cap-Brule (Quebec). Refection de pitiers 
College de la Garde c6t1ere canad1enne (Nouvelle-ecosse) • 
Modernisation de !'infrastructure de formation et des 
installations 

tnst1tu1 des sciences de la mer (Colombie·Britannique) • Mise 
en place de defenses pour le qua1 

I Project 
Number 

R2S 

R34 

R24 

R25 

R26 

R27 

R2B 

R12 

R30 

R31 

TEC 

3.500 

3.080 

3.049 

3.000 

2.781 

2.571 

2.500 

2.035 

1,929 

1.860 

p,.Yloul 
YHrs' 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2000-01 

3.500 I 

80 

25 

3,000 

50 

100 

1,500 

2,035 

911 

60 

2001-0212002·03 I 2003-04 : 2004·05 I 
0 0 ·I 0 0 

1.500 1.500 I 0 0 

26 2.971 27 0 

0 0 c 0 

52 2.652 27 0 

260 2.211 0 0 

1.000 0 0 0 I 
0 0 0 0 

1 .018 0 0 0 

900 900 0 0 

Future 
Ye•rs· '"""I 

(\ .... 
0 

(\ 

0 

0 
I 

(\ 

0 

0 

0 

0 

Centre des operations reg1onales de Shannon Hill (Nouvelle· I 
Ecosse) - Integration et rationalisation de l'espace R32 1.739 O 150 1.589 O O O O 
1-"-......;.......;..:.._~.;..:..~~~~~~~~~~--~~~~~--;~-----+~----+-~~~+-~~--;~-=----+~......;...~-+-~~~t--~~-+~-'-~~~ 

Ru1sseau Pinkut (Colombie·Britannique) - Amelioration de la 
frayere 

Hell's Gate (Colombie-Britannique) - Amehoration du passage 
du po1sson 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) - Renovation des piliers 
de beton et d'ac1er 

R33 

R35 

R37 

Mur d'Alb1on (Colomb1e-Britanniaue1- Renovation R39 

1.637 

1.300 

4.755 

3.231 

0 150 865 

0 90 185 

0 0 265 

0 0 380 

32 590 0 0 

669 295 61 0 

2.200 2.290 0 0 

2.851 0 0 0 

Jetee de Steveston Nord (Colomb1e-Bntannique I - Renovation R40 2.050 O O 450 1.600 O O O 
r"...;...;....;;..;;...;...;.;;_;;~~-'-;;....:.;;;...;;...;;.....;.~..;;;;.;.~c..;;.;:~:.........;..;.;;.;.~;:;..;;.;:;;.;.+.___;,.:...:.:::.......i-::.:.:.:~-1-~.:::_~1---=.~..+-.....:!:~-+.....:.::::.:::!:....~......:::~..+-~!:....--l-~....!:....---l1 ~ 

Jetee de Steveston Sud (Colombie-Britannique)- Renovation 

Riviere Detroit (Ontario) - Construction d'une installation 
d'ehminallon confinee 

Courbe Sud-Est de la riv1ere St-Clair (Ontario) - Remise en 
etat du chenal 

Ba1e Courtney (Colomb1e-Britannique) - Rem1se en etat de la 
1etee 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) - Amelioration des 
defenses 

Jetee du bras Nord (Colombie-Britannique) - Remise en etat 

Pointe Negro (Nouveau-Brunswick) • Rem1se en eta! du bnse-

R41 

R42 

R43 

R44 

R45 

R46 

lames R47 

Total 

1.425 0 0 150 1.275 0 0 0 

16.000 0 0 0 8.000 8.000 0 0 

2.750 0 0 0 2.000 750 0 0 

1.900 0 0 0 1.900 0 0 0 

1.244 0 0 0 90 1.154 0 0 

1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

2.200 0 0 0 0 0 1,100 1.100 

265,401 27.270 61,667 57,423 74,131 34,903 8,908 1,100 
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· Ports pour petits bateaux 

Projets de Capital Majeur ($000) 

I Project I Previous 

f'roj•ct Number TEC Yaars' 2000.01 

R1v1ere-au-Renard (Quebec) - Reconstruction du ouai S1 5.000 730 3.500 

Saint-Jean-Pon-Joh (Quebec) - Restaurat1on du oua1 S2 4.300 0 4,300 

Pon Maitland (Nouvelle-Ecosse) - Reparation du oua1 I S3 4.022 0 250 

Grande-Entree (Quebec) - Amenagement portua1re S4 3.750 0 3.000 

Vercheres (Quebec) - Reconstruction du port SS 3.500 0 3,500 

Clark's Harbour (Nouvelle-Ecosse) - Reconstruction du quai S6 2.000 0 1.000 

Old Perhcan (Terre-Neuve) - Construction du qua1 sa 1.800 0 BOO 

LaScie (Terre-Neuve) - Reconstruction du bnse-lames S7 1.800 0 1,600 

Linle Jud1que Ponds (Nouvelle-Ecosse) - Consohdat1on du 
pon pour la rauonalisation S9 1.750 0 750 

Cook's Harbour (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames 
et reconstruction du oua1 S10 1.750 0 1.000 

Port Saunders (Terre-Neuve) - Construction du bnse-lames et 
reparauon du qua1 S11 1.750 0 750 

Pon de Musgrave (Terre-Neuve) - Amehorat1ons du qua• S12 1.300 0 1,300 

ite-d'Entree. (Quebec) - Rem1se en etat du port S13 1.250 0 1,000 

Catalina Haroour (Terre-Neuve) - Prolongement et 
reconstruction du qua• S15 1.200 0 200 

Granoes-Beroeronnes (Quebec) - Rem1se en etat du oua1 S16 1.200 0 1,200 

Makkovik (Terre-Neuve)- ProlongemenVamelioratlon du oua1 S17 1.200 0 900 
-

Cow1chan Bay (Colomb1e-Bntanni0ue)- Reconstruction du 
bnse-lames S18 1.200 0 200 

Chance Harbour (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du 
oua1 et du bnse-lames S19 1.200 0 1,200 

Port de Grand Bank (Terre-Neuve)- Prolongement du bnse-
lames et reconstruction du 0ua1 S14 1.200 0 800 

Red Harbour (Terre-Neuve) - Reconstruction du brise-lames 
et du qua1 S20 1.100 0 900 

Escummac (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du 0ua1 S21 1.100 0 1,100 

Raleigh (Terre-Neuve) - Expansion du port S22 1.100 0 700 

2001..()212002..()312003.cM 12004.051 
Futurr 
Yrars' 

I I I I 
! 

' 
770 0 0 0 0 ! 

I I 
i 
' 

0 0 c 0 0 

I I 
i 
I 

3.772 0 0 0 0 I 

I 
I 
I 
i 

750 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

1.000 0 0 0 0 

1.000 0 0 0 0 

200 0 0 0 0 

1,000 0 0 0 0 

750 0 0 0 0 

500 500 0 0 0 

0 0 0 0 0 

250 0 0 0 0 

1.000 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

300 0 0 0 0 

1.000 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

400 0 0 0 0 

200 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

400 0 0 0 0 
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Project p,.v1ous 
2001-0212002-0312003-0412004-05 ! Future 

Pro,ect Number TEC Y11rs' 2000-01 Years' 

I 
I 

I I I 
I 

I Cripple Creek INouvelle-EcosseJ - Construction du brise- I -
lames et reparation du Qua• S24 1.000 0 1,000 0 0 0 0 I c 

I I 
Bell Island (Terre-Neuve) - Reconstruction du Quai S25 1.000 0 1,000 0 0 0 0 I (' _J 

Back Bay (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction de la plate- I I i forme S26 1.000 0 750 250 0 0 0 (l 

Hampton INouvelle-EcosseJ - Construction du Brise-Lames S23 1.000 0 1.000 0 I 0 I 0 I 0 I (l 

Parkers Cove. Nouvelle-Ecosse - Reconslruct1on du Qua1 el I I 
I I I 

du brise-lames S27 1.000 0 462 538 0 0 I 0 0 .... 
I 
I 

Belleville (Ontario)- Rem1se en eta! de l'env1ronnement S28 2.500 0 0 2.500 0 0 0 0 

CaraQuet (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du Qua1 S29 2 .1 00 0 0 1.100 1.000 0 0 0 t 
Judes Point tile-du-Prince-Edouard) - Reconstruction du Quai S30 1.300 0 0 600 700 0 0 0 'i..l 

I 
Deschaillons (Quebec) - Reconstruction du quai pour le 
dessa1s1ssement du port de pla1sance S31 1.200 0 0 1.200 0 0 0 0 

Bas-CaraQuet (Nouveau-Brunswick) - Construction du brise- r lames S32 1.100 0 0 1.100 0 0 0 0 

Seal Cove (Terre-Neuve) - Reparation du brise-lames S33 1.084 0 0 184 900 0 0 0 
I 

Mabou (Nouvelle-Ecossel - Reconstruction du brise-lames S34 1,000 0 0 500 500 0 0 0 

Port Morien (Nouvelle-Ecosse) - Recontrudion du Quai et I 
protection du brise-lames S35 1.000 0 0 1.000 0 0 0 0 

Arisatg rNouvelle-Ecosse)- Reconstruction du Quai S36 1.000 0 0 1.000 0 0 0 0 l 
Sa1nte-Mane-sur-Mer (Nouveau-Brunswick) - Construction du 
brise-lames S37 1.000 0 0 1.000 0 0 0 0 I-' 

Port Dalhousie (Ontano) - Reconstruction du Quai S38 4 .000 0 0 0 4.000 0 0 0 

Riviere-au-Renard. Quebec - Reconstruction du quai (Partie 
Ill S39 2.1 50 0 0 0 2.150 0 0 0 

Plate Cove West (Terre-Neuve) - .Construction du bnse-lames 540 2.040 0 0 0 40 2.000 0 0 
.. 

Qua1s de Little Current (Ontario) - Reconstruction du Qua1 S41 1.800 0 0 0 1.800 0 0 0 -
Hall's Harbour INouvelle-Ecosse)- Reconstruction du quai 542 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 

Lower Sandy Point (Nouvelle-Ecosse) - Construction du brise-

I ......... 
lames S43 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 

Bay de Verde (Terre-Neuve) - Construction du brise-lames 544 1.500 0 D 0 1.500 0 0 0 

Alberton cite-du-Prince-Edouard) - DraQage du chenal 545 1.500 0 D 0 1,500 0 0 0 

Newellton (Nouvelle-Ecosse) - Construellon du brise-tames 546 1.500 0 D 0 1.500 0 0 0 
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f'roject 

Centreville (Trout Cove) (Nouvelle-ecosse) - Reconstruction 

du onse-lames 

Twilhngate (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames 

Na1n (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames 

Lumsden (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames et 
prolongement du qua1 

Wild Cove (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames et cu 
qua1 

Ballantynes Cove (Nouvelle-Ecosse) - Reconstruction du qua1 

1ngon1sh (MacLeod's Point) (Nouvelle-Ecosse) -
Prolongement ou oua1 et du bnse-lames 

Cnbbon·s Point <Nouvelle-Ecosse) - Amenagement portuaire 

Dennis Point <Nouvelle-Ecosse) - Construction du bnse-lames 

Lameque (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du qua1 

Tiverton (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction du quai et du 
bnse-lames 

Rondeau <Eneau) (Ontano) - Reparation du qua1 

French Creek (Colomb1e-Bntannique) - Amenagement d'un 
bass in 

French Creek (Colomb1e-Britannique) - Construction du bnse-
lames 

Steveston CColombie-Bntannique) - Prolongement du quai 

Steveston CColomb1e·Bntannique) - Redragage du chenal 

Total 

Project I p,.v1ou1 
Number TEC YHrs' 

547 1.500 0 

548 1.300 0 

549 1.200 0 

sso 1.100 0 

SS1 1.100 0 

SS2 1.000 0 

SS3 1.000 0 

554 1.000 0 

SSS 1.000 0 

5S6 1.000 0 

5S7 2.500 0 

5S8 2.300 0 

5S9 4.000 0 

560 2.000 0 

561 1.780 0 

562 1.000 0 

105,026 730 

2000-01 I 2001-02 l 2002.03 I 200J.o412004-05 I Future 
Years' 

I 
I 

I 
I ! 

I I 0 0 1.500 0 0 I C• 

I 
I 

I I 0 0 I 1.300 0 0 0 
I 

I I I ! 
0 0 1.200 c 0 0 ' 

I 
I 

I 

I 
I 

0 0 1.100 c 0 0 

I 

I 
: 

I 

0 0 SOD I 600 0 0 
I 
: 

I 
; 
I 

0 0 1.000 0 0 0 

I 
! 

i 
0 0 1.000 0 0 I 0 

I I I 
I I 

0 0 1 .000 0 0 I 0 I 

0 0 1.000 0 0 0 

0 0 1.000 0 0 0 

0 0 0 2.SOO ·o 0 

0 0 0 300 2.000 0 

0 0 0 0 4.000 0 

0 0 0 0 2.000 0 

0 0 0 0 1 .780 0 

0 0 0 0 1.000 0 

34,162 24,264 29,690 5,400 10,780 0 



Flotte 
Projets de Capital Majeur ($000) 

~ 

I j I i I Project I l Previous I i Future 

.Project Number TEC Years' 2000-01 2001-02 I 2002-03 2003-04 I 2004-05 ! Years' 

National . Remplacement du bateau de recherche et de 
141.058 I 11.818 I 16.522 I 10.6os I I 

I 

sauvetage - Phase II F1 1.000 1,113 0 0 I 

I I I 
I 

National : Remplacement du bateau de recherche et de I ! I sauvetage - Phase I F2 36.299 29.812 6,487 0 0 I c 0 0 

Region des Manti mes : Prolongation de la duree du bateau de I I 
I 

I I ' recherche et de releve (Hudson) F3 6.372 503 3,203 1.639 1.027 0 0 C· i 

I I 
I 

National Systemes de cartograph1e electron1que et de I 

navigation de navires (SCENNl F4 6.207 5.692 515 0 0 0 0 0 

I I I i 
National · Cartes de navigation electron1oues F5 2.722 2.386 336 0 0 0 0 0 I 

I I 
National : Equ1pement de securite des communications F6 2.008 150 700 1.158 0 0 0 0 I 

National · Programme de remplacement des bateaux de 
peche de Conservation et protection (Classe Post) F7 40.100 0 300 300 9.500 10.000 10.000 10.000 

National : Acquisition de 8 bateaux de sauvetage additionnels 
pour la recherche et le sauvetage F33 17.600 0 8,300 6.500 2.800 0 0 0 

Region du Pacifique : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger I I grand baliseur (Sir Wilfrid Launer) F8 17.300 0 2,500 300 9.000 5.500 0 0 

Region Laurentienne : Construction d'un aeroglisseur de type 
1881400 F9 15.000 0 500 10.000 4.500 0 0 0 

Region du Centre et de l'Arctique : Remplacement d'un petite 
embarcat1on polyvalente (Waubuno) F14 2.918 0 2.211 707 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Prolongation de la duree d'un bnse-
glace leger I grand bailseur (J.E. Bernier) F10 2.600 0 500 2.100 0 0 0 0 

National : Expansion du systeme electronique de visualisation 
des cartes marines F11 2.488 0 1,238 1.250 0 0 0 0 

Region du Pacif1que : Remplacement d'un bateau de 
recherche sur les peches cotieres (Caligus) F12 2.000 0 2.000 0 0 0 0 0 

National : Installation du materiel satellite de niveau «C» 
(flotte du MPO) F13 1,590 0 706 444 440 0 0 0 

Region du Centre et de l'Arctique : Prolongement de la duree 
du bnse-glace leger I grand baliseur (Griffon) F15 1.500 0 500 1.000 0 0 0 0 

Region du Pacif1que : Remplacement des lames de rotor 
(Sikorsky) F16 1.400 0 1,400 0 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve: Remplacement d'un brise-glace 
leger I baliseur moyen (Sir Humphrey Gilbert) F17 45.000 0 0 10.000 20.000 15.000 0 0 

Region du Pacifique : Remplacement du navire scientifique 
(Ricker) F18 30.000 0 0 15.000 10.000 5.000 0 0 

National : Remplacement de bateaux scientifiques cOtiers F19 24.400 0 0 100 300 6.000 6.000 12.000 

' Region des Maritimes : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger 
I grand bahseur (Edward Comwalhs) F20 20.000 0 0 10.000 iD.000 0 0 0 

Region de Terre-Neuve: Radoub a mi-vie d'un bateau de 
classe 600 (Sir Wilfred Grenfell) F21 14.500 0 0 500 6.500 7.500 0 0 
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I Project I I Previous 
2000-01 I 2001 -0212002·03 l 2()03..()4 i 2004-05 

Future 

Project Number TEC Years' Years' 

~ I I I I I I 
I 

i I 
National : Systeme d'extmct1on d'mcend1e de nav1re i l 

(remp1acement du Halon) F22 8.100 0 0 2.900 3.000 2.20C ! 0 Ci 

Region des Marit1mes : Radoub a m1-v1e du brise-glace leger I I I I I I I I 
I 

bal!seur moven (Earl Grey) , F23 8.000 0 0 200 7.800 c 0 1. 0 

Region Laurenuenne : Remplacement d'un bateau de 
sonoage et de releve mult1coque (GC-03) F24 6.200 0 0 I 200 I 4.000 I 2.000 I 0 I 0 

I 
I 

Region Laurentienne : Bnse-glace legertmoyen pour le Goffe I I 
IDes Groseillers) F25 6.100 0 0 400 2.000 2.00C 1.700 ! 0 

Region Laurenttenne : Modernisation de f'aerogfisseur I I I I I 
I 

(Waban-ak1) F26 5.900 0 0 500 3.200 2.200 0 I 0 

Region du Pacifique : Remolacement d'aerogfisseur F27 5.000 0 0 5.000 0 c I 0 I 0 I 

Region de Terre-Neuve · Prolongement de la coque du petit 
I co(re oolyvalent renforce pour les glaces (Harp) F28 2.200 0 0 2.200 0 0 0 0 

National : Acqu1s1t1on et 1nstaflalion de materiel du systeme de 
pos1t1onnement global different1e1 pour les bateaux F29 2.200 0 0 1.000 600 600 0 I 0 i 

I 
Region du Centre et de f'Arctique : Radoub a mi-vie d'un 
bateau de recherche et de releve cOtier (Limnos) F30 1,500 0 0 300 1.200 0 0 0 

Region des Marit1mes : Construction d'un bateau scientifique I 
polyvalent d'exped1tion F31 88.200 0 0 0 200 500 1.000 86,500 I 

Region du Pacifique : Remplacement du patrouifleur de haute 
15.000 i mer (Tanu) F32 30.500 0 0 0 200 300 15.000 

I 

Region des Mant1mes : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger 
, grand bailseur (Sir William Alexander) F34 14.600 0 0 0 200 7.400 7.000 0 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un brise-glace I 
leger / grand bafiseur (Ann Harvey) F35 14.500 0 0 0 500 7.000 7.000 0 

Region du Pacif1que : Radoub a mi-vie du navire de recherche 
et de releve de haute mer (John P. Tully) F36 11.200 0 0 0 200 6.000 5.000 0 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un garde-cote 
(patrouifleun polyvalent de haute mer (Leonard J. Cowley) F37 9.000 0 0 0 300 5.700 3.000 0 I 

Region Laurent1enne : Remplacement du navire scientifique I 
et nydrograohique (Frederik G. Creed) F38 8.300 0 0 0 300 8.000 0 0 

I 

Region du Centre et de f'Arctique : Radoub a mi-vie d'un bnse I g1ace leger I baliseur moyen (Samuel Risley) F39 6.000 0 0 0 500 2.500 3.000 0 

Region des Mant1mes : Prolongement de duree d'un bateau 
de recherche sur fes peches de haute mer (Alfred Needler) F40 4.300 0 0 0 200 4.100 0 0 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 
recherche sur les peches hauturieres (Wilfred Templeman) F41 4.300 0 0 0 200 4.100 0 0 

Region des Mant1mes : Remplacement du navire polyvalent 
(Frank M. Weston) F42 3.100 0 0 0 100 3.000 0 0 

Region du Pacif1que : Radoub important du bateau de classe 
moyenne de recherche et de sauvetage (Gordon Reid) F43 3.100 0 0 0 100 3.000 0 0 

Region du Centre et de f'Arctique : Radoub a mi-vie de 3 
baliseurs de type 800 (Cove Isle. Gull Isle et Caribou Isle) F44 3.000 0 0 0 1,000 1.000 1.000 0 

" 
Region du Centre et de l'Arct1que : Radoub a mi-vie d'un 
bahseur special de riviere (Eckaloo) F45 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 

Region du Centre et de f'Arctique : Modifications a un 
baliseur moyen renforce pour fes gfaces (Simcoe) F46 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 
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Pn:lject ·Pf'fflOUI 
2001.02 , 2002.0312003-04 , 2004..05 i 

Future 

Project Number TEC Y••rs' 2000-01 Yea~· 

l 

I I I I I I 
I 

Region du Pac:if1Que : Remplacement du navire de leves I hydrograph1Ques /Reviser) F47 1.200 0 0 0 1.200 0 0 (• 

Region du Pac:if1Que : Remplac:ement de la barge de releve I I I I hydrograph1Que /Pender) F48 1.200 0 0 0 1.200 0 0 (I 

I 
I 

I Region Laurent1enne : Radoub de prolongement de duree I I 

d'un bateau de sondaoe mull1c:0Que (F.C.G. Smith) F49 1.100 0 0 0 100 1.000 (I (I ' 

[ Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bnse-glac:e I I 
10.000 I 1eger 1 moven pour le Galle (Henrv Larsen) F50 20.500 0 0 0 (' 500 I 10.oo:i I 

Region des Mant1mes : Radoub important du brise-glace lourd I 
l 

' remoraueur de rav1taillement (Terry Foxl F51 20.500 0 0 0 0 500 10.000 10.00C 
Region Lauren11enne : Remplacement au bateau sem1-c6t1er 

I 
' 

polyvalent de Conservation et protection (NGCC Le I 

I 

Queoeco1s) F52 17.400 0 0 0 0 400 9.000 8.00(1 

Region du Centre et de l'Arc:llQue : Remplacement du bahseur ' 

soec1al de nviere (Dumill F53 9.600 0 0 0 0 300 5.000 4.300 i 
I 

Region Laurentienne : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger I ' arand oahseur (Georoe R Pearkesl F54 6.300 0 0 0 0 300 2.000 4.000 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 

0 
recnerche sur les peches hautuneres (Teleost) F55 5.200 0 0 0 0 200 5.000 0 

Region des Maritimes : Radoub important du nav1re de 
recherche 1 releve c6tier (Matthew) F56 5.000 0 0 0 0 100 4.900 0 
Region Laurentienne : Remplacement du bateau semi-c6t1er 
polyvalent de Conservation et protection (remplacement du 
Louisboura) F57 16.000 0 0 0 0 0 400 15.600 

Region Laurent1enne · Radoub a m1-v1e d'un bnse-glace leger 
I grand bahseur (Martha Black) F58 6.300 0 0 0 0 0 300 6.000 

Total 691,662 39,543 32.509 85,516 121.889 124,505 106,300 181,400 

L 
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Equipement et autres biens mobiliers 
Projets de Capital Majeur ($000) 

j I 
I j i 

Project Number TEC Years' 2000·01 , 2001-02 , 2002·03 1 2003--0412004-05 Years· 
Project Previous f Future 

National : Systeme de positionnement global differentiel / ; 
I I ' ' 

(DGPS)-Reseaudeserv1cesdenav1gation H1 11.280 10.789 491 O O , 0 I O I O i 

National : systeme mond1a1 de detresse et de securite en mer I' I I/ 

iSMDSMi H2 10.788 4.533 4,236 2.019 0 C · 0 0 

National : Modern1sat1on des aides a la navigation • Phases I \ I I 
et 11 H3 9.438 8.008 1,430 O O O l O I O 

Halifax (Nouvelle-Ecosse): Services de communicat1ons et de I I : 
rraf1c marit1mes (SCTM) • renouvellement a Halifax H4 3.986 1.500 2,486 O O O O O 

National· Systeme de donnees marit1mes (MOS) I I 
1 

Navigational Text (NAVTEXI H5 3.468 2.420 446 602 0 0 0 I 0 
I 

National : M1se en c:euvre d'une initiative quinquennale I 
concernant les bouees H6 2.860 2.250 584 26 0 0 0 0 i 

Region de Terre-Neuve: Systeme de communications pour la I 
securite maritJme du Labrador H7 6.200 0 200 2.000 2.000 2.000 0 0 
Totino. Cemex. Prince Rupert (Colomb1e-Brrtannique): 
Remplacement des systemes de controle de la transmission 
des donnees su1vant le cycle de vie HS 5.300 O 1,500 3.000 800 0 0 0 

Region du Pacif1que : Rem1se a neuf du reseau de 
telecommun1cat1ons a mi-vie H9 5.000 0 750 2.000 2.250 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Systeme rad1ogoniometrique tres 
hautefreouence H10 2.907 O 1,740 1.167 O O 0 0 

Prince Rupert 1Co1omb1e-Britannique): Remptacement du 
materiel hypertreouence H11 2.300 · O 1,800 500 O O 0 0 

Region de Terre-Neuve ·Insertion hyperfrequence H12 1.758 O 419 1.339 O O O O 

National : Systemes de formation au tir des agents des 
peches H13 1.726 O 1,726 O O O o o 

Region de Terre-Neuve : N1veaux de service. modern1sat1on 
de l'equ1pement de navigation H14 1.560 O 394 388 389 389 O O 

Ba1e d'Espoir (Terre-Neuve): Systeme de positionnement 
global different1el (DGPS) H15 1.500 O 100 700 700 O O O 

Nain (Labrador) : Systeme de posillonnement global 
different1el (DGPS) H 16 1 .500 O 100 700 700 O O O 

Region du Pacif1que : Systeme radiogon1ometrrque tres haute 
frequence H 17 1.350 o 300 450 450 150 O O 
Region des Mant1mes : Systeme hydrograph1que amehore a 
fa1sceaux multiples pour etendre ta zone de responsabilite au-
dela de 200 milles H18 2.775 O O 2.775 O O O O 

LesEscoumins(Quebec):Radarderemptacement H19 1.500 o o o 1.500 o o O 

National : Remplacement du systeme radio tres haute 

frequence H20 25.000 O O o O 8.500 8.500 8.000 

Total 102,196 29.SOO 18,702 17,666 ".a,789 11.039 8,500 8,ooo 

38 



lnformatique 
Projets de Capital Majeur ($000) 

~ 

f'roject 
I Project I 

Number TEC 
I Previous I I I l / J Future 

Years' 2000-01 ! 2001-02 , 2002-03 ! 2003-04 / 2004-05 : Years· 

I I 
I 

i I I I 

National : Systeme de gestion de l'informat1on sur l'entret1en N1 7.947 6.591 1.356 0 I 0 c 0 0 

I 
i I i National: Remplacement d'infrastructures informatique i i I 

reg1onales N12 28.236 0 3.099 3.910 9.933 5 ,... ... _, c; ......... : 0 .0 .... 1 ..... o ... 

National : Amellorat1on de la capacite de gest1on des donnees I I I I 

m1nisterielles d'ORACLE N2 10.600 0 4,180 1.654 1,771 1.426 1.569 0 

I I 
i ! 

National · Systeme de milieu electronique de gest1on des i 
conna1ssances N3 7.794 0 2.332 2.451 3.011 0 0 I 0 

National Pro1et de gest1on de l'1nformat1on sur Jes peches 
i 

I I 
I 

I 
I 

(PGIP) N4 6.200 0 2,200 2.000 2.000 0 0 0 I 

I 

I 
Systemes hydrographiques NS 2.500 0 500 500 500 500 500 I 0 National I 

National · Systeme de gestion des donnees scientifiques N6 2.500 0 500 500 500 500 500 0 I 
National : Planif1cat1on de la reprise des activites - Systeme 
informat1oue des applications nationates N7 1.200 0 600 600 0 0 0 0 

National Services d'annuaires X.500 N8 1.175 0 770 405 0 0 0 0 

National · Planif1cat1on de la reprise des activites - Systeme 
intormatioue des applications reg1onales N9 1.000 0 500 500 0 0 0 0 

National : Remplacement des infrastructures N13 9.466 0 0 98 5.572 1.898 1.898 0 

Nat1ona: : Systeme d'informallon sur les ports pour petits 
bateaux N10 2.000 0 0 1.000 1.000 0 0 0 

National . Generation suivante de reseaux N11 6.000 0 0 0 2.000 2.000 2.000 0 

Total 86,618 6,591 16,037 13,618 26,287 11,971 12,114 0 

.. 
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Annexe B 

Grands projets d'immobilisations par regions, de 2000/01 a 
2004/05 

Remarque : Dans la presente annexe, les projets sont enumeres en fonction de l 'annee de 
leur mise en ceuvre plutot que par leur ordre de priorite. 
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Terre-Neuve 
Projets de Capital Majeur ($000) 

~ 

I i l I i I Project I I ·Previous I I Future 
f>roject Number TEC Years' 2000-01 1 2001-02 I 2002-03 2003-04 2004-05 I Years' 

I I I 
I I 

Region de Terre-Neuve - Renovation de phares dotes de I I 
personnel R2 19.489 2.989 5,000 5.000 4.000 2.500 0 I 0 

I 
I i I Base de la Garde c6t1ere de Southside (Terre-neuve) - I 

Reconstruction du qua1 R4 6.364 1.160 2,739 2.465 0 I c I 0 i 0 

Base de 1a Garde c6t1ere de Southside (Terre-neuve) - I I I Renovation de l'exteneur de l'edif1ce R7 2.676 256 1.040 1.380 0 0 0 (1 

Region de Terre-Neuve: Systeme de communications pour la 
I I I 

secunte mantrme du Labrador H7 6.200 0 200 2.000 2.000 2.000 0 ' C'· 

I I 
I 

Region de Terre-Neuve : Systeme rad1ogoniometrique tres 

I haute frequence H10 2.907 0 1,740 1.167 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Prolongation de la dun!!e d'un bnse- i 

' 
g1ace leger / grand baliseur (J.E. Bernier) F10 2.600 0 500 2.100 0 0 0 0 

Old Perl1can (Terre-Neuve)- Construction du qua1 SB 1.800 0 800 1.000 0 I 0 0 0 I 
I 

LaSc1e (Terre-Neuve) - Reconstruction du brise-lames S7 1.800 0 1,600 200 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Insertion hyperfrequence H12 1.758 0 419 1.339 0 0 0 0 

Cook's Harbour (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-lames 
et reconstrucllon du qua1 510 1.750 0 1.000 750 0 0 0 0 

Port Saunders (Terre-Neuve) - Construction du brise-lames et 
reparation du qua1 . 511 1.750 0 750 500 500 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Niveaux de service - modern1sat1on 
de 1·equ1pement de navigation H14 1.560 0 394 388 389 389 0 0 

Ba1e d'Espoir (Terre-Neuve): Systeme de positionnement 
g1ooal different1el (DGPS) H15 1.500 0 100 700 700 0 0 0 

Nam (Labrador) : Systeme de positionnement global 
different1el (DGPS) H16 1.500 0 100 700 700 0 0 0 

Port de Musgrave (Terre-Neuve) - Amehorations du qua1 S12 1.300 0 1,300 0 0 0 0 0 

Catalina Harbour (Terre-Neuve) - Prolongement et 
reconstruction du quai S15 1.200 0 200 1.000 0 0 0 0 

Makkovik (Terre-Neuve) - Prolongemenvameliorabon du auai S17 1.200 0 900 300 0 0 0 0 

Port de Grand Bank (Terre-Neuve) - Prolongement du bnse-
lames et reconstruction du qua1 514 1.200 0 800 400 0 0 0 0 

Red Harbour (Terre-Neuve) - Reconstruction du bnse-lames 
et du qua1 520 1.100 0 900 200 0 0 0 0 

Raleigh (Terre-Neuve) - Expansion du port S22 1.100 0 700 400 0 0 0 0 

\ 
Bell Island (Terre-Neuve) - Reconstruction du quai S25 1.000 0 1.000 0 0 0 0 0 

Region de Terre-Neuve : Remplacement d'un brise-glace 
leger ! baliseur moyen (Sir Humphrey Gilbert) F17 45,000 0 0 10.000 20.000 15.000 0 0 
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I ProJeet I l Previous 
2001-02 I 2002..03 I 2003-04 ! 2004-05 

Future 

f>rojeet Number TEC , Years' 2000..01 Yea~· 

~ 114.500 I 
I 

I 
. 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 
6.500 7.50C ! 0 0 c1asse 600 (Sir Wilfred Grenfell) F21 0 0 500 

Region de Terre-Neuve : Prolongement de la coque du petit 
I I I ' 

cotre oolyvatent renforce pour les glaces (Harp) F28 2.200 0 0 2.200 0 0 0 0 

I 
I 

i I I 
Seal Cove (Terre-Neuve) - Reparation du brise-lames S33 1.084 0 0 184 900 0 0 I 0 ! ' 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un brise-glace I I I 
i 
I 

leger / grand baliseur (Ann Harvey) F35 14.500 0 0 0 500 7.00C 7.000 0 
I 

Region de Terre-Neuve · Radoub a mi-vie d'un garde-cote 
I I I (patrou1lleur) polyvatent de haute mer (Leonard J. Cowley) F37 9.000 0 0 0 300 5.700 3.000 0 i 

I I 
I 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de I 
recnerche sur les peches hauturieres (Wilfred Templeman) F41 4.300 0 0 0 200 4.100 0 0 

I I 
i 

Plate Cove West (Terre-Neuvel - Construction du brise-lames 540 2.040 0 0 0 40 2.000 0 0 
! 
I 

Bay de Verde (Terre-Neuve) - Construction du brise-lames 544 1,500 0 0 0 1.500 0 0 0 I 

Twilllngate (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames S48 1.300 0 0 0 1.300 0 0 0 

Na1n (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames 549 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Lumsden (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames et 
prolongement du quai S50 1.100 0 0 0 1.100 0 0 0 

Wild Cove (Terre-Neuve) - Prolongement du brise-lames et du 
ouai S51 1.100 0 0 0 500 600 0 0 

Region de Terre-Neuve: Radoub a mi-vie d'un bnse-glace 
leger / moyen pour le Golfe (Henry Larsen) F50 20.500 0 0 0 0 500 10.000 10.000 

Region de Terre-Neuve : Radoub a mi-vie d'un bateau de 
recherche sur les peches hauturieres (Teleost) F55 5.200 0 0 0 0 200 5.000 0 

Total 186,278 4,405 22,182 34,873 42,329 47,489 25,000 10,000 

' 
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Maritimes 

Projets de Capital Majeur ($000) 

r 

I Project I P~vlous I · 
2001..02 I 2002.03 I 2003-04 , 2004-05 I Future 

f'roject Number TEC . YHrs' 2000-01 Years' 

0 
Region des Marit1mes : Prolongation de la duree du bateau de 

503 3.203 1.639 I 1.027 I 0 I 0 I (I 
recherche et de releve (Hudson) F3 6.372 

I 

I I Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) ·Renovation des pones I d'ecluse RS 5.854 3.036 2,763 55 0 c 0 0 

Halifax (Nouvelle-Ecosse) : Services de commumcat1ons et de I 
i 

I trafic mariumes (SCTM) - renouvellement a Halifax H4 3.986 1.500 2,486 0 0 c I 0 (l 

Base de la Garde cOtiere de Saint John (Nouveau-Brunswick) 
I I Restaurat1on de la mai;onnerie RB 2.605 1.746 170 689 0 0 (I (I 

lnstitut oceanographique de Bedford (Nouvelle-Ecosse) • 
' Reconstruction du systeme d'approvisionnement en eau salee R11 2.159 1.025 1,134 0 0 0 0 0 ' 

' Station b1olog1que de St. Andrews (Nouveau-Brunswick) : I 
I 

Modernisation R16 29.222 0 3,886 8.310 7.127 6.152 3.747 0 I 
I 

lnstitut oceanographique de Bedford (Nouvelle-Ecosse) • 
Remise en etat des vieux equipements R17 25.586 0 7.203 5.110 11.233 2.040 0 0 

lnstitut oceanographique de Bedford (Nouvelle-Ecosse) -
Amehorallons a l'infrastructure en fonclion du cycle de vie R18 11.149 0 200 2.750 3.849 4.350 0 0 

( l Port Maitland (Nouvelle-E.cosse) - Reparation du quai S3 4.022 0 250 3.772 0 0 0 0 

u Region des Maritimes - Construction d'une installation 
d'entret1en des bouees R23 3.900 0 125 3.775 0 0 0 0 

Clark's Harbour (Nouvelle-E.cosse) - Reconstruction du quai S6 2.000 0 1,000 1.000 0 0 0 0 

0 College ae la Garde cOtiere canad1enne (Nouvelle-ecosse) -
Modernisation de !'infrastructure de formation et des 
installations R30 1.929 0 911 1.018 0 0 0 0 

r l 
Little Jud1Que Ponds (Nouvelle-Ecosse) - Consolidation du 
port pour la rationalisation S9 1.750 0 750 1.000 0 0 0 0 

Centre des operations regionales de Shannon Hill (Nouvelle-

11 
Ecosse) - Integration et rationalisation de l'espace R32 1.739 0 150 1.589 0 0 0 0 

Chance Harbour (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction du 
qua1 et du bnse-lames S19 1.200 0 1,200 0 0 0 0 0 

l_l Escuminac (Nouveau-Brunswick)-·Reccinstruction du quai S21 1.100 0 1,100 0 0 0 0 0 

Cripple Creek (Nouvelle-E.cosse) - Construction du brise-

I. 
lames et reparation du Quai S24 1.000 0 1,000 0 0 0 0 0 

Back Bay (Nouveau-Brunswick) - Reconstruction de la plate-
forme S26 1.000 0 750 250 0 0 0 0 

r Hampton (Nouvelle-E.cosse) - Construction du Brise-Lames S23 1.000 0 1,000 0 0 0 0 0 

Parkers Cove. Nouvelle-E.cosse - Reconstruction du quai et 

[_ 
du brise-lames S27 1.000 0 462 538 0 0 0 0 

Region des Maritimes : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger 
1 arand bahseur (Edward Cornwallis) F20 20.000 0 0 10,000 -10.000 0 0 0 

Region des Maritimes : Radoub a mi-vie du brise-glace leger I 
baliseur moyen (Earl Grev) F23 8.000 0 0 200 7,800 0 0 0 

l 
•3 
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Project I Project I 
. Number TEC 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse) ·Renovation des p1hers 
de beton et d'ac1er R37 I 4.7SS I 
Region des Mar1t1mes : Systeme hydrograpn1que amehore a 
fa1sceaux multiples pour etendre la zone de responsabilite au· 
dela de 200 milles H18 I 2.77S 

Caraquet (Nouveau-Brunswick)· Reconstruction du qua1 S29 I 2.100 

Judes Point (ile-du-Prince-Edouard) • Reconstruction du quai 

Bas-Caraquet (Nouveau-Brunswick)· Construction du brise­
lames 

Mabou (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction du brise-lames 

Port Monen (Nouvelle-Ecosse) • Recontruct1on du qua1 et 
protection du bnse-lames 

Ansa1g (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction du quai 

Sa1nte·Marie-sur-Mer (Nouveau-Brunswick)· Construction du 
bnse-lames 

Region des Mar1t1mes : Construction d'un bateau scientifique 

S30 

S32 

S34 

S3S 

S36 

S37 

polyvalent d'expedition I F31 

Region des Marit1mes : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger 
1 grand bahseur (Sir William Alexander) I F34 

Region des Mant1mes : Prolongement de duree d'un bateau 
de recherche sur les peches de haute mer (Alfred Needler) I F40 

Region des Marit1mes : Remplacement du navire polyvalent 
(Frank M. Weston) I F42 

Hall's Harbour (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction du quai I 542 

Lower Sandy Point (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du bnse-
lames I S43 

Alberton (ile-du-Pnnce-Edouard) • Dragage du chenal I S4S 

Newellton (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du brise-lames I S46 

Centreville (Trout Cove) (Nouvelle-Ecosse) ·Reconstruction 
du brise-lames I S47 

Canal de Canso (Nouvelle-Ecosse). Amelioration des 
defenses I R45 

Ballantynes Cove (Nouvelle·Ecosse) - Reconstruction du quail SS2 

lngonish (MacLeod's Point) (Nouvelle-Ecosse) • 
Prolongement du qua1 et du brise-lames I SS3 

Cribbon's Point (Nouvelle-Ecosse) - Amenagement portuaire I S54 

Dennis Point (Nouvelle-Ecosse) ·Construction du brise-lames I SSS 

Lameque (Nouveau-Brunswick)· Reconstruction du quai SS6 

1.300 

1.100 

1.000 

1.000 

1.000 

1.000 

88.200 

14.600 

4.300 

3.100 

1,SOO 

1.SOO 

1.SOO 

1.SOO 

1.SOO 

1.244 

1.000 

1.000 

1.000 

1.000 

1,000 

Previous j I I l I I Future 
Years' 2~00.01 2001.02 2002-03 I 2003-04 2004-05 ! Years' 

0 I 0 I 26S I 2.200 I 2.29C I 0 i 0 

0 0 2.77S 0 I o I o \· o 

0 0 1.100 1.000 0 0 0 

0 0 600 700 0 0 0 

0 0 1.100 0 0 0 0 

0 0 soo soo 0 0 0 

0 0 1.000 0 0 0 0 

0 0 1.000 0 0 0 0 I 

0 0 1.000 0 0 0 0 

0 0 0 200 soo 1 .ooo I 86.SOO 

0 0 0 200 7.400 7.000 I o 

0 0 0 200 4.100 o I o 

0 0 0 100 3.000 o I o 

0 0 0 1.SOO 0 o I o 

0 0 0 1.SOO 0 o I o 

0 0 0 1.SOO 0 o I o 

0 0 0 1.SOO 0 o I o 

0 0 0 1.SOO 0 o I o 

0 0 0 90 1.1S4 o I o 

0 0 0 1.000 0 o I o 

0 0 0 1.000 0 o I O 

0 0 0 1.000 0 o I o 

0 0 0 1.000 0 0 0 

0 0 0 1.000 0 0 0 
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n -Project Pf'Mlous 
2DD2.o:! / , .. u. Project Number TEC YHrs' 2000-01 2001~2 2004.05 

Man11mes Region - Capital Refit of Heavy Icebreaker/Supply I 10.ooc Tug (Terry Fox) F51 20.500 0 0 0 0 500 

Man11mes Region - Capital Refit of Coastal Research/Survey 
I 

(Matthew) F56 5.000 0 0 0 0 10(1 4.90C 

i 
Tiverton. Nova Scotia - Wharf and Breakwater Reconstruction 557 2.500 0 0 0 () 2.500 0 

' 
I 

Negro Point. New Brunswick - Breakwater Restoration R47 2.200 0 0 
i 

0 0 0 1.100 

Total 306,747 7,810 29,743 51,035 58,726 34,086 27,747 

f 

L 

l 
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Laurentienne 
Projets de Capital Majeur ($000) 

r 
I Project I Previous I I I I I Future 

f'roject Number TEC YHrs' 2000-01 2001-02 2002-03 , 2003-04 , 2004-05 Yea~· 

R1v1ere-au-Renard (Quebec)· Reconstruction du aua1 S1 5.000 730 3,500 I 770 I 0 I 0 I 0 0 I 

I 
I 
I 

Region Laurenttenne : Construction d'un aerogltsseur de type I 
188.'400 F9 15.000 0 500 10.000 4.500 I 0 0 D 

I 

Sa1nt-Jean-Pon-Joli (Quebec) - Restaurat1on du auai S2 4.300 0 4,300 0 
I 

0 0 i 0 D 

Granae-Entree (Quebec) - Amenaaement portuaire S4 3.750 0 3,000 750 0 0 I 0 0 

Vercheres (Quebec) - Reconstruction du pen SS 3.500 0 3,500 0 0 0 I 0 0 

Base de Quebec - Anc1enne Maison de la Douane. Quebec - I 

Renovation de 1'1mmeuble R27 2.571 0 100 260 2.211 0 0 0 I 
I 

r. Banc Cap-Brule (Quebec) - Refection de pilters R12 2.035 0 2,035 0 0 0 0 0 I 

ile-d'Entree. (Quebec) - Rem1se en etat du port S13 1.250 0 1,000 250 0 0 0 0 

r Granaes-Bergeronnes (Quebec)· Rem1se en etat du auai S16 1.200 0 1,200 0 0 0 0 0 

Region Laurent1enne : Remplacement d'un bateau de 
sonoage et de releve multicoaue CGC-03) F24 6.200 0 0 200 4.000 2.000 0 0 

Region Laurenuenne : Bnse-glace leger/moyen pour le Gelle 
(Des Groseillers) F25 6.100 0 0 400 2.000 2.000 1.700 0 

Region Laurenttenne . Modem1satton de l'aeroghsseur 
(Waban-ak1) F26 5.900 0 0 500 3.200 2.200 0 0 

Descha1llons (Quebec) - Reconstruction du auai pour le 
dessa1s1ssement du port de pla1sance S31 1.200 0 0 1.200 0 0 0 0 

Region Laurenttenne : Remplacement du nav1re sc1entif1aue 
et hydrograph1Que (Frederik G. Creed) F38 8.300 0 0 0 300 8.000 0 0 

Riviere-au-Renard. Quebec - Reconstructton du aua1 (Part1e 
II) S39 2.150 0 0 0 2.150 0 0 0 

Les Escoumins (Quebec) : Radar de remplacement H19 1.500 0 0 0 1.500 0 0 0 

Region Laurenttenne : Radoub de prolongement de duree 

l d'un bateau de sondage mult1coaue (F.C.G. Smith) F49 1.100 0 0 0 100 1.000 0 0 
Region Laurent1enne : Remplacement du bateau sem1-cOt1er 
polyvalent ae Conservalton et protection (NGCC Le 
Quebecois) F52 17.400 0 0 0 0 400 9.000 8.000 

l Region Laur.enttenne : Radoub a m1-v1e d'un bnse-glace leger 
1 arand baltseur (George R. Pearkes) F54 6.300 0 0 0 0 300 2.000 .i.ooo 
Region Laurenltenne : Remplacement du bateau sem1-cOt1er 
polyvalent de Conservatton et protection (remplacement du 
Lou1sbourg) F57 16.000 0 0 0 0 0 400 15.600 

Region Laurent1enne : Radoub a mi-vie d'un bnse-glace leger 
I grand baltseur (Martha Black) F58 6.300 0 0 0 0 0 300 6.000 

Totlll 117,056 730 19,135 1•.330 19,961 15.900 13,•00 33,800 
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Centre et Arctique 
Projets de Capital Majeur ($000) 

f>roject 
I ProJ•~ I 
. Number TEC 

I Previous 
YHrs' 2000..01 I 2001..02 I 2002-03 I 2003.041200..os I 

Base de la Garde cOhere de Prescott (Ontario)· I I 0 I Reconstruction du Qua1 R6 3.779 1.855 1,924 0 0 0 
I 

I I Region des lacs experimentaux (Ontario)· Reconstruction de 
I 

la residence el des laborato1res R13 1.992 842 1,150 0 0 I 0 0 

ile Seawa>• (Ontario)· Reglement du bail de l'installat1on 
d'ehm1nauon confinee R21 5.500 0 1,500 1.000 1.000 I 1.000 1.000 I 

Sase d'Amhensberg (Ontario)· Reconstruction des 
1nstallat1ons R22 4.700 0 100 2.500 2.100 0 I 0 

Courbe Sud-Est de la nv1ere St-Clair (Ontano) • Dragage de 
rem1se en etal R29 3.500 0 3,500 0 0 0 0 

Region du Centre et de l'Arct1Que : Remplacement d'un petite 
embarcahon polyvalente (Wauouno) F14 2.918 0 2.211 707 0 0 0 

Region du Centre et de l'ArchQue : Prolongement de la duree 
du bnse-glace leger I grand baliseur (Griffon) F15 1.500 0 500 1.000 0 0 0 

Belleville (Ontano). Rem1se en etat de l'environnement S28 2.500 0 0 2.500 0 0 0 

Region du Centre et de l'ArCllQue : Radoub a mi-vie d'un 
oateau de recherche et de releve cOtier (L1mnos) F30 1.500 0 0 300 1.200 0 0 

Riviere Detroit (Ontario). Construction d'une installation 
d'ehm1nat1on confinee R42 16.000 0 0 0 8.000 8.000 0 

Region du Centre et de l'ArchQue : Radoub a mi-vie d'un brise 
,glace leger / bahseur moven (Samuel Rislevl F39 6.000 0 0 0 500 2.500 3.000 

Port Dalhousie (Ontario)· Reconstruction du Quai S38 4 .000 0 0 0 4.000 0 0 

Region du Centre et de l'ArcliQue : Radoub a m1·vie de 3 
bahseurs de type 800 (Cove Isle. Gull Isle et Caribou Isle) F44 3.000 0 0 0 1.000 1.000 1.000 

Courbe Sud·Est de la nv1ere St-Clair (Ontano) • Rem1se en 
etat du chenal R43 2.750 0 0 0 2.000 750 0 

Qua1s de L1tt1e Current (Ontario)· Reconstruction du Qua1 541 1.800 0 0 0 1.800 0 0 

Region du Centre et de l'ArcliQue : Radoub a mi-vie d'un 
bahseur special de riv1ere 1Eckaloo) F45 1.500 0 0 0 1.500 0 0 

Region du Centre et de l'Arct1Que : Modifications a un 
bahseur moyen renforce pour les alaces (Simcoe) F46 1.500 0 0 0 1.500 0 0 

Region du Centre et de l'ArcbQue : Remplacement du bahseur 
soec1al de nv1ere (Oum1t) F53 9.600 0 0 0 0 300 5.000 

Rondeau (Erieau) (Ontario)· Reparation du Qua1 S58 2.300 0 0 0 0 300 2.000 

Total 76,339 2,697 10,885 8,007 24,600 13,850 12,000 

Futurl' 
Years' 

0 

0 

I 
0 ' 

(I 

i 
' 
I 

0 I 

0 I 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

4.300 

0 

4,300 
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Pacifique 
Projets de Capital Majeur ($000) 

f'roject 
I Pro~ct I 

Number TEC l·P~vlous I I I I I I . · .v .. rs· 200M1 2001-02 2002-03 2003-04 , :200'-05 

I I 
i Region du Pacif1que - Renovation de phares dotes de 

personnel R3 24.790 5.540 6,500 6.600 6.150 0 0 I 

1nst1tut des sciences de la mer (Colombie-Britannique) - I I. Remolacement a rtu-vie de la toiture R9 2.507 1.257 400 300 25(1 I 30(• 0 

I I Ru1sseau Robenson (Colombie-Britanmque) - Reconstruction 
des 1nstalla11ons d'mcubauon R10 2.179 1.349 830 0 0 0 0 

Station de b1olog1e du Pacifique (Colombie-Britannique)- I 
Renaussement a 600 Volts R15 1.228 695 533 0 0 0 0 I 

Station de b1ologie du Pacifique (Colombie-Britannique) - I Reamenagement de !'edifice Taylor Clements R14 1.124 58 219 649 171 28 0 

Region du Pacif1que : Radoub a mi-vie d'un brise-glace leger I 
grand bahseur (Srr Wilfrid Laurier) FB 17.300 0 2,500 300 9.000 5.500 0 
Tofrno. Comox. Prince Rupert (Colombie-Britannique) : 
Remplacement des systemes de contrOle de la transmission 
des donnees suivant le cycle de vie HS 5.300 0 1,500 3.000 800 0 0 

Region du Pacif1que : Remise a neut du reseau de 
telecommumcat1ons a mi-vie H9 5.000 0 750 2.000 2.250 0 0 

lnst1tut des sciences de la mer (Colombie-Britannique) -
Refection du quar - phase II R34 3.080 0 80 1.500 1.500 0 0 

Lac Comox I riv1ere Puntledge (Colombie-Britannique) -
Construction d'une installation d'apport d'eau froide R24 3.049 0 25 26 2.971 27 0 

Bella Bella (Colombie-Britannique)- Remplacement des 
mstallatrons du MPO R25 3.000 0 3,000 0 0 0 0 

Frayere de la riviere Fulton (Colombie-Britannique) -
1nstallat1on de prise d'eau froide R26 2.781 0 50 52 2.652 27 0 

Projet de la riviere Fulton (Colombie-Britannique) - Remise en 
eta! du gravier des frayeres R28 2.500 0 1,500 1.000 0 0 0 

Prince Rupert (Colombie-Britannique) : Remplacement du 
materiel hyperfrequence H11 2.300 0 1,800 500 0 0 0 

Region du Pacifique : Remplacement d'un bateau de 
recherche sur les p!ches cOtieres (Caligus) F12 2.000 0 2,000 0 0 0 0 

lnslltut des sciences de la mer (Colombie-Britannique) - Mise 
en place de defenses pour le quai · R31 1.860 0 60 900 900 0 0 

-
Ru1sseau Pinkut (Colombie-Britannique) - Amelioration de la 
frayere R33 1.637 0 150 865 32 590 0 

Region du Pacif1que : Remplacement des lames de rotor 
(Sikorsky) F16 1.400 0 1,400 0 0 0 0 

Region du Pacif1que : Systeme rad1ogoniometrique tres haute 
trequence H17 1.350 0 300 450 450 150 0 

Hell's Gate (Colombie-Britannique) - Amelioration du passage 
du po1sson R35 1.300 0 90 185 669 295 61 

Cowichan Bay (Colombie-Britannique) - Reconstruction du 
brise-lames 518 1.200 0 200 1,000 - 0 0 0 

Region du Pacif1que : Remplacement du navire scientifique 
(Ricker) F18 30.000 0 0 15.000 10.000 5.000 0 
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Future 
Years' 

! 

' 
(\ ' 

i 
0 

I 
I 

I 

(\ ; 

I 
' 

(\ 

! 
' 

0 ' ' 

I 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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Previous 
2001.02 I 2002.0312003-04 I 2004.05 ! Future ' Project : 

f>roject Number TEC '/ears' 20()0..()1 'I' ears' 

I 
' 

I 
I 
I 

Region du Pacif1aue : Remplacement d'aeroghsseur F27 5.000 0 0 5.000 0 0 0 I 0 
....J 

Mur d'Alb1on (Colomb1e-Britanniaue) - Renovation R39 3.231 0 0 380 2.851 0 0 I 0 

I 
i 

Jetee de Steveston Nord (Cotombie-Bntanmque) - Renovation R40 2.050 0 0 450 1.600 0 0 0 I 

Jetee de Steveston Sud (Colomb1e-Bntannique) - Renovation R41 1.425 0 0 150 1.275 0 0 I 0 I 

I 
: 

Region du Pac1f1que : Remplacement du patrou1lleur de haute I 
I 

mer (Tanu) F32 30.500 0 0 0 200 300 15.000 15.000 I 

Region du Pacif1que : Radoub a m1-v1e du navire de recherche I 
I 
! et de releve de haute mer (John P Tully) F36 11.200 0 0 0 200 6.000 5.000 0 I 

i 
Region du Pac1flque : Radoub important du bateau de classe I moyenne de recherche et de sauvetage (Gordon Reid) F43 3.100 0 0 0 100 3.000 0 0 

Ba1e Courtney (Colombie-Britannique) • Remise en etat de la 
1etee R44 1.900 0 0 0 1.900 0 0 0 

Region du Pacif1que : Remplacement du navire de leves 
hydrociraph1ques (Reviser) F47 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Region du Pacifiaue : Remplacement de la barge de releve 
hydrograph1aue (Pender) F48 1.200 0 0 0 1.200 0 0 0 

Jetee du bras Nord (Colomb1e-Bntanmaue) - Rem1se en etat R46 1.000 0 0 0 1.000 0 0 0 

French Creek (Colomb1e-Britannique) - Amenagement d'un 
bass1n 559 4.000 0 0 0 0 0 4.000 0 

French Creek (Colomb1e-Britannique) - Construction du bnse-
lames 560 2.000 0 0 0 0 0 2.000 0 

Steveston IColomb1e-Bntannique) - Prolongement du quai 561 1.780 0 0 0 0 0 1.780 0 

Steveston (Colomb1e-Bntanniaue) - Redragage du chenal 562 1.000 0 0 0 0 0 1.000 0 

Total 187,471 8,899 23,887 40,307 49,321 21.217 28,841 15,000 

..J 
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r Multi-Region 
Projets de Capital Majeur ($000) 

r I~~" I Prwlous I 
2001-0212002..(13 , 2003-04 ' 2004-051 

Fu1ure 

f'roject Number TEC YHrs' 2000-01 'tears' 

r 
National : Remplacement du bateau de recherche et de I I I I sauvetaoe • Phase II F1 41 .058 1.000 1,113 11 .818 16.522 10.605 ' 0 0 

National : Remplacement du bateau de recherche et de I I ! 
I 

sauvetage - Phase I F2 36.299 29.812 6,487 0 (\ 0 0 (I 

I I 
' 

National : Garde cohere canad1enne (GCC) ·Evaluation de 
I 

l'environnement et mesures correctives R1 19.062 5.462 3,400 3.400 3.400 3400 0 0 I 

r 
National : Systeme de positionnement global d1fferenhel I I ! 
CDGPS> - Reseau de services de nav1ga11on H1 11 .280 10.789 491 0 0 0 0 (I 

I 
' Nattonal : systeme mond1al de detresse et de secunte en mer 
I CSMDSM) H2 10.788 4.533 4.236 2.019 0 0 0 (\ 

I 
National · Modern1sabon des aides a la nav1gahon • Phases I 
et II H3 9.438 8.008 1,430 0 0 0 0 0 

National Systeme de gest1on de l'rnformat1on sur l'entrehen N1 7.947 6.591 1,356 0 0 0 0 0 

National : Systemes de cartograph1e electromque et de 
nav1gat1on de nav1res (SCENN) F4 6,207 5.692 515 0 0 0 0 0 

National : Systeme de donnees manhmes (MOS) I 
Navigational Text (NAVTEX) HS 3.468 2.420 "6 602 0 0 0 0 

National : M1se en CEuvre d'une imllahve qurnquennale 
concernant les bouees H6 2.860 2.250 SM 26 0 0 0 0 

National . Canes oe nav1gat1on electromoues FS 2.722 2.386 336 0 0 0 0 0 

Nat1ona1 · Eou1pement de securite des commumcallons F6 2.008 150 700 1.158 0 0 0 0 

National : Programme de remplacement des bateaux de 
peche de Conservation et protection (Classe Post) F7 40.100 0 300 300 9.500 10.000 10.000 10.000 

National : Remplacement d'rnfrastructures rntormat1que 
reg1onales N12 28.236 0 3,099 3.910 9.933 5.647 5.647 0 

National : Acquisition de 8 bateaux de sauvetage add1bonnels 
pour la recherche et le sauvetage F33 17.600 0 8,300 6.500 2.800 0 0 0 

r Nattonal - Proiets de renouvellement portua1re aux bases 
secondaires de la Garde cOtiere canad1enne R19 12.000 0 3,000 2.000 2.000 2.000 3.000 0 

National : Ameltorahon de la capacite de gestion des donnees - mrn1stenelles d'ORACLE N2 10.600 0 4,180 1.654 1,771 1.426 1.569 0 

National : Construction de pastes d'embarquement -
recherche et sauvetage R20 10.000 0 6.200 2.800 1.000 0 0 0 

r National : Systeme de m1heu electronique de geshon des 
conna1ssances N3 7.794 0 2,332 2,451 3,011 0 0 0 

National : Proiet de geshon de l'1nformation sur Jes peches 
(PGIP) N4 6.200 0 2.200 2.000 2.000 0 0 0 

National : Svstemes hydrographiques NS 2.500 0 500 500 • 500 500 500 0 

National : Systeme de oest1on des donnees scientifioues N6 2.500 0 500 500 500 500 500 0 
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National : Expansion du systeme electromque de v1suallsat1on I -des cartes marines F11 2.488 0 1.238 1.250 0 0 0 0 

National : Systemes de formation au tir des agents des 
peches H13 1.726 0 1,726 0 0 0 0 I 0 -I 
National : Installation du materiel satellite de niveau «C» ' 

' (flolte du MPOJ F13 1.590 0 706 444 440 0 0 0 

National : Planif1cat1on de la reprise des aclivites • Systeme I ' informat1oue des applications na11ona1es N7 1.200 0 600 600 0 0 0 (\ 

Nallonal : Services d'annua1res X.500 NB 1.175 0 770 405 0 0 I 0 0 ....J 
National : Ptanif1cat1on de ta reprise des activites • Systeme I 
1nformallque des applications reg1onates N9 1.000 0 500 500 0 0 0 0 

National · Remplacement de bateaux sc1enlifiques cOtiers F19 24.400 0 0 100 300 6.000 6.000 12.000 r 
National : Remplacement des infrastructures N13 9.466 0 0 98 5.572 1.898 1.898 0 

National : Systeme d'extinction d'incendie de nav1re I 
(remplacement du Halon) F22 8.100 0 0 2.900 3.000 2.200 0 0 ' 

·-Nallonal : Acou1sit1on et installation de materiel du systeme de 
pos1tionnement global differentiel pour les bateaux F29 2.200 0 0 1.000 600 600 0 0 

National : Systeme d'1nforma11on sur tes ports pour petits 
...J 

bateaux N10 2.000 0 0 1.000 1.000 0 0 0 

National · Generation su1vante de reseaux N11 6.000 0 0 0 2.000 2.000 2.000 0 

Nallonal : Remplacement du systeme radio Ires haute 
freQuence H20 25.000 0 0 0 0 8.500 8.500 8.000 

Total 377,012 79,093 57,245 49,935 65,849 55,276 39,614 30,000 

j 

J 
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